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Introduction

Depuis quelques années déjà, nombre d’études et de recherches en littérature élisent pour objet « la mort » et l’écrivain n’a de cesse que d’essayer de rendre compte de ce processus : mourir. D’une extrême complexité, la mort, dans la littérature, est à considérer parallèlement avec l’histoire, la culture, la société et les individus qui la prennent en charge.  

Dans son ouvrage, Les Vivants et La Mort , Jean Ziegler traite le fait de parler de la mort, de la dire et de l’écrire en démontrant que cela ne s’opère qu’en prenant en considération les facteurs historiques, sociaux et culturels. A ce titre, il dit que : « Tout discours sur la mort possède une histoire. Mourir relève de la culture autant que de la nature. »

Mourir, c’est aboutir à la finitude la plus totale, ainsi, comment un écrivain peut-il être en mesure de décrire ce passage qu’est la mort ? Devra-t-il attendre sa propre mort pour pouvoir en parler ? Assurément pas ! Aucun écrivain n’a décrit sa mort au moment où il la vivait. De plus, la conscience humaine n’appréhende que la mort des autres, et encore, quand elle en supporte l’horreur !
Ceci nous induit à dire que tout écrivain est principalement un actant dans sa société, et qu’il ne peut s’affranchir absolument des normes ni des conditionnements qu’elle lui impose ; elle constitue donc un vaste champ d’investigation pour toute recherche impliquant l’écrivain pris comme entité sociale. C’est la thèse de Jeanne-Marie Clerc explique quand elle déclare que : « En tant qu’individu vivant au sein d’une collectivité, l’écrivain moderne affronte la mort à travers ou contre les filtres que lui impose la société. »

Le facteur social est donc essentiel pour l’élucidation du phénomène de littérarisation de la mort ; traiter une ou plusieurs œuvres romanesques sans y faire référence constituerait une lacune, c’est pourquoi nous aborderons la mort selon deux visées complémentaires : l’histoire et la sociologie.

L’écrivain élabore un discours, qui à la fois lui est propre mais qui également émane de sa société et/ou de son époque. Et pour l’écrivain moderne, affronter la mort c’est l’évoquer, la représenter selon les diverses formes qu’elle peut revêtir dans la trame textuelle ; d’où la diversité des représentations du phénomène de la mort en littérature. Il s’agira dans cette optique de tout un héritage social et historique à explorer.

La proposition de Jeanne-Marie Clerc selon laquelle : « La crainte de la mort dans les sociétés primitives, et ses transformations dans les sociétés évoluées constituent l’axe essentiel des grandes représentations de la mort telles qu’elles s’inscrivent dans l’histoire et dans l’art. »
 exprime bien la permanence de la notion d’angoisse associée à l’expérience de la mort.
Celle-ci détermine l’existence d’un malaise social, d’une angoisse, que l’écriture romanesque est en mesure de cerner et de décrire ; la littérature de la mort est allée se développant parallèlement avec cette peur de la mort et de l’au-delà, que nous notons jusque dans les productions artistiques et cinématographiques contemporaines. Il est question donc d’une société, d’une époque (le XXe siècle), d’un écrivain, d’un individu qui se sent soudain perdu et impuissant face à la mort, et pire encore : face à l’angoisse de sa propre mort. 

C’est pour cette raison que le récit littéraire ne peut qu’aborder obliquement la mort, non pas comme un phénomène intelligible dans sa totalité, mais comme un thème, transmis par la fiction romanesque, ses thèmes, ses motifs et ses personnages. Ces récits vont permettre à l’auteur-narrateur de faire de nous, lecteurs (donc de sa société), à la fois des récepteurs et des participants. 

L’auteur de « La mort et le récit », explicite encore sa pensée en notant l’influence de la conception de la mort sur les composants mêmes du récit : « Sur le plan de l’énoncé, le thème de la mort s’inscrit dans un horizon social et culturel qui conditionne de façon plus ou moins indirecte la manière de raconter et d’inscrire des personnages dans une histoire. »

Comment ? Nous percevons notre propre mort potentielle et nous l’acceptons au travers d’autres personnes, grâce à une sorte de va-et-vient entre le « je » et le « il » ; nous voir par rapport à d’autres personnes et par identification, faire l’épreuve de leurs expériences, nous permettra sans doute de mieux vivre nos propres douleurs, ou du moins, de les accepter.

Donc, le thème de la mort ne peut qu’être massivement présent en littérature, à travers les époques, dans les sociétés et chez les écrivains d’hier, d’aujourd’hui et de demain ; dans la mesure où il traduit le caractère intemporel de craintes et d’angoisses profondes, propres à la nature humaine. Nous consacrons de ce fait, cette présente recherche à tenter d’établir l’existence d’une « écriture de la mort », motivée et conditionnée principalement par deux facteurs : l’Histoire et la Société.

Dans « les vivants et la mort », Ziegler déclare que : « L’homme n’existe, ne se constitue, ne se reproduit qu’à l’aide d’autres hommes. Il n’y a pas d’hommes sans société, sans histoire. Il n’y a pas de société sans système collectif d’auto interprétation. »
 Et comme l’écrivain en tant qu’être social n’est jamais dépourvu de ce patrimoine sociohistorique, nous tentons un rapprochement comparatif de la représentation de la mort en littérature chez des écrivains européens qui ont vécu le malaise sociohistorique à la charnière du XIXe et du XXe siècle.

En déléguant son « Moi » à un personnage/narrateur, l’écrivain tente de désacraliser la mort en l’abordant de manière indirecte, c’est-à-dire en faisant en sorte qu’elle soit « masquée », « sous-entendue » et en la rapprochant le plus possible de thèmes -quelquefois totalement et complètement éloignés d’elle- qui vont néanmoins la traduire.

Pour Thomas MANN, il s’agira de « la beauté », mariage insolite ! Parler de ce qui est beau pour dire ce qu’est la mort, est essentiellement ce sur quoi nous nous penchons dans cette approche de « La Mort à Venise », où Gustav Aschenbach va aimer à la folie un bel adolescent que tout destine à mourir.

Encore un autre rapprochement : la prison dans « Souvenirs de la maison des morts » de Fedor Mikhaïlovitch DOSTOÏEVSKI et la misère dans « Mort à Crédit » de Louis-Ferdinand CELINE. Certes, nous sommes tentés de dire que c’est logique, misère et prison riment avec mort, mais là n’est pas l’unique facette de ces deux thèmes.

Les personnages de Dostoïevski, pour la plupart, prisonniers, sont profondément marqués par la tragique douleur de leur vie, ils sont submergés par un sentiment d’impuissance et d’incapacité face au temps qui fuit, emportant avec lui leurs derniers instants ; que peuvent-ils faire sinon chercher la rédemption ? La figure du Christ est ici l’image même du rachat des fautes, mais également celle d’une promesse d’immortalité.
Dans la perspective chrétienne de Dostoïevski, seule la religion est en mesure de satisfaire ce besoin de rédemption et d’éternité. Et Dostoïevski s’inscrit (à travers son auteur-narrateur) comme observateur critique de la conscience humaine en l’analysant et en s’interrogeant sur ce qui la perturbe en l’occurrence,  mourir et, dans une perspective religieuse, sur les conditions de salut.

Dans « Mort à crédit », l’argot est employé par Céline pour raconter d’une manière crue et désespérée l’enfance misérable d’un homme, marquée par la figure pathétique de la mère. C’est un  roman inspiré de faits autobiographiques et nous avons tout lieu de présumer que l’auteur se sert  de ses souvenirs et de ses propres expériences pour nous dresser un tableau de ses angoisses, envahies par un sentiment tragique du monde et de la vie s’acheminant inéluctablement vers la mort.

Certes, le corpus auquel nous consacrons notre investigation est d’une composition diverse, éclectique :
*Fédor Michailovitch DISTOIEVSKI, Souvenirs de la maison des morts, 1861.

*Thomas MANN, La mort à Venise, 1913.
*Louis-Ferdinand CELINE, Mort à crédit, 1936.

Sous le rapport du genre, ces œuvres varient d’une autobiographie à l’époque de la Russie tsariste (1861), au roman d’inspiration autobiographique qui traite de la petite bourgeoisie française (1936), en passant par  un certain cosmopolitisme européen (1913). Mais toutes ont pour dénominateur commun le fait que leurs auteurs ont vécu un bouleversement sociohistorique dont nous allons voir l’impact sur leur écriture elle-même.
La littérature générale a vu naître et se développer le comparatisme, où la mise en parallèle touche à la fois le texte et le contexte ; son objet d’étude pourrait se définir comme la préparation à la réflexion littéraire sur ce qui peut rapprocher des textes, des fragments de textes, des cultures, des littératures, des civilisations, des interprétations, des représentations, etc.

Aussi, allons-nous inscrire cette présente étude, sur le thème  de la mort, en littérature comparée ; notre objectif est de montrer comment trois auteurs de cultures différentes bien qu’apparentées (CELINE, écrivain français. DOSTOIEVSKI, écrivain russe et MANN, écrivain allemand), se représentent et surtout comment ils représentent la mort dans leurs œuvres respectives (Mort à Crédit, Souvenirs de la maison des morts et La Mort à Venise).
Ce qui motive essentiellement cette recherche sur ce que nous appelons « écriture de la mort », se trouve être le fait que tout écrivain (consciemment ou pas), est profondément marqué par son histoire et par la société qui l’environne ; notre objectif premier consistera à déterminer quels sont les mécanismes de cette écriture consacrée au thème de la mort, et comment s’opère l’influence de l’Histoire et de la Société sur les procédés d’écriture.

La question de la motivation et de la modalité du choix du corpus est certes une question fondamentale : nous nous intéressons à l’Histoire de la société européenne et à ses événements les plus marquants. Dostoïevski est un écrivain représentatif de la société russe en lutte contre un pouvoir autocratique et profondément inégalitaire. Mann, de son côté fut  l’un des auteurs majeurs de l’entre-deux-guerres, son œuvre arrive au moment où une partie des Allemands se révolte contre la montée du nazisme. Enfin, Céline, écrivain révolté contre la langue elle-même qu’il va bouleverser et remettre en question.

Sans doute est-il significatif de noter que le roman de Thomas Mann est publié à la veille de la première guerre mondiale (1913), celui de Céline précède de peu la seconde (1936). Quant au récit autobiographique de Dostoïevski (1861-1862), nous pouvons l’inclure dans la catégorie des récits pré-révolutionnaires. 

Ainsi, non seulement ces romans portent en eux la thématique de la mort mais encore, ils l’inscrivent dans une perspective qui la caractérise : les hécatombes et les exterminations des deux guerres mondiales ainsi que cette autre guerre, civile, celle-là que fut la révolution bolchevique.  

Nous essayons à travers une telle recherche de montrer les « bases » d’une écriture consacrée au thème de la mort ; le corpus sur lequel nous travaillons aussi diversifié qu’il paraisse nous permettra d’établir l’existence de cette « écriture de la mort », car trois auteurs de trois cultures, civilisations et époques différentes n’auront en commun que l’écriture. Aucune influence mutuelle ni aucun effet d’inspiration, juste un récit et un discours à analyser afin de ne dégager que des éléments invariants de cette « écriture de la mort ».

Dans la mesure où, tout homme, tout écrivain est nécessairement investi par sa société, ou du moins par les images (sociales, culturelles, politiques, idéologiques, etc.) qu’elle véhicule, étudier les représentations de la mort chez les auteurs et dans leurs œuvres, nous amènera inévitablement à tenter de cerner leurs représentations sociales.

Dans « La littérature générale et comparée », Daniel-Henri Pageaux, définit ainsi la notion d’image : « L’image est donc la représentation d’une réalité culturelle au travers de la quelle l’individu ou le groupe qui l’ont élaborée […] révèlent et traduisent l’espace social, culturel, idéologique, imaginaire dans le quel ils veulent se situer. »

Une telle notion nécessite que nous consacrions une partie de notre travail à l’imagologie
, en tant que méthode de lecture comparatiste, afin de comprendre comment l’auteur se représente l’autre, comment il le « voit » et surtout comment il se voit lui-même à travers cet autre. Bien entendu, l’imagologie n’est en aucun cas le fondement de notre présente étude, nous aborderons la mort dans le récit et dans le discours non comme un phénomène naturel et inévitable mais plutôt comme un thème qui relèverait beaucoup plus d’une représentation sociohistorique. Quoi qu’il en soit, ces approches ne sont pas inconciliables et peuvent sans dommage se compléter dans une même étude.

Une question simple mais au fond très importante s’impose d’elle même : Qu’est-ce qu’un récit ? En fait, en tant que noyau de base de l’œuvre narrative, le récit se construit par et autour du langage. Ce qui revient à dire que ce dernier (le langage) est un matériau employé par l’auteur (entité, être collectif, individuel,..) pour installer, pour mettre en place, bref, pour créer tout ce qui compose le récit, ainsi, Genette dans « Esthétique et poétique » définit la création du récit : « Créer un récit, c’est se servir du langage pour créer le contenu de ce récit. »
                   
Un texte narratif, à caractère biographique, historique, littéraire ou fictif, est à prendre dans son rôle premier : celui de récit avec ses composants et ses constituants est identique quel que soit le domaine ou la sphère dans lesquelles nous le classons. 

C’est pour cette raison que notre étude sera fondée sur le texte en lui-même,  en analysant et  en rapprochant le récit puis le discours de chaque auteur ; et si nous partons de l’hypothèse qu’il constitue le support du thème de la mort, nous sommes appelés à aborder la thématique, en tant que démarche analytique.

Différentes études de (ou sur) la thématique, se voient confrontées à un réel problème terminologique, c’est pourquoi, tout au long de notre présente étude et à aucun moment nous ne prétendrons définir « le thème » autrement que comme sujet de développement, de discussion ou de réflexion ; mais plutôt nous essayons de le situer, de le comprendre et de l’analyser dans et à travers le texte (des trois œuvres à rapprocher), en tant que composant constituant du texte littéraire. 

Nous trouvons dans le n° 110 de la revue « Le français dans le monde », un article où en traitant «la question des valeurs en littérature », Tzvetan Todorov note que : « Les textes littéraires sont pourtant imprégnés d’ambitions cognitives et esthétiques ; ils n’existent pas seulement pour produire un peu plus de beauté dans le monde, mais aussi pour nous dire quelle est la vérité dans ce monde. »

Et quelque part, c’est cette vérité que tout chercheur en littérature comparée se doit de mettre à jour ; en ce qui concerne notre présente étude, nous aborderons successivement le thème de la mort tel qu’il est traité dans le récit puis dans le discours pour finir avec son impact sur l’œuvre (en tant que texte littéraire), car nous considérons notre support de recherche, à savoir les trois  œuvres citées, comme un ensemble homogène composé de deux grands corps : le récit et le discours, en plus d’autres éléments constitutifs de sa totalité littéraire.


Et parmi tous les constituants possibles du texte littéraire, nous axons notre recherche sur le thème, objet d’étude de la thématique, car, nous travaillons sur les modalités et la motivation de la représentation de la mort comme thème sociohistorique.  


[image: image1]
Chapitre I

 Les représentations de la mort

I.1.) Introduction : 

L’une des premières découvertes de l’Homme fut celle de la mort, et avec elle l’ensevelissement se trouve être l’une des premières pratiques sociales qui détermine des comportements culturels divers. Edgar Morin, en parlant de l’ensevelissement, rapporte que : 

« Aux frontières du no man’s land où s’est effectué le passage de l’état de « nature » à l’état d’homme, le passeport d’humanité en règle, scientifique, rationnel, évident, c’est l’outil […] mais il est un autre passeport sentimental, qui ne fait l’objet de nulle méthodologie, de nulle classification, de nulle amplification, un passeport sans visa, mais qui contient une révélation émouvante : la sépulture, c’est-à-dire le souci des morts, c’est-à-dire, le souci de la mort. »
 

Et avec le souci d’ensevelir les cadavres, naît un besoin social et humain, à savoir : comment se comporter face aux défunts ? Comment et où disposer les cadavres ? C’est ce face à face avec la mort que va traduire  le comportement des individus avec le cadavre, première « preuve » de la mort ; Ernst Bloch, déclare à ce sujet que : 

« Rien n’est plus étranger ni plus noir que le coup fatal qui frappe chacun de nous. Certes, la vie elle-même n’est pas au point : quoi qu’il en soit, elle est notre demeure, c’est en elle que nous sommes présents, et il est possible de l’améliorer. En revanche, personne n’a jamais été vu présent dans la mort, si ce n’est sous forme de cadavre. »
  

Ainsi, la mort va troubler les hommes à travers le temps, ils vont constamment s’interroger, afin de rendre intelligible ce phénomène et de l’intégrer dans une pratique socioculturelle.

Parmi ces interrogations, l’homme découvre que parfois seule la religion (Dieu), peut explorer les mystères qui entourent la mort ; et il va ainsi créer des rites et des rituels : gestes, danses, paroles, chants et écrits pour dire la mort. L’objet de notre propos, c’est cet écrit de la mort, qui nous interpelle, tout au long de cette présente recherche. Car, la mort, toujours et éternellement présente dans les contenus romanesques, éveille de nombreuses interrogations.

I.2.) Comportements socioculturels : 

Nous sommes aux temps modernes, où, la compréhension de la mort, ne dépend plus seulement du religieux, en effet, des historiens, des sociologues et des anthropologues tentent de rationaliser le comportement humain face à la mort.
Grâce aux travaux des anthropologues (Edgar Morin), des sociologues (Jean Baudrillard), des historiens (Philippe Ariès, Michel Vovelle), des philosophes (Heidegger, Kant, Popper, Schopenhauer) et des psychanalystes (Sigmund Freud), nous avons à présent une vision relativement unifiée et cohérente de ce qu’est la mort au XXIème siècle, ou du moins, du développement de la représentation de la mort dans la conscience contemporaine.


Nous ne pouvons parler de ce qu’est la mort ni de ce qu’elle représente pour l’homme moderne, sans avoir au préalable une idée, même approximative, de ce qu’elle représentait dans les sociétés antérieures. Car, comme le dit Jeanne-Marie Clerc : « Le rôle de la mort est de nous inciter à partir à la recherche d’un sens. »


D’abord, ce qui attire notre attention ce sont les tombes et les tombeaux, des lieux de « conservation » des morts, qui nous instruisent sur une action, un désir de garder le mort tout près de soi comme s’il était toujours présent. Une façon de considérer la mort comme prolongement de la vie et non comme une disparition.


Même dans les langues les plus archaïques, il n’y a aucun terme particulier consacré à la mort, cette dernière est métaphoriquement départ, passage, voyage, traversée etc. De plus, les rites funéraires n’ont jamais été identiques pour un roi ou un noble, un enfant, un esclave, une femme, un guerrier ou un vieillard. Ce qui signifie que pour chaque individu une mort précise et des funérailles adéquates viennent signifier le statu social.


Ainsi, un vieillard meurt lentement en régressant, souffrant et agonisant ; il subit l’usure de la vie et lorsqu’il n’est plus de ce monde, il est tout simplement oublié. Parce qu’il aura eu le temps de se « préparer » à mourir ; pour lui ainsi que pour les membres de sa famille ou de sa communauté, la mort est ce qui lui reste à « vivre ». Alors que le guerrier, dont la mort idéale est au champ d’honneur, conservera son identité jusqu’à sa mort et au-delà même, il demeurera éternellement guerrier.


Ceci nous amène à constater qu’en fin de compte, les funérailles sont tout simplement le reflet d’inquiétudes et d’angoisses sociales face à la disparition des êtres, qui jusque là étaient membres d’une communauté. Certaines cérémonies de funérailles sont presque des « spectacles ». La société veut se rendre maîtresse de cet événement : mourir.

 
De telles pratiques sociales traduisent en réalité une volonté de transcender la mort et de dépasser les angoisses et les inquiétudes qu’elle suscite en la transformant ; ce n’est plus un phénomène que les hommes subissent mais plutôt un événement qu’ils tentent d’apprivoiser. Par exemple, ils acceptent et conçoivent la  mort souvent comme réincarnation ou comme seconde naissance, car ils l’ont neutralisée, contrôlée, intégrée et maîtrisée, au moins grâce à leur imagination.


La mort devient « familière » et « déjà connue » à travers un certain nombre de mythes variables selon les sociétés et les époques, tels que le mythe de la résurrection, le mythe de la destruction
 etc.

Toutes ces représentations de la mort et de l’au-delà, ne font que renforcer l’idée selon laquelle les hommes dans les sociétés archaïques avaient une conception de la mort comprise dans sa dimension socio-religieuse ; les morts étaient enterrés avec armes et nourriture et parfois même avec leurs esclaves et leurs épouses (comme les pharaons de l’ancienne Egypte par exemple). Pour eux, les défunts avaient besoin de manger et de se défendre dans leurs « seconde vie », une sorte de vie parallèle ou comparable à celle des vivants qu’ils vont ainsi accompagner.    


Ces croyances vont faire naître dans l’imaginaire populaire les notions de « revenant », d’« esprit » ou encore de « fantôme » ; cet autre qui est en réalité une projection du défunt tel que ses congénères le croient être dans son autre vie, donc une projection du mort. Si ce dernier était bon et serviable, il sera un « bon » esprit, qui les aidera tout au long de leur vie à surmonter les obstacles les plus terribles et veillera sur eux. Si au contraire, il était cruel et malfaisant, il sera un « mauvais » esprit dont les réactions finiront par persécuter tout ceux et celles qui auraient été ses ennemis sur terre.


Dans les sociétés modernes, cette projection dans l’imaginaire  va prendre d’autres noms et diversifier ses métaphores : une ombre, un reflet, un écho, une voix, une apparition. Voici ce qu’écrit Pageaux, au sujet de l’image : « L’image est donc la représentation d’une réalité culturelle au travers de laquelle l’individu ou le groupe qui l’ont élaborée […] révèlent et traduisent l’espace social, culturel, idéologique, imaginaire dans lequel ils veulent se situer. »
 


Mais cette représentation de l’espace-temps reste ambiguë : s’agit-il d’un dédoublement dans un temps mythique ou dans un espace parallèle que l’homme ne connaîtra jamais ? C’est pourquoi les hommes se projètent à travers l’image de l’autre, dans l’art, au cinéma ou en littérature, ce passage qu’ils effectuent entre le « je » et le « tu » est en quelque sorte une quête identitaire qui leur permet finalement d’accepter la vieillesse et de reconnaître la mort. L’homme prend conscience de soi et assume l’image que lui renvoie la mort : rien n’est éternel et surtout pas lui.


Le comportement humain face à la mort, révèle des constantes à travers les époques, mais ce sont les sociétés, et plus précisément, les « stratégies sociales », telles que Ziegler les décrit, qui modifient (et parfois conditionnent) les représentations de la mort. Ainsi, dans « Les vivants et la mort », il déclare que : « Tout homme, donc tout mort est investi d’un sens social […] il est faux lorsque la conscience productrice de pensées […] est aliénée par la stratégie sociale […]. Par contre ce sens social est vrai lorsque la positivité du mort revêt un sens pour l’histoire. »

Avant de nous interroger sur la signification de la mort dans la littérature moderne, nous allons faire un bref retour dans le passé, où nous tenterons de définir la mort. C’est pourquoi, nous consacrons ce premier chapitre aux différentes définitions et représentations de la mort, nous axerons notre recherche à ce sujet sur deux grands domaines : l’Histoire et la sociologie. 

I.3.) Histoire et Sociétés : 

L’Histoire, raconte en quelque sorte le passé de l’humanité : elle nous apprend comment vécurent ceux qui nous ont précédés; elle nous renseigne sur leur vie, leurs croyances, leurs lois, leurs moeurs et sur les événements les plus importants de leur vie.

C’est la science de la connaissance du passé, récit d’actions et d’événements relatifs à une époque, à une nation ou à une société donnée, elle rapporte ce que l’humanité juge « important », « mémorable » et « digne ». Nous allons dans ce chapitre faire une sorte d’historique des moments forts où les hommes eurent un comportement social défini face à la mort.

C’est pourquoi la chronologie a toujours accompagné les études historiques, cette science des dates va nous permettre de nous situer, nous allons nous baser, essentiellement,  sur les dates de l’ère chrétienne, en désignant les grandes périodes de l’Histoire de l’humanité. 

Ce qui va retenir notre attention, c’est ce rapport « social » entre les Hommes et la mort, ainsi, il nous faut dater tous ces événements cruciaux de l’Histoire, et nous proposons une chronologie
, qui la divisera en quatre périodes certes inégales (temporellement).

A) La Préhistoire :

C’est une période qui englobe le passé des Hommes, connu seulement par des documents non-écrits, car l’Histoire, proprement dite, n’est pas antérieure à l’an 4400 av J.- C. (invention de l’écriture). 

Dans son œuvre « La mort et la société », Jeanne-Marie Clerc rappelle que : « Les sépultures préhistoriques témoignent très tôt de la nécessité pour le groupe de canaliser ses émotions devant le cadavre humain, […], c’est aussi une façon de croire que l’on prolonge la vie. »

Les premières traces du comportement humain, nous viennent de l’homme du Neandertal, où  environ 100.000 ans av J.-C., les inhumés l’étaient le plus souvent en position fœtale, puis, graduellement, complètement étendus ; l’inhumation se faisait à proximité du lieu d’habitation du groupe social, ou parfois, dans le sol de l’habitat.  


Ce n’est qu’à l’époque de l’homme de Cro-Magnon, vers 30.000 ans av J.-C.,  que l’emplacement de l’inhumation est marqué par une dalle devant laquelle sont déposées quelques offrandes : pierres, coquillages. Ainsi se traduit un besoin d’expression, une manifestation de l’idée selon laquelle le mort n’est pas loin, qu’il n’a pas disparu de la communauté ; on ne se contente pas de l’inhumer et de l’oublier. A ce stade de l’évolution, il s’agit d’inhumations individuelles et très proches de l’habitat du groupe.

 
Cette pratique tend à disparaître vers 5.000 ans av J.-C., les sépultures deviennent collectives et l’homme du Néolithique éloigne peu à peu le lieu de l’inhumation de celui de son habitat. Apparaissent également des signes distinctifs tels que le fait de marquer les sépultures des gens « socialement important » par des tertres ou des tumulus.


Plus tard, à l’âge de bronze, environ 2.000 ans av J.-C., les hommes consacrent une tout autre place à l’inhumation ; leur rapport avec les défunts nous est transmis à travers des formes de plus en plus variées. Car il ne s’agit plus de creuser à même le sol, les tombes plates prennent la forme de cercueils (sorte de boites, de coffres) comme s’il y avait besoin de « respecter » le corps du défunt, de le « protéger » ou de le « préserver ». Parfois il y a même des sortes de chambres funéraires creusées dans la roche et bien décorées (pour l’élite de la communauté).

Nous sommes à une phase de l’extension humaine, où la mort revêt un sens métaphysique et religieux, il y a « quelque chose » après la mort (physique) ; c’est pourquoi des offrandes (déposées ou enterrées), des objets « personnels », de « ce monde », sont offerts aux défunts tels que des armes, de la nourriture, des outils, etc. De plus, l’inhumation, vérifiable grâce aux squelettes, n’est plus l’unique forme de « disposition » des corps ; des nécropoles sont découvertes en plus de champs d’urnes et de jarres destinées à la conservation des cendres après la crémation des cadavres.

 Les nécropoles vont s’organiser avec l’édification sur les tombes de stèles gravées d’inscriptions commémoratives et de formes diverses. Puis, vers l’époque hellénistique, au IVème siècle av J.- C.,  les inhumations vont se faire dans des cistes (coffres en dalles de pierres) ou dans des sarcophages.   

B) L’Antiquité :


Elle s’étend sur environ 44 siècles, jusqu’au IVe s apr. J.- C., il s’agit de l’histoire des peuples de l’Orient, de la Grèce et de Rome. Les plaines irriguées de l’Egypte et de la Mésopotamie, sont les plus anciens foyers des civilisations antiques de l’Orient. C’est pourquoi, nous parlerons successivement de l’Egypte, de la Mésopotamie, de la Grèce et enfin de Rome.

a) L’Egypte :

L’égyptologie, science de l’Egypte ancienne, est née vers 1798 avec l’expédition de Bonaparte. Les savants publièrent une reproduction de la pierre de Rosette, fragment d’une stèle portant une triple inscription : en hiéroglyphes (déchiffrés par le français Champollion en 1822), en démotique (écriture des anciens égyptiens) et en grec. Plus tard, vers 1850, les fouilles du français Mariette et de ses successeurs permettent la découverte de temples et de tombeaux.


Ces derniers, portaient des inscriptions et des écrits funéraires, notamment des passages du fameux « Livre des Morts », dont plusieurs exemplaires ont été retrouvés, il témoigne, entre autres, des vertus des Égyptiens et de leur croyance en l’au-delà. 


Dans son ouvrage « Histoire », Jean Monnier narre le mythe fondateur du rapport des Égyptiens avec l’éternité : 

« Osiris avait pour frère Seth, pour sœur et épouse Isis, pour fils Horus. Il régna sur l’Egypte après Râ et la combla de ses bienfaits. Seth, jaloux, le tua par traîtrise, et le coupa en morceaux qu’il dispersa dans le Nil. Isis rechercha patiemment ces morceaux, reconstitua le corps de son époux et par ses sortilèges lui rendit la vie, mais pas pour longtemps. Alors Anubis embauma le corps d’Osiris (ce fut la première momie) tandis que le dieu allait désormais régner sur les morts. »


Ainsi naît une croyance en la vie future, propre aux Égyptiens. Cette vie éternelle est d’abord un privilège réservé au pharaon, puis aux grands seigneurs, aux hauts fonctionnaires et enfin à tous les fidèles. Le souci de préservation des corps par des procédés évitant la putréfaction provient de la foi en l’immortalité.


Ce que nous constatons, c’est qu’au fil des temps, le corps est au centre des préoccupations (métaphysiques) du groupe social, il est couvert de bijoux, orné et vêtu comme le défunt l’était toujours. Les Egyptiens vont même enterrer avec le mort ses serviteurs, ses concubines et ses animaux domestiques. Comme pour signifier qu’il y a autre chose, un autre monde ou une autre « vie ». 


Depuis l’époque antique, nous savons que la tombe est une sorte d’habitation pour le mort, elle prolonge en quelque sorte son existence ; peu après, grâce aux Grecs et aux Phéniciens, l’ensevelissement des cendres (après la crémation), cède place à l’inhumation. Cette dernière voit de vastes et somptueuses sépultures qui s‘édifient, individuelles ou familiales, décorées par des objets du quotidien ayant appartenu aux défunts (armes, outils, vaisselle, jouets, etc.), et abritant du mobilier à usage rituel (vases canopes chez les Égyptiens).

De grandes civilisations ont ainsi marqué le passage sur terre de certaines figures historiques, citons les pharaons égyptiens, et leurs pyramides ou les grecs et leurs statues colossales, qui se sont surpassés dans le but de laisser à la postérité l’un des plus grands  héritages. 

Alors que le commun des mortels, l’infortuné, l’esclave, et autre citoyen de rang inférieur n’aura droit qu’à une fosse creusée à même le sol, parfois collective et son passage sur cette terre ne sera même pas remarqué.

b) La Mésopotamie :


Les historiens grecs, les textes égyptiens et la Bible, furent les seuls documents sur la Mésopotamie, jusqu’au milieu du XIXe siècle. Vers 1840, le français Botta, découvre le palais de Khorsabad, puis l’anglais Layard effectue des fouilles à Ninive ; et dès lors, les archéologues multiplient les découvertes et exhument de nombreuses tablettes d’argile.

Ces tablettes, formant la bibliothèque du roi Assourbanipal, sont couvertes de caractères inconnus, une écriture faite de petits signes en forme de clous ou de coins, appelée « écriture cunéiforme » déchiffrée par l’allemand Grotefend. Une nouvelle science voit le jour : l’assyriologie.  

Les mésopotamiens (rois et peuples), obéissaient corps et âmes aux volontés divines, ils craignaient en permanence les courroux des dieux et le culte était minutieusement assuré dans les temples. Cette crainte va se refléter dans leur rapport avec la mort : les Mésopotamiens croient que les morts mènent aux Enfers, dans les ténèbres, une existence misérable et sans aucun espoir ; et  pour que leurs morts ne reviennent pas les tourmenter, les peuples de la Mésopotamie leur donnent une sépulture décente.

Contrairement aux Égyptiens, les mésopotamiens n’ont jamais considéré les rois comme des dieux, mais les deux peuples, consacrent les monuments les plus importants aux rois et aux temples. Les rois de  Mésopotamie sont des intermédiaires entre le Ciel et les Hommes, ils sont désignés par les dieux pour interpréter, transmettre et appliquer leurs volontés.

Le judaïsme, comme tout autre religion monothéiste, a un rapport très étroit avec la mort, d’abord, il s’agit pour les Juifs de faire la paix avec soi puis avec Le Seigneur ; les hébreux enterrent leurs morts après les avoir vêtus d’un linceul blanc, les oraisons funèbres sont célébrées à la synagogue ou dans le cimetière, au moment de mettre le défunt en terre.

Le sixième Commandement « Tu ne tueras point », suffit à lui seul, à expliquer que la mort est aussi sacrée que la vie chez les Juifs et comme le précise Barrière : « Le croyant ne s’appartient pas. Il appartient à Dieu. La vie est une épreuve que celui-ci nous a imposée ici bas et qui revêt par là un caractère intangible et sacré »
  

Quand aux perses, ils ont emprunté presque toute leur « civilisation », selon Hérodote : « Les Perses sont les hommes du monde qui adoptent le plus volontiers les usages étrangers. ».
 Ainsi, leur langue fut transcrite en cunéiforme babylonien, l’administration employait la langue des Araméens et l’architecture était un mélange de Ninive (bas-reliefs), d’Assyrien (palais) et d’Egyptien (tombeaux).

Cependant, vis-à-vis de la mort, les Perses avaient leur propre représentation, rapportée par Hérodote comme suit : « Le cadavre d’un Perse ne serait pas enseveli avant d’avoir été déchiré par un oiseau ou un chien […]. Les Perses enduisent de cire la dépouille mortelle pour l’enfouir dans la terre. »

Ahoura-Mazda, dieu de la lumière et de la vie, livre un éternel combat contre Ahriman, d’abord considéré comme mauvais esprit puis comme dieu de la mort ; chaque Homme est engagé dans cette lutte entre le bien et le mal et ne sera jugé qu’après sa mort. Le fait de laisser les animaux se repaître des cadavres des défunts, permet aux impuretés de quitter le corps avant le jugement crucial.   

c) La Grèce : 


Nous ne pouvons évoquer la Grèce sans parler d’Homère, certes ce n’est pas le seul nom que l’Histoire retient mais il nous a offert deux grandes fresques historiques, qui, à elles seules, ont su expliquer la Grèce au monde, elles regorgent d’éléments historiques, sociaux, culturels, littéraires, artistiques, et autres.


Pour les besoins de cette présente étude sociohistorique de la mort à l’époque Antique, nous choisissons deux passages d’Homère, l’un tiré de l’Iliade et l’autre de l’Odyssée :

« Quand j’ai fais la prière et l’invocation au peuple des défunts, je saisis les victimes ; je leur tranche la gorge sur la fosse, où le sang coule en sombres vapeurs, et, du fond de l’Erèbe, je vois se rassembler les ombres des défunts qui dorment dans la mort         [ : femmes et jeunes gens, vieillards chargés d’épreuves, tendres vierges portant au cœur leur premier deuil, guerriers tombés en foule sous le bronze des lames. Ces victimes d’Arès, avaient encore leurs armes couvertes de leur sang. En foule, ils accouraient à l’entour de la fosse, avec des cris terribles : je verdissais de crainte.]. »
  

« Chante, Déesse, du Pèlèade Akhilleus la colère désastreuse, qui de maux infinis accabla les Akhaiens, et précipita chez Aidès tant de fortes âmes de héros, livrés eux-mêmes en pâture aux chiens et à tous les oiseaux carnassiers. Et le dessein de Zeus s’accomplissait ainsi. Depuis qu’une querelle avait divisé l’Atréide, roi des hommes et le divin Akhilleus. »
 


Ces deux passages, extraits de l’Odyssée et de l’Iliade, présentent un élément en commun : ils évoquent la mort. Ulysse, ayant pillé une ville sainte, se voit puni par les Dieux de l’Olympe qui le font errer par delà la mer, incapable de retrouver son Ithaque natale. Il échappe, et à plusieurs reprises, à la mort, mais voilà que pour regagner son Ithaque, le premier voyage de retour sera vers l’Hadès, où il doit réveiller les morts (avec sacrifices et invocations) en les empêchant de s’approcher du lieu du sacrifice jusqu’à ce que l’ombre du devin Tirésias de Thèbes viennes lui annoncer sa prophétie !


Quand à Achille, héros de la guerre de Troie, l’Iliade nous rapporte qu’il meurt au combat, tué par Hector d’une flèche qui le blesse au talon, seul point mortel de son corps ; car étant enfant son père Zeus, le plongea dans le Styx (fleuve des Enfers), pour le rendre immortel en le tenant par ce talon.


Ces exploits merveilleux ont passionné l’allemand Scheliemann, qui, après plusieurs fouilles archéologiques en Grèce, réussit à découvrir les vestiges d’une ville de l’époque mycénienne et la prit  pour Troie. D’autres fouilles et d’autres archéologues, éclairés par les poèmes d’HOMÈRE, finissent par trouver Mycènes, ville du roi Agamemnon, à Péloponèse.


Dans cette ville, se trouve un énorme cimetière, antérieur à 1500 av J.- C., qui regroupe plusieurs tombes dites « à puits », groupées dans des cercles de pierre ; grâce à cela nous savons que les grecs enterrent leurs morts, qu’ils leur donnent des sépultures décentes et qu’ils regroupent certaines tombes appartiennant à une même famille.


il existait en Grèce, un culte des ancêtres, découvert avec une sépulture circulaire (toujours à Mycènes), elle abritait les corps des chefs défunts, entourés de leurs armes d’apparat, d’objets en métal précieux et ils étaient masqués d’or (le fameux masque d’Agamemnon y fut découvert).  


les masques, sculptés à la perfection, donnaient avec précision les détails des visages des rois et des chefs ; encore une autre manière de transcender la mort, de faire en sorte que le défunts garde des liens avec « ce monde » : les armes, les objets personnels, l’or ; images de cette vie et symbolisant un au-delà à la fois glorieux, royal et surtout heureux.    

d) Rome :

On ne saurait parler exhaustivement de l’empire romain, de son histoire, de son essor et de ses apports, néanmoins un événement mérite d’avoir sa place dans ce présent travail : Pompéi. Cette ville romaine a « vécu » la mort, les découvertes archéologiques et historiques ont laissé les savants à travers les temps et les époques, sans voix. 

Le 24 Août 79 ap J.- C., le mont (volcan) Vésuve, jusque là inactif, pendant plus de 1500 ans, déferle sur la ville de Pompéi en la  réduisant en tombe collective pour les milliers d’habitants, leurs corps brûlés par les cendres et figés pour l’éternité, témoignent de la vie et surtout de la mort de citoyens et esclaves dont les destins furent entremêlés à jamais.  

Autour du mont Vésuve, les terres étaient riches, car fertilisées depuis des siècles par les laves du volcan dormant, il donnait et enrichissait la vie et voilà qu’il apporte la mort ! Inexorablement, en s’accumulant, le magma fait monter la pression et l’Enfer s’apprête à déferler sur le Paradis.

 Les habitants n’ont jamais vu une chose pareille ! D’ailleurs, il n’existait aucun mot pour désigner « ça » et parce qu’ils ne savaient pas ce que c’était, la grande majorité des citoyens ne s’enfuient pas ; les décisions qu’ils vont prendre vont sceller leur destin à jamais.

Certains sortent dans les rues et tentent de s’enfuir alors que d’autres se barricadent à l’intérieur de leur somptueuses demeures pensant que les murs étaient solides, mais, une chose est évidente : face à une telle catastrophe, tous sont angoissés et terriblement secoués par « L’Inconnu », donc par la mort telle qu’ils ne l’ont jamais connue.

A travers ce que nous venons de relater, nous remarquons que, souvent, la mort est représentée comme passage, à la fois attendu et craint par les Hommes ; Ziegler déclare à ce sujet que la mort est : « Passage probable vers un monde ou un mode d’existence ».
 L’idée que cela puisse signifier la fin de la vie sur terre, fait que les peuples s’interrogent constamment sur ce qu’il y a après la mort physique. 


C’est ainsi que plusieurs cultes sont nés, ils varient et se développent en fonction des cultures, des sociétés, des religions, des préoccupations, bref, en fonction des représentations que les hommes se font de la mort et de ce qu’elle représente pour eux. Comme le dit Jeanne-Marie Clerc, « Ainsi la mort est bien découverte […] d’un « secret » »
 car chaque société a des croyances et des comportements socioculturels qui lui sont propres, ils vont donner naissance à plusieurs « sortes » de croyances en une « existence » après la mort dont nous pouvons citer quelques traits :

* Depuis la préhistoire, des amulettes, des porte-bonheurs, des objets personnels, des armes, des vêtements ou de la nourriture sont enterrés avec le défunt pour le protéger, pour l’aider dans son « passage » d’une vie à une autre que personne ne saurait nommer ni définir.

* A l’époque antique, il s’agissait plutôt de donner des offrandes aux dieux et à tous ceux qui sont morts avant le défunt, en les déposant au pied de l’autel sur lequel est célébré le rite funéraire.


* Pour les Égyptiens, le mort effectue un passage vers le Soleil, dans une barque guidée par le dieu Anubis, c’est pourquoi tout ce qu’il possède de son vivant est enterré avec lui ; car nul ne sait ce dont il aura besoin. 

* Chez les grecs, Charon est chargé de transporter les morts sur le Styx (fleuve des enfers) contre une obole, une pièce en or placée généralement dans la bouche du défunt avant de le brûler.


 * Les romains sont le peuple qui pratique le plus « le culte des ancêtres », car ce sont les seules personnes à savoir ce qu’est la mort, donc les défunts sont vénérés, leur deuil est porté et plusieurs oraisons leur sont consacrées.

C) Les Temps Modernes


Ils s’étendent de la fin du XIVes à nos jours et présentent tout un éventail de pratiques, de croyances et de représentations socioculturelles de la mort ; l’Homme moderne a sa propre image de la mort en fonction de celles que ses « ancêtres » ont eues. Et de nouvelles interrogations prennent le relais, il ne s’agit plus de se demander ce qu’est la mort mais plutôt de savoir comment  mourir.


Voici quelques pratiques propres aux temps modernes :

* Avant la toilette funéraire, les miroirs doivent tous être voilés et les seaux d’eau vidés, pour que l’âme du mort ne puisse y voir son reflet et ne s’y réfugie pas. La mort doit être annoncée à la communauté, sorte de lien collectif ou de solidarité sociale qui revêt à cette occasion un relief particulier.

* Les morts sont enterrés sur leurs terres natales, enveloppés dans des linceuls, le plus souvent de couleur blanche (symbole de pureté et d’absence de péchés), ils sont conduits à leur dernière demeure par la famille, les amis et les proches (parfois toute la communauté est présente), leur éloge est fait, ils sont déplorés et des offrandes, le plus souvent des fleurs garnissent les tombes.


* Les « vivants » organisent une veillée funèbre, de retour de l’enterrement, où un banquet organisé en l’honneur du défunt est renouvelé à chaque anniversaire de sa mort. Et à cet instant précis, va naître une étroite relation entre le mort et les vivants qui vont parfois jusqu’à laisser vide la place du mort (à table, sa chambre,…), préparer son repas préféré le jour de son anniversaire, lui parler, etc. Ce qui donne naissance dans plusieurs cultures aux maisons hantées, aux revenants, aux esprits hostiles ou bienveillants, aux possessions, à la réincarnation, etc.

Face à cette croyance selon laquelle les défunts ne trouvant pas le repos, reviennent « hanter » les vivants, font du mal, du bien ou simplement, manifestent leur présence, l’église imagine « le purgatoire », lieu intermédiaire, qui va permettre aux pécheurs de se purifier l’âme avant de demeurer au paradis. Il y a donc nécessité, pour les défunts d’expier leurs fautes et de se faire pardonner celles commises de leur vivant ; car l’âme ne peut trouver le repos que si elle est au paradis (ou en enfer), aussi le purgatoire va permettre le passage de chacun vers ce paradis éternel.


Mais ce qui reste pourtant indéfiniment problématique dans les esprits c’est le sort réservé aux victimes de mort « violente », « soudaine » ou encore « cruelle » ; comme si une « bonne » mort pouvait exister ! Et c’est à cette dernière que l’église veut préparer les Hommes, le mortel doit donc, faire la paix avec le Seigneur, attendre sa mort à chaque moment de sa vie, pardonner à ceux qui l’ont offensé, pour être lui-même pardonné.


C’est pourquoi, le passage par l’église devient plus que nécessaire, c’est parfois le seul moyen permettant aux âmes des défunts de trouver cette paix tant convoitée, et à son tour le cimetière n’est réservé qu’aux « bons » chrétiens ; alors que ceux qui se suicident n’ont pas droit au cimetière (ni aux offices funéraires). 


La mort, qui jusque là, était perçue comme une sorte de fin inéluctable mais, qui est normale au stade qui suit la vieillesse ou la maladie, triomphe et apparaît au grand jour à l’occasion de l’épidémie de la Peste noire en 1348, la mort génère des angoisses multiples qui  requièrent comme palliatifs le repentir et la prière (Dieu, la religion, l’église) pour le salut et la paix de l’âme.


Dans toute l’Europe de ce XIVe siècle, va se dresser un tableau macabre où la mort est représentée de diverses manières, en fonction des facteurs socioculturels de l’époque ; à titre d’exemple, il y a en 1350 en Allemagne les danses macabres et en Italie et la Faucheuse qui coupe la sève de la vie avec sa faux, ces images vont engendrer tout une thématique spécifiquement européenne.   


Comme pour faire face à tout cela, un ensemble de rituels christianisés vont se mettre en place : culte des saints, pèlerinages, pouvoir des reliques, gestes préventifs : faire le signe de la croix ou allumer un cierge pour le repos d’une âme. En outre des tableaux représentant des anges bataillant avec des démons pour le salut des hommes ; enfin, le testament devient une sorte de garant de la « bonne » âme du défunt, surtout si ce dernier lègue quelque somme d’argent aux œuvres de charités ou aux églises.     


La renaissance va quant à elle, douter du bien fondé de cette pratique où le salut n’est plus gagné par la foi mais par les œuvres (ce que le défunt à fait et non ce qu’il a été) ; toutes les superstitions populaires vont de ce fait être bannies et l’économie du culte du salut n’a plus raison d’être.


Naît la pastorale
, fondée sur la crainte de l’enfer, elle s’exprime dans certains sermons d’ecclésiastiques comme ceux des prédicateurs Louis Bourdaloue (1632-1705), Jacques Benigne Bossuet (1627-1704) ou ceux du missionnaire Jacques Bridaine (1701-1767). Elle va conduire à la théâtralisation de la mort, des pompes baroques sont mises en scène et le rituel funéraire est codifié en 1614, la messe est chantée et elle se généralise comme pratique « religieuse ». Même le deuil est codifié, il faut s’habiller en noir, sinon on n’est ni triste ni peiné. 


Ceci implique une sorte de nivellement, de démocratisation de la mort devenue l’aboutissement « normal » et « logique » pour tous, nobles ou paysans, savant ou incultes ; et toutes les âmes doivent être sauvées, ainsi, le confesseur a sa propre cérémonie, au cours de laquelle, il soumet l’agonisant à un rituel bien défini pour le laver de ses péchés. 

Les cortèges funèbres sont de plus en plus somptueux et témoignent de la position sociale du défunt, les cimetières ne sont plus destinés qu’aux catégories défavorisées alors que les privilégiés ont leurs propres sépultures familiales (caveaux), parfois dans les églises. 

Dans ses Réflexions, Voltaire, tourne en dérision les pompes baroques, nous sommes vers le XVIIIe siècle où l’idée d’une « bonne » mort se diffuse peu à peu au sein d’une élite intellectuelle qui défend le souvenir des morts en réclamant aux familles et proches des défunts, plus de larmes et moins de fastes.


Ainsi, le comportement socioculturel face à la mort change pour devenir angoisse, les morts ne sont plus enterrés dans de brefs délais, ils sont maquillés et habillés, soignés par les bons services des entrepreneurs de pompes funèbres qui voient le jour en Angleterre. Cette durée (attendre au moins une journée avant l’enterrement) est nécessaire, car la science et la médecine font qu’on craint la confusion entre mort et catalepsie (arrêt cardiaque, perte de contrôle, mauvaise respiration, ralentissement des battements du cœur.).


En 1800, suite à la suspension des ensevelissements dans les églises, de grandes nécropoles urbaines sont aménagées (besoins hygiéniques, économiques, et sociaux), et les cimetières deviennent des lieux de repos, de méditation, d’exaltation religieuse et également de visites à caractère touristique.

C’est la Révolution française qui va définitivement consacrer la limite entre le sacré et le profane, et c’est la littérature qui va désormais prendre en charge les différentes représentations socioculturelles de la mort ; à commencer par l’architecture où en Angleterre, cet art, va révéler le cimetière rural (rural cemetery), lieu de l’expression du culte des morts. 

D’autres « modèles » voient le jour : en Europe méridionale, le cimetière est fait de structures verticales où les sépultures des plus modestes vont s’entasser dans des logettes superposées. En Europe du nord et du nord-ouest, le cimetière est blotti au pied de l’église et gazonné, alors que le modèle franco-allemand est une reproduction de la ville des morts (quartiers, monuments, chapelles, …).


Le spiritisme n’en est pas moins présent, se multiplient les épitaphes, gravées sur les pierres tombales et les statuettes qui les accompagnent (la Vierge Marie pour les jeunes femmes ou un petit ange pour les enfants) ; les proches déposent sur les tombes des portraits, des objets personnels ou des fleurs et le chrysanthème est la fleur des cimetières par excellence.  
I. 4.) La mort contemporaine :


A) Introduction :


Plus l’homme évolue, plus sa société se développe au plan technologique et plus il devient « sceptique » ; au XXe siècle et aux Etats-Unis d’Amérique, la mort devient un sujet « tabou » et cette idée va s’étendre d’abord en Angleterre puis au reste de l’Europe. Ceci suite aux massacres de la Première Guerre mondiale qui laisse en héritage un souvenir de « boucheries humaines » et de plusieurs « hécatombes » et « massacres ».


Une mort inattendue ou subite est « souhaitée », la « bonne » mort finit par devenir réalité : mourir d’un infarctus vaut mieux que de mourir d’un cancer et mourir suite à un accident est mieux accueilli que de mourir suite à une maladie. De plus, les décès en milieu hospitalier sont plus fréquents et on en vient parfois à souhaiter une mort « décente », chez soi et entouré de sa famille.


La mort est donc individualisée, on meurt seul, dans l’anonymat, les messes ne sont plus aussi nécessaires qu’avant et les offices religieux ne sont plus de vigueur ; c’est l’ère de la course contre la montre, on est pressé d’enterrer un défunt car il faut retourner au travail, de plus le « cadavre » est une figure symbolique qu’on voudrait cacher 


Nous sommes en plein dans une société déritualisée, qui ne « croit » plus aux « pouvoirs » de la foi, du salut, du pardon ni à ceux de l’Église ; et chaque être humain se rend compte qu’il sera seul. Et c’est à ce moment que la littérature va prendre en charge la mort, Jeanne-Marie Clerc affirme que : 

« Cette prolifération du dire, parallèle à une sorte de perte du « référent » existentiel où il devrait s’enraciner, pose le problème de l’attitude de l’écrivain devant cette réalité où se cristallise à la fois le savoir et le non savoir, le mal de vivre et le mal d’écrire. »


Une manière de montrer que le discours sur la mort restera toujours d’actualité, aucun homme, aucun écrivain ne peut expliquer ce passage de la vie vers la mort : comment mourir ? Qu’est-ce que la mort ? Autant de questions qui ne reçoivent que des réponses nécessairement vagues et confuses.

B) Un sujet de réflexion :
L’Histoire, nous permet de savoir comment « la mort » est devenue un des sujets de réflexion les plus présents dans nos vies. Réfléchir, s’interroger, est le quotidien des Hommes depuis des siècles et des siècles ; mais depuis ces dernières années, le discours sur la mort connaît une prolifération sans précédent.


Ainsi, la thématique de la mort aux siècles modernes, inclut les représentations socioculturelles de sociétés évoluées, qui sont composées de sortes de microsociétés (primitives, préhistoriques, antiques, et autres) dont elles ont hérité et retenu plusieurs pratiques et/ou comportements.


Edgar Morin, dans « L’Homme et la Mort dans l’Histoire », rapporte que très tôt, l’homme préhistorique a eu un comportement réactionnel avec « le cadavre », ce dernier était « conservé », comme pour prolonger, en quelque sorte, son « existence » ; car la mort ne signifiait pas une disparition.


Ce qui est conforté par le fait que les inhumations se faisaient dans le sol même de l’habitat du groupe social et le langage primitif qualifiait la mort de : « voyage, naissance, maladie, accident, maléfice, entrée dans le séjour des ancêtres, etc. »


La conservation des cadavres a permis aux Hommes primitifs de constater qu’ils finissaient par devenir poussière, d’où la logique de l’inhumation et l’Ecclésiaste proclame, des siècles plus tard que : « Comme elle est venue, la poussière s’en retourne à la terre ».
 Mais, les cadavres n’étaient pas tous mis en terre dans les mêmes conditions, les funérailles dépendaient du rang social du défunt : un esclave, un sorcier, un guerrier, une femme, un enfant ou un guérisseur  n’étaient pas enterrés de la même manière


Ce qui s’explique, selon Edgar Morin, par le fait que : « C’est donc l’affirmation de l’individualité qui commande d’une façon à la fois globale et dialectique la conscience de la mort »
 ainsi les funérailles sont le reflet de la perturbation générale, infligée au groupe social par la mort de l’un des leurs ; c’est pourquoi c’est en fonction de la personnalité de ce dernier que va dépendre la cérémonie des funérailles.


De son côté, Philippe Ariès, dans son œuvre « L’Homme devant la Mort », met l’accent sur : « La solidarité de l’individu avec sa lignée et sa communauté »,
 il s’agit ici, de montrer le fait que la mort, et donc la cérémonie des funérailles, est un événement social qui est ressenti comme un acte individuel.


Pour Ariès, la cérémonie des funérailles exprime également une « brèche dans le système de protection élevé par les hommes contre la nature sauvage. »
, car les hommes, au moment d’inhumer un membre de leur communauté, prennent conscience de leur propre finitude : encore un autre qui s’en va ! Et ce départ affaiblira la société socialement, culturellement, économiquement, etc.


C’est ainsi qu’une terrible angoisse, consciente ou inconsciente, va peu à peu prendre le dessus ; l’homme primitif, qui, jusque là, devait se battre contre les forces de la nature, pour sa survie et pour celle de sa race, réalise qu’il doit également réagir contre cette autre force qui lui est supérieure et qu’il n’arrive pas à contrôler : la mort.

« Quand on est mort, on repousse ? »
, cette question d’un enfant, citée par Edgar Morin, traduit la continuelle volonté des hommes à cerner la mort et leurs perpétuels efforts à vouloir la neutraliser à fin de la rendre plus « familière » et un peu moins « inconnue ». Ce qui génère l’idée que le mort ne « disparaît » pas en poussière, qu’il « vit » quelque part et sous une « autre » forme :  celle d’un nouvel être humain, animal ou végétal.


Cette représentation imagée du mort est proche de la réincarnation, qui selon Jeanne-Marie Clerc : « Semble être une croyance universelle chez les peuples archaïques, mais aussi, latente chez tout individu. »
. Il s’agit donc, d’une façon qu’a l’imaginaire humain de « maîtriser » la mort en faisant d’elle un phénomène naturel qui succède à la vie à laquelle il est indispensable.


Les inhumations varient et se développent, jusqu’au paléolithique, où les Hommes commencent à enterrer avec les défunts armes et nourriture ; c’est la croyance en une « autre » vie, « analogue » à celle que le défunt a connue et qui va en être une sorte de « réplique ». 


Voici ce que rapporte Edgar Morin à ce sujet : 

« C’est la même universelle réalité du ‘double’ que traduisent l’Eidolon grec qui revient si souvent chez Homère, le Ka égyptien, le Génius romain, le Réphaim hébreux, le Frévoli ou le Fravashi perse, les fantômes et les spectres de nos folklores, le ‘corps astral’ des spirites, et même parfois l’âme’ chez certains Pères de l’Eglise. Le double est le noyau de toute représentation archaïque concernant les morts. »
 


Et nos sociétés modernes renouvellent ce ‘double archaïque’, le cinéma et la télévision en sont les preuves : elles nous offrent comme modèles les images de personnes telles que nous, comme nous, mais supérieures à nous ; ce sont des idoles auxquelles nous voulons ressembler. Nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour les imiter (habits, coiffures, maquillage, physique,…etc.), une autre forme que nous donnons aux fameux ‘culte des ancêtres’ qui se charge à notre époque, de nous prouver que nous ne sommes pas immortels et que comme ces personnalités, nous disparaîtrons un jour. 


C’est pour parer à cette « mortalité », qu’existe actuellement une quête des images ; caméras, vidéos et appareils à photos vont en être les protagonistes ; n’avoir qu’une photo de l’être cher, mort et enterré, permet de le garder près de soi et de ne jamais oublier son visage, son physique, sa posture. Alors, si nous pouvions « capter » un instant de la vie de ces êtres chers dans le mouvement ! Nous pourrions sans doute « éterniser » ce moment et ainsi « vaincre » la mort et cette dernière ne serait plus « absolue ». Pour Jeanne-Marie Clerc : « le souvenir passe donc par le reflet, et la mémoire est elle-même cette surface réfléchissante qui renvoie à l’individu une image […] de lui-même. »
    


Aux temps modernes, nos sociétés contemporaines réalisent que l’image du « double » bouleverse la façon qu’ont les hommes de se situer par rapport à l’au-delà, à Dieu ; et que l’individu « en individualisant les consciences devant Dieu, en désinvestissant le cérémonial collectif, accélère le processus d’angoisse individuelle devant la mort. C’est de lui ainsi que surgira l’immense entreprise moderne de conjuration de la mort. »
 


Le rituel collectif, toujours d’actualité, permet de conjurer l’angoisse et la peur suscitées par la mort. Ainsi, danses, chants, pleurs et cris qui accompagnaient les cortèges funéraires, cèdent la place aux larmes silencieuses, à la dévotion et à la prière.


Alors, comment la société moderne va-t-elle se comporter face à la mort ? Nous savons, et les historiens l’ont montré, que les Hommes ont fini par comprendre que la mort et la naissances sont les deux faces qui forment le tout du cycle temporel et que comme disait Ziegler : « La mort arrive désormais aux hommes de la même façon qu’elle arrive aux bêtes : dans la naissance. ».


Et pour que la mort « survive » au temps, quelques moyens détournés ont été mis au point par l’imaginaire humain, d’abord le testament où « Il s’agit désormais de sauver les biens matériels amassés par l’individu et de pérenniser sur la terre, en la transmettant à des héritiers,  l’œuvre de sa vie ».
 Puisque nous ne pouvons plus tout enterrer avec le défunt, nous pouvons, en transmettant, faire en sorte que ce qu’il a toujours possédé ne « disparaisse » pas avec lui ; et l’Histoire regorge ainsi de trésors cachés !


La préoccupation de groupe social moderne se polarise bien moins sur le devenir, l’être du mort que sur son avoir qui, par le biais du testament, affecte la mobilité (ascension ou recul) des descendants .D’où une autre caractéristique des temps modernes : la clandestinité de la mort.

Les cérémonies funéraires qui étaient collectives, auxquelles participait toute la communauté deviennent « privées », « fermées » et les mort sont enterrés presque « à huit clos » : en présence de la famille et de quelques intimes ! Et parfois même, le mourant est « isolé », mis à l’écart des « autres », impuissant face à l’usure du temps, aux maladies ou à la souffrance qui font que parfois les mourants sont confiés aux hôpitaux ou aux centres de soins intensifs.


A son tour, le médecin, devient le personnage principal dans cette lutte contre la mort : il est complice de la clandestinité de la mort, dès le moment où il refuse d’abdiquer, il s’accroche aux moindres signes positifs d’une rémission ou d’une guérison, ce qui lui permettra de se prouver à lui-même, d’abord, puis aux autres que le fait de mourir (surtout d’une maladie ou suite à un accident) est « anormal » et contraire aux lois de la science, de la technologie et des progrès modernes.


Parfois, dans certaines cultures (ou religions), la médecine affronte continuellement les familles des malades mourants : ces derniers sont maintenus en vie dans un état comateux ou même végétatif par des machines ou des appareils, et leurs familles revendiquent quelque fois l’euthanasie qui se répand et des tribunaux donnent raison aux familles dans des cas dits « extrêmes ».


C’est encore une manière de manifester le refus de son impuissance face à la mort, de canaliser ses angoisses, ses peurs et ses craintes en les transférant vers « le corps », première préoccupation de l’Homme primitif ; et le fait de refuser que les « autres » voient un proche parent mourant est une des réactions des temps modernes.

I. 5. ) Réflexion philosophique et littéraire sur la mort :

Nous devons avouer que c’est avec une certaine circonspection mais non sans beaucoup d’intérêt, d’autant qu’au même titre que la littérature, la philosophie  et la religion ont  elles aussi leur discours, leur rhétorique, leur écriture spécifique  pour exprimer et narrer la mort, que nous sommes résolus à solliciter le savoir philosophique quant à ses conceptions multiples sur la mort.

Nous sommes moins  hantés par ce que nous pensons nous-mêmes de la mort que par ce que nous avons trouvé ‘aberrant’ dans les croyances de nos ascendants et que nous tenons à exorciser en quelque sorte.

En effet, c’est parce que le monde idéal, aseptisé, virtuel, transcendant et inaccessible de Platon n’a pu entièrement et réellement dissiper les appréhensions humaines, qu’Epicure et ses disciples, décident de balayer d’un revers de la main ce qui devenait insoutenable et insuffisant pour l’esprit humain tourmenté, choisissant de loin l’option d’un néant conséquent à une vie qui au demeurant n’aurait point à redouter durant le temps éphémère qui lui est dévolu, les tourments et incertitudes d’un hypothétique au-delà.

Par la suite et afin de tempérer ces radicalismes, le Stoïcisme s’élabore pour proposer des éléments de réflexion et de méditation à même de susciter des attitudes susceptibles de permettre aux mortels de vivre les deux dimensions sous les auspices d’une harmonie et d’une sérénité spirituelle certaines. 
En sus de la citation d’André Malraux (Antémémoires) « Toute civilisation est hantée visiblement ou invisiblement par ce qu’elle pense de la mort. »
, nous pouvons affirmer que chaque école philosophique n’a pu édifier ses dogmes qu’après avoir analysé des doctrines antérieures (Platonisme, Epicurisme, Stoïcisme et jusqu’à la pensée contemporaine ). 

La philosophie semble parfois créer plus de dilemmes qu’elle n’est censée résoudre et démêler. La richesse de ses questionnements, de ses propositions, de ses estimations et l’inclination à susciter au niveau de la conscience des ouvertures sur des horizons qui donnent le vertige, ne se sont pas avérés à la mesure de la quête de l’humanité pourtant à priori si banale : un réconfort, un apaisement, une assurance.

Tout compte fait, les appréhensions d’un esprit primitif n’ont rien de similaire avec la terreur et l’angoisse d’un esprit conditionné par et pour des considérations spirituelles, existentielles et métaphysiques  contraignantes.

Nous sommes entièrement convaincus qu’il y a bien des gens, des peuples que la peur de la mort n’a point influencé et qu’ils n’ont point jugé utile de consacrer passionnément et intensément de l’importance à l’entreprise de dévoiler l’identité de la mort. La conscience et l’esprit assument une grande part de responsabilité dans toute misère qu’ils s’infligent,  fussent-ils incultes ou éclairés.

L’animal a une conscience intuitive de la mort biologique. Il n’a pas de représentation de la mort, il n’a pas à conceptualiser la mort, ni à l’imaginer pour la pressentir et l’anticiper par une culture immémoriale et toujours inachevée.

Heidegger disait que :

« Seul l’homme meurt, l’animal périt. […]. La mort c’est que soit possible la radicale impossibilité d’une réalité humaine […] la certitude que présente la mort ne peut pas être calculée comme un résultat de statistiques énumérant les cas décès survenus .Elle ne tient absolument pas en une vérité qui serait celle d’une réalité donnée. »

Autant la médecine et la science, par leurs formes habituellement lapidaires et traumatisantes tentent vainement de se dégager d’un fardeau intellectuel indéfiniment complexe et difficile, qu’elles seraient tentées de considérer d’emblée hors de leur sphère de compétence; autant par ailleurs, la philosophie n’a jamais cessé brillamment de s’embarrasser en quête de crédibilité, de verbiages, d’idées, ce concepts, de notions et d’illusions ; beaucoup plus pour séduire tout un chacun au grès de ses inclinations, de ses interprétations et de ses conceptions le plus souvent intuitives.

A) La  mort  comme  transition : 

Si l’on considère la mort comme « passage », un tremplin, une phase transitoire, une étape dans la destinée spirituelle de l’âme, elle implique que le corps qui n’est en fait que le véhicule emprunté par l’âme en cette vie n’abolit pas pour autant la continuité personnelle. La vie continue après la mort, en d’autres termes, l’âme chemine au-delà de la mort du corps vers un lieu, une dimension spatiale bien déterminée.


Influencé par des croyances orphhico-pytagoriques, Platon a toujours affirmé l’immortalité de l’âme. Dans « L’apologie de Socrate »  il décrit la mort comme un sommeil profond sans rêve, salutaire car avec lui disparaissent angoisse et soucis de l’instant de veille .C’est aussi l’occasion de rencontrer l’esprit des anciens;  néanmoins,  toujours chez Platon cette notion du « passage » reste bidimensionnelle :


Le passage vers un au-delà religieux représenté par l’enfer et le paradis qui se situent au-delà de notre monde. (notions professées par les religions sémitiques), le passage d’une vie à une autre qui renvoie à l’hypothèse de la renaissance, une « réincarnation » un dogme propre à beaucoup de doctrines philosophiques ou religieuses orientales. 

Schopenhauer a soutenu  l’indestructibilité de notre être véritable : « de ce que nous sommes maintenant, il en résulte tout bien pesé, que nous devons exister en tout temps. Car nous sommes nous-mêmes l’être que le temps accueille en lui, il nous est aussi impossible de choir hors de l’existence que hors du temps »

Selon lui ce qui est immortel du point de vue de la vie biologique, c’est l’espèce, c’est l’idée, non l’individu qui est une manifestation temporaire de cette idée. Dès lors la mort ne constitue plus une négation de la vie, mais un moment d’un processus par lequel elle se maintien dans la durée. 


Nous pouvons supposer que Schopenhauer , tel qu’il fût fortement influencé par la philosophie bouddhiste , ne pouvait que professer l’immortalité de l’âme ou de l’être et c’est ce qui explique en l’occurrence l’ensemble de ses notions empruntées, inhérentes au cycle perpétuel des choses, de réincarnation incessante.


B) La mort comme la fin de la vie :

Cette notion renvoie à l’aboutissement de l’existence en tant qu’elle disparaît dans la non-existence, dans « Lettres à Ménécée », Epicure s’évertue à dissiper par une dialectique simple les craintes d’une époque et d’un peuple à l’esprit toujours préoccupé par la nature de l’âme et de son devenir : « Familiarise toi avec l’idée que la mort n’est rien relativement à nous, car tout bien et tout mal réside dans la sensation ; or la mort est la privation complète de cette dernière. »

Selon Epicure, la mort est d’emblée neutre, ne produisant ni bien, ni mal, ni plaisir ni souffrance. Personne n’est là pour témoigner d’une sensation quelconque. Tant que nous sommes vivants nous n’avons pas affaire à elle sauf pendant la disparition d’un proche. Quand nous sommes morts, la question ne se pose plus  puisqu’il n’y a personne pour la poser.

La peur de la mort suppose qu’elle relève de l’ordre du mal que nous aurions à craindre. Mais si la mort est dissolution, elle n’est pas douloureuse ; c’est l’agonie qui est souffrance pas la mort. Epicure défend une interprétation vitaliste du sujet selon laquelle l’individualité est dissoute à la mort du corps et se disperse dans la nature avec les éléments du corps.

La mort du corps dès lors traduit la fin de l’existence pour le sujet (celui qui pense et éprouve dans un corps, l’individualité vivante), ainsi se lit le matérialisme conséquent d’Epicure et de bien d’autres philosophes même contemporains.

Cette doctrine comporte ses faiblesses car, en fin de compte, nous ne pouvons tous  ignorer  notre continuité personnelle, et nous ne pouvons, en dépit de tous les raisonnements subtils et minutieux auxquels l’esprit nous invite, nous empêcher d’éprouver, de l’angoisse face à la possibilité de la fin dans la mesure où la mort signifie la fin de notre continuité personnelle.


Dans son « dictionnaire historique et critique » (1695-97) (article Lucrèce), Pierre Bayle souligne que ces arguments suscités permettent préalablement de réduire à néant la crainte des châtiments infernaux , mais qu’ils sont d’une efficacité plus douteuse en ce qui concerne la crainte du néant éternel : si l’on est content d’être en vie , le souhait de continuer à vivre indéfiniment semble légitime et intraitable, dicté par le simple instinct de conservation , cet instinct essentiel qui demeure d’ailleurs indistinctement et profondément ancré dans les gènes de notre espèce animale sans considération aucune pour un préalable cogito
 portant sur l’identification de la mort elle-même ou sur d’autres références eschatologiques.


C) La mort comme illusion :

Dans son ouvrage « La terre et les rêveries du repos » Gaston Bachelard  estime quant à lui que « la mort est d’abord une image, elle reste une image .Elle ne peut être consciente que si elle s’exprime, elle ne peut s’exprimer que par des métaphores. »


Si  partant du principe que vie biologique et conscience sont identiques et que si la mort est un « arrêt » de la vie, en conséquence parler de la mort ne renvoie à aucune intuition réelle ; la pensée de la mort devient ainsi une de ces thématiques sur lesquelles  l’imaginaire peut se donner libre cours par la vertu de sa seule puissance symbolique et métaphorique.

Wittgenstein disait à juste titre que « La mort n’est pas un évènement de la vie. On ne vit pas la mort. » 
 C’est dire finalement que notre point de vue sur la mort reste totalement extérieur à elle et que l’expérience de la mort d’autrui, ce n’est pas un évènement qui soit notre.


Nous savons  abstraitement, intellectuellement que nous sommes mortels, mais c’est autre chose que de penser à notre fin ; notre propre mort en revanche est injustifiable, absolument irrationnelle et même à strictement parler, impensable  « Je ne suis pas, est une pensée, intellectuellement impensable… »
, disait Kant.


Selon Kant cette illusion tient à « La nature de la pensée, en tant que parole qu’on s’adresse à soi-même. La pensée que je suis pas ne peut absolument pas exister ; car si je ne suis pas, je ne peux non plus être conscient que je ne suis pas. »

Si nous admettons que la mort est la disparition de toute forme de conscience, pour rester cohérent, nous devons refuser le « discours » sur notre mort car c’est un « discours » sans objet , un discours creux par excellence.

Nous pouvons classer cette philosophie qui fût « insoumise » et réfractaire aux courants qui l’ont précédée comme quasi révolutionnaire en ce sens qu’elle instaure un rationalisme critique méfiant, rigoureux ayant  pour seul souci le fait de réajuster les concepts, leur genèse et leur évolution.

Vladimir Jankélévitch a parfaitement illustré cette question de la mort du point de vue phénoménologique, insistant sur ce caractère impensable et inénarrable de l’instant fatal : 

« La  conscience témoin ou le cogito du mourrant s’anéantit à l’instant même où il est, dans une simultanéité fulgurante, conscience de la mort. Comment l’intuition du mourrant fixerait-elle une fulguration ou un signal dont elle est, par définition, jamais contemporaine, auquel elle n’est jamais coextensive ? On peut certes concevoir  une espèce de simultanéité-éclair, une coïncidence ponctuelle de la conscience-de-soi  avec l’article létal : mais cette simultanéité  est parfaitement inutilisable, puisque l’instant d’après, ou mieux à l’instant même, il n’y a  plus ni conscience ni être conscient. »

I. 6.) Mort  et  Psychanalyse

Nous avons été motivés pour aborder cette question du point de vue  psychanalytique,  dans le but de mettre en avant cette difficulté qui nous est apparue, au fil de nos analyses,  quasi intrinsèque et dont souffre les mots dans leur fonction à restituer authentiquement le réel. Des mots qui semblent porter visiblement en eux les stigmates de l’arbitraire et de l’approximatif.

Le Concept de la « pulsion de mort (Thanatos) concept si cher à la psychanalyse étant lui-même sujet à controverse ne peut contribuer de notre point de vue, à rendre le phénomène de la mort plus  accessible à l’entendement.


Dans on livre « La psychanalyse », Daniel Lagache disait que la pulsion était plus mythique qu’observable, Freud lui-même, dans une lettre adressée à Wilhelm Fliess assure, à propos de cette  pulsion  qu’il ne s’agit en fait que de mythologie, autrement dit une  façon de parler de ce dont on ne peut parler.


Dans son livre « Vie et mort en psychanalyse » Jean Laplanche fidèle à cette tradition du doute et de l’attente ne manque pas de nous mettre en garde, toujours à  propos  de ces contours imprécis de cette notion « Notre intention, dit-il, n’étant pas d’épuiser une tâche aussi complexe, nous proposerons, pour l’aborder une hypothèse  d’attente … »


En dépit des critiques ardentes et très violentes dont elle a fait l’objet, la littérature psychanalytique a réussi envers et contre tout à installer durablement cette dualité « Pulsion de vie / Pulsion de mort ». Nous pouvons constater que cette prudence dans le choix des mots subsiste même dans les dictionnaires, ces médiateurs de sens.


Pierre Férida, dans son « Dictionnaire de la psychanalyse », définit cette pulsion comme étant celle « s’opposant à la pulsion de vie, et représente pour Freud, la recherche de l’être vivant à se soustraire aux tensions et à faire retour à un état inorganique. La pulsion de mort s’entend soit comme une tendance à l’autodestruction, soit comme une pulsion d’agression dirigée vers l’extérieur. »


Loin de nous la prétention de remettre en cause cette sémantique néanmoins ces expressions « représente pour Freud » et « s’entend comme »  peuvent nous laisser supposer que : pour la première expression, seule la responsabilité  de Freud  demeure engagée ; tandis que la deuxième expression présuppose une ouverture sur  une diversité et une multiplicité d’acceptions.

C’est assurément en raison de ces imperfections théoriques que Karl Popper, dans son ouvrage « Conjectures et Réfutations », a d’emblée considéré la psychanalyse comme étant une mythologie dans le sens du délire, par rapport à certains impératifs qu’il définit ainsi : « J’ai donc trouvé nécessaire de prendre, comme critère de la science, la possibilité pour un système ou une théorie d’être réfutée, c'est-à-dire testée. »
  

Néanmoins, dans la mesure ou notre travail sur l’écriture de la mort demeure consubstantiel à « l’arbitraire de la langue » et ses conséquence comme les métaphores, les mythes, les symboles et les approximations, nous n’avons pas pu nous empêcher de trouver, symboliquement fort intéressante et crédible, la notion de pulsion de mort.

Si d’une part , la vie sous l’emprise de ces tensions contraires et opposées est considérée comme  un accident dont la mort est le but et le résultat ;  accident  dans le sens de contingence et lieu de transition, de mise à l’épreuve, d’amendement ,de rédemption et que d’autre part la pulsion de mort consiste à ré acheminer cette vie tourmentée et tumultueuse, cette contingence, cet accident, vers son état originel qui ne soit pas un état inorganique au sens Freudien du terme, par essence flou et mal situé spatio-temporellement, mais au contraire un état inorganique qui préfigure une autre forme de vie d’un autre ordre dans une autre dimension  plus élaborée et  dépourvue de toutes ambivalences.


Alors et seulement alors, dans ce cas, cette symbolique pourra aisément s’emboîter dans ces archétypes philosophico religieux qui abritent la mort, et ainsi le concept de pulsion de mort traduit par sa charge symbolique cessera d’être refoulé, et ce, en égard notamment à la puissance des symboles à se laisser approprier par un champ multidisciplinaire très vaste.


Ainsi, nous sommes à présent persuadés qu’une réflexion et une étude symbolique est appropriée dans une telle recherche, certes cela semblerait s’éloigner de  notre propos qui est l’écriture de la mort, mais au contraire, cela ne fera que renforcer notre hypothèse de départ : existence de caractéristiques (et naissance) d’une écriture consacrée à la mort.

I. 7.) Naissance du discours littéraire :


Une nouvelle image de la mort est en train de se former : « La mort est laide et cachée, et cachée parce que laide et sale »,
 cette image donne naissance au plus grand des tabous de ce siècle moderne, qui est en lui-même le plus grand des phénomènes de société : le discours sur la mort ; paradoxe auquel la littérature va faire face et remédier, l’écrivain des temps modernes affronte la mort avec ses écrits comme pour compenser l’impuissance de la société à l’admettre comme telle.


Ce discours littéraire sur la mort, est relativement tardif dans l’Histoire de la littérature, Michel Vovelle, en fait l’étude dans son œuvre « La Mort et l’Occident »,
 que nous résumons ainsi :

1) -Discours magique : proféré par les sorciers et les gourous.

2) -Discours religieux : exclusivité des Prêtres.

3) -Discours laïque : celui des philosophes et des hommes de science.

4) -Discours romantique : Sade, Byron, Shelley, Poe, Baudelaire, …etc.

5) -Discours tragique : Schopenhauer.

6) -Discours malheureux : Romain Rolland, Roger-Martin du Gard, Galsworthy,…etc.

7) -Discours symbolique : XXe siècle.

8) -Discours sémantique : XXIe siècle. 

 
A travers nos lectures de récits européens, nous notons le fait que la thématique explicite ou implicite de la mort imprègne tout les genres : théâtre, poésie, conte, roman, autobiographie, récit policier, aventures, etc.

A la première lecture d’une œuvre, d’un roman, nous présumons qu’il s’agit d’une fiction ; pourquoi ? La réponse logique serait parce que : ce n’est pas vrai. Oui, mais qu’entendons nous par vrai ? Et par fiction ? Nous sommes tentés de dire que ce qui est fictif c’est tout simplement ce qui est imaginé, inventé, créé, qui n’a aucune référence avec le réel du vécu.

Mais si nous prenons une œuvre telle que Vingt Mille Lieux Sous Les Mers de Jules Vernes, allons nous dire que l’œuvre est une fiction ou ce dont il s’agit, ce qu’elle véhicule est fictif ? Ici apparaît le double emploi de la notion de « fiction » qui prête souvent à confusion. Si nous partons du principe que la fiction représente ce qui n’est pas réel, ce qui est imaginé, il nous paraît difficile pour ne pas dire impossible de déclarer qu’une œuvre peut être fictive.

L’imaginaire s’oppose d’emblée au réel qui est représenté dans l’œuvre sous forme d’éléments, de constats, de faits rapportés tels quels ou partiellement modifiés pour les besoins de la narration, et l’imaginaire c’est tout simplement ce qui est ajouté au réel pour l’embellir. Le texte relate des faits (réels, vécus, rapportés,…) qui sont traités par un imaginaire (individuel ou collectif), donc en elle même l’œuvre n’est jamais fictive au sens rigoureux du terme. 

Les œuvres qui traitent de la mort, sont avant toute chose œuvres littéraires, donc une série de textes écrits et composés à la base, de phrases, de mots, bref, d’expressions linguistiques qui sont compréhensibles pour la plupart des lecteurs. 
Parfois, il nous arrive de lire un livre, une œuvre, et même si nous pouvons facilement déchiffrer les expressions linguistiques, nous n’arrivons pas à en saisir le sens général. C’est le cas, souvent, lorsqu’il s’agit d’une œuvre traitant de la mort, nous ne réussissons pas à comprendre où et comment l’auteur « parle » de la mort.

Cette difficulté ou incapacité de compréhension est due plutôt à la difficulté de « projection », qu’à autre chose. Si nous prenons à titre d’exemple une œuvre historique traitant du thème de la mort, ou une œuvre relatant un (ou plusieurs) événement(s) biographique(s), ces œuvres là ne peuvent être intégrées dans la même catégorie, si nous partons du principe que l’œuvre littéraire est fictive, qu’elle n’est pas réelle et que l’auteur ne peut qu’écrire en fonction de son environnement socioculturel.

naliser ses angoisses, ses peurs et ses crDe même que toute œuvre littéraire, censée représenter ce qui est imaginé, inventé, fictif ou créé et qui n’a aucune référence avec le réel vécu ne peut en aucun cas être comparée à une œuvre historique ou biographique volontairement, inconsciemment ou par pur hasard. La littérature représente le domaine de ce qui est crée, de ce qui est imaginé, façonné, construit, bref, de ce qui est opposé au réel.

Alors, comment la littérature peut-elle diffuser tout un discours socioculturel sur la mort ? Pour ce, même la fiction nécessite l’emploi et l’utilisation du langage, ce dernier est avant tout un matériau pour la création. Donc, création et langage sont étroitement liés dans cette entreprise qu’est l’écriture sur la mort. 
Et naturellement, une question simple mais au fond importante s’impose d’elle même : Qu’est-ce qu’une écriture sur la mort ? En fait, le récit en tant que noyau de base de l’œuvre narrative, est construit par et autour du langage, ce dernier, accompagnant les Hommes de la Préhistoire aux Temps Modernes, se trouve investi de millions de représentations de la mort (détaillées et expliquées supra) qu’il va à son tour communiquer grâce à la littérature.

Ce qui revient à dire que le langage est un matériau employé et utilisé par l’auteur (entité, être, collectif, individuel,..) pour installer, pour mettre en place, bref, pour créer tout ce qui compose le récit sur la mort. Dans un tel récit, tout constituant du texte narratif, pris dans un environnement purement fictionnel, n’a aucune autre fonction en dehors de celle qui se limite à son emploi premier.

Si par exemple, nous prenons un personnage « P » dans une œuvre « O », ce personnage tient un rôle dans le récit. Ainsi, un texte narratif, qu’il soit biographique, historique, littéraire ou fictif, est à prendre dans son rôle premier : celui de texte, ce dernier avec ses composants et ses constituants est identique quelque soit le domaine ou la sphère dans lesquelles nous le classifions.

C’est pourquoi, nous ne pouvons faire un inventaire des textes littéraires (et ils sont infinis), qui traitent de la mort, nous pensons qu’il existe des procédés d’écriture communs et invariants qui pourraient regrouper certaines œuvres et constituer le répertoire de ce que nous appelons « écriture de la mort ».  

De même que considérer un roman comme étant consacré à l’écriture de la mort, signifie que ce roman ne relate que des faits, des épisodes ou des évènements purement et exclusivement morbides. Mais s’agirait-il d’une œuvre littéraire sur la mort ? Nous sommes tentés de dire : Non. Car, un livre « sur la mort », est une œuvre qui retracerait son histoire et qui se contenterait de rapporter, sans l’embellir et sans y intégrer des rajouts narratifs. Bref, cela ressemblerait beaucoup plus à un ouvrage historique.

L’écriture de la mort et ses procédés, que nous tenterons de mettre à jour tout au long de ce travail, ne peuvent pas être purement et totalement « détachés » des comportements socioculturels, que nous avons relevé dans ce chapitre, consacré aux différentes représentations de la mort. Les Hommes à travers le temps, ont utilisé plusieurs moyens « détournés », pour aborder la mort et pour faire face à leurs angoisses, peurs et craintes ; parmi les comportements de défense face à l’angoisse métaphysique, l’un des plus modernes demeure assurément l’écriture. 
La Mort est un thème qui revient souvent en littérature, généralement sous l’influence de deux grands pôles : l’Histoire et la Société. Pourquoi et comment un auteur écrit-il sur la mort (non pas biologique, mais en tant que phénomène sociohistorique et socioculturel) fut l’une de nos premières interrogations. 
Essentiellement, ce qui motive cette présente recherche c’est d’essayer de cerner : quels sont les procédés employés par les auteurs qui écrivent sur la mort ?  Ce qui nous amènera à démontrer l’existence de procédés invariants et communs ; si ces derniers existent réellement nous essayerons de définir cette « écriture de la mort » dans les chapitres qui suivent. 

Notre corpus, certes, donne l’impression d’être éclectique, mais il obéit cependant à deux critères de sélection : l’Histoire et la Société. Notre choix se porte sur la société européenne, cette dernière a vécu d’importants événements historiques ; l’un des plus grands empires y a vu le jour : l’empire soviétique. Avant cela, la Russie nous a donné l’un des plus grands noms de la littérature universelle : Fédor Mikhailovitch Dostoievski.

Ecrivain bouleversé par les injustices du système tsariste, il a même frôlé la mort pour avoir dit haut et fort ses opinions, Dostoievski nous offre vers 1861, alors que l’abolition du servage se concrétise, « Souvenirs de la maison des morts » où des prisonniers se tournent vers le Christ comme s’ils voulaient mourir en paix. 

Egalement, Thomas Mann se révolte contre le nazisme, dans une Allemagne qui vit jour après jour une guerre interminable, il sort en 1916 « La Mort à Venise » où l’amour et la beauté font bloc ; d’ailleurs, l’Histoire nous rapporte que par la suite, Mann s’est exilé lors de l’avènement du fascisme.
En ce qui concerne « Mort à crédit », Louis-Ferdinand Celine peint et d’une manière crue toute la déchéance de l’Homme dans la France de l’entre-deux-guerres, il essaye, à sa manière, de réveiller un peu les esprits encore endormis.

Nous aspirons à travers cette présente recherche à définir « l’écriture de la mort » et à établir ses procédés, ses techniques et ses figures stylistiques. Ceci en analysant les œuvres, citées plus haut, de deux manières différentes : la première, symbolique et la seconde, narratologique.

[image: image2]
Chapitre II

 La symbolique de la mort

II. 1.) Introduction :

Le discours littéraire sur la mort, certes, relativement tardif dans l’Histoire, comme le précise Michel Vovelle, n’est apparu de manière massive que vers la fin du XIXe siècle, il s’est alimenté de mythes et de symboles, transmis depuis les origines de l’humanité, par toutes les formes du langage.

Il hérite, de ce fait, d’un immense patrimoine culturel, constitué de diverses représentations qui vont le définir, mais en l’opposant à la réalité historique d’où elles proviennent. Car le discours littéraire a la particularité d’être propre à une époque, à un pays ou à une culture, ce qui favorise sa prise en charge des différents questionnements fondamentaux de tout ordre : philosophique, idéologique, culturel, social, intellectuel, économique, historique, etc.

Ce qui implique que, nécessairement, tout discours littéraire est porteur d’interprétations, qui peuvent être celles de l’auteur, mais également celles des lecteurs, si nous considérons que, chaque individu, dispose d’un système d’interprétations et de représentations à la fois historique, social, idéologique, culturel, ou, le plus souvent symbolique.

Les écrivains les plus récents qui ont eu à aborder ou à traiter le thème de la mort  dans leurs productions littéraires  se sont assujettis à user d’artifices langagiers et d’un style imagé. Dans leur désir de restituer, de manière communément intelligible, les multiples sensations que suscite en chacun de nous ce phénomène évanescent et fascinant qu’est la mort, et comme pour mieux  l’apprivoiser, s’y familiariser et conjurer  cette fatale entité hermétique, chaque auteur/médiateur n’a fait que contribuer à l’élaboration d’une « herméneutique » de la mort.   

Et puisque « La personnification donne la vie aux reflets, tandis que la métaphore permet leur métamorphose »
, cette rhétorique reste  tributaire de la nature même de chaque idiome et des différentes formes de discours sans cesse alimentées par tous ces apports extralittéraires véhiculés par l’histoire (rites, sépultures, vêtements, affects, coutumes…)

II. 2) Historique des discours sur la mort :


Nous avons abordé dans le chapitre précédent, la naissance du discours littéraire sur la mort, qui, rappelons-le, est né tardivement dans l’histoire de la littérature, il fut :

. Magique : attribut des sorciers et des gourous.

. Religieux : proféré par les prêtres.

. Laïque : simultanément chez les philosophes et les hommes de science.


Puis, vers la fin du XVIIIe siècle, ainsi que le précise Jeanne-Marie Clerc : « la multiplication des textes proprement littéraires, transforme profondément les cadres traditionnels du discours sur la mort »
 et les romantiques, notamment ont contribué à l’essor de la littérature dite du « morbide », ainsi, leur discours va être partagé entre les nombreux écrivains qui le prennent en charge.


Citons à ce sujet Sade, Byron et Baudelaire, pour qui, parler de la mort revient à discourir sur Eros et Thanatos. Novalis, envisage la mort comme : « sommeil, apaisement, repos libérateur ».
 Shelley parle de la mort frénétique et révulsée du héros révolté, alors que Poe exprime la mort attrayante, génératrice de sensations et d’émotions fortes.


Cette image romantique de la mort disparaît peu à peu, jusqu’à s’éteindre entre 1840 et 1860, avec l’émergence du mouvement réaliste. Flaubert conçoit un récit impitoyable sur une phase de l’agonie d’Emma Bovary, dans son roman du même titre :

« Puis elle se mit à geindre, faiblement d’abord. Un grand frisson lui secouait les épaules, et elle devenait plus pâle que le drap où s’enfonçaient les doigts crispés. Son pouls inégal était presque insensible maintenant. Des gouttes suintaient sur sa figure bleuâtre, qui semblait comme figée dans l’eschalaison d’une vapeur métallique. Ses dents claquaient. Ses yeux agrandis regardaient vaguement autour d’elle, et à toutes les questions, elle ne rependait qu’en hochant la tête ; même elle sourit deux ou trois fois. Peu à peu, ses gémissements furent plus forts. Un hurlement sourd lui échappa ; elle prétendit qu’elle allait mieux et qu’elle se levait tout à l’heure. Mais les convulsions la saisirent ; elle s’écria : - Ah ! C’est atroce, mon Dieu ! »
      


Ajoutons également, l’influence « pessimiste » de Schopenhauer, mort en 1860, il influença la seconde moitié du XIXe siècle ; voici le témoignage de Tolstoï entre deux romans (« Guerre et Paix » était achevé et il travaillait sur « La mort d’Ivan Illich ») : 

 Savez-vous ce que fut mon été ?, écrivait-il à un ami. Un enthousiasme ininterrompu devant Schopenhauer, une série de joies spirituelles comme je n’en avais jamais éprouvées. J’ai écrit pour faire venir toutes ses œuvres et je les ai lues et je les lis…Sans doute, aucun étudiant n’a, pendant la durée de ses études, autant appris que moi dans cet été. »
 


Schopenhauer, va donc, mettre en place une sorte de méditation sur la mort, il démontre que l’existence n’a aucun sens en dehors du néant, auquel toutes les choses de la vie sont ramenées. Pour lui : « La mort représente cette délivrance à l’égards de la séparation, cette unité retrouvée que la compassion permet d’approcher durant la vie. Ainsi la vision tragique du philosophe se tempère de résonances métaphysiques. »
  


Dès 1880, nous assistons à une généralisation, surtout en Europe, de cette « vision tragique », qui va s’inscrire sous le signe de « la fin du monde », et Wagner incarnera à merveille le langage apocalyptique dans son opéra. Plus tard, à la veille de la Première Guerre mondiale, va apparaître un discours sur la mort dite « collective », que nous retrouvons, surtout chez :

· Romain ROLLAND

En présentant son roman « Jean-Christophe », il le définit dans sa préface comme « la tragédie d’une génération qui va disparaître. »
.

· Roger-Martin Du GARD

Qui invoque la « conscience malheureuse »
 dans son œuvre « Les Thibault ».

· Thomas MANN

Dans « Les Buddenbrook », paru en 1901, présente un tableau de ce qu’il appelle « le chant du cygne d’une époque qui agonise »
.


Les conflits armés, multipliés au XXe siècle, n’ont fait que renforcer l’influence exercée par la méditation sur la mort, qui devient le quotidien des écrivains de la fin du siècle ; cette sorte de « réflexion » quasi fédératrice, qui interpelle désormais tout le monde  trouvera dans le héros  (ou héros/narrateur) celui qui clame et déclame ce qui est rarement explicite et demeure confusément tapi en chacun de nous.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
Cette sorte de « réflexion » prend un aspect de plus en plus collectif, qui n’est pas toujours explicite dans les discours littéraires, elle est le plus souvent attribuée au héros (ou héros/narrateur).                           

Dans cette perspective de la multiplication des discours littéraires qui portent sur la mort, nous citerons Jeanne-Marie Clerc : 

« La prolifération moderne des discours sur la mort, […], est devenue la trace de ce vieillissement généralisé de nos civilisations occidentales où l’accumulation indéfinie des richesses ne saurait masquer, malgré le perfectionnement de la rhétorique publicitaire, le néant ».
  

  
Mais, n’oublions pas que tout discours littéraire sur la mort, quel que soit son auteur, son époque ou son espace ne peut en aucun cas faire abstraction de l’héritage symbolique des différents autres discours qui le prennent en charge à travers l’Histoire et la Société humaines, il ne fait que se construire, progressivement au fil des temps et parfois inconsciemment. Dans ce présent chapitre, nous allons de ce fait, aborder la symbolique de la mort chez Céline, Dostoïevski et Mann en les rapprochant dans une perspective comparatiste.

II. 3.) La mort comme discours symbolique :


L’homme éprouve une véritable fascination pour la mort. Il est le seul « être » à savoir qu’elle viendra fatalement, et passe sa vie à la « voir frapper/faucher/terrasser » obnubilé par sa terrible incapacité à prévoir et encore moins à détourner le sort qui lui est réservé, s’évertuant à bannir de sa mémoire ce moment fatidique à défaut de ne pouvoir jamais s’enquérir sur les circonstances de son ultime départ. Sur cette indicible angoisse aliénante il se contentera de greffer   les notions de « destin », de « hasard » et de « volonté supérieure ».


Les résultats de ses étranges réflexions ne peuvent que correspondre, qu’on le veuille, qu’on l’accepte ou non, à notre « dernière heure ». Mais personne ne peut prétendre détenir une réponse ni même une certitude de ce qu’ « est » la mort ou de quand et comment elle « se présente » à nous, et nous ne sommes réduits qu’à supposer.


Ces conjectures deviennent représentations, car chaque être est conditionné par sa société, sa religion, sa culture, son histoire, etc. Et de ce fait, nous ne pouvons parler de quelque chose sans l’imaginer, sans nous le représenter. C’est ce que fait l’écrivain : il essaye à sa manière, donc en écrivant, de parler de la mort ; c’est pourquoi lui aussi en est réduit à supposer ce qu’est la mort.


Discourir (donc écrire) sur la mort, va impliquer l’utilisation de deux axes, le premier, celui de l’énoncé, où la mort est un thème inscrit dans une optique socioculturelle ; le second, celui de l’énonciation, va renvoyer à la relation écrivain/langage. Ces deux plans, certes, complémentaires, laissent croire qu’ils sont éloignés l’un de l’autre lorsqu’il s’agit pour nous d’expliquer pourquoi un auteur, conditionné par son Histoire et sa Société, emploie certaines expressions et pas d’autres, pour « dire » la mort.

Précisément, c’est ce que nous allons aborder dans cette partie, consacrée au discours symbolique sur la mort, car nous pensons qu’il existe certains invariants linguistiques, que nous retrouvons chez des écrivains que rien ne rapproche à priori hormis cette mort qui les fascine tant. En dégageant ces invariants, nous visons à mettre au jour une littérature dite « de la mort », qui n’a rien à voir avec le « morbide », le « pessimisme », le « fantastique », ou autre genre littéraire.


C’est pourquoi, le discours symbolique est à même de traduire cette littérature, aussi, nous allons mettre en évidence les différents symboles qui prennent en charge les thème de la mort chez Céline, Dostoïevski et Mann tout en les rapprochant de temps à autre de leurs contemporains.


Il existe une sorte de paradigme qui oppose d’emblée : la continuité, la familiarité et le « dit » à la rupture, à  l’inconnu et au « non-dit » ; représenté de part et d’autre par la vie qui nous inspire tant de félicité, de lyrisme suscitant notre adhésion solennelle et notre inconditionnel assentiment et  par la mort  source de défiance et mère de tous les tabous. 

Ce prodigieux écartèlement qui consiste pour l’homme à tenter désespérément de fuir quelque chose tout en avançant inéluctablement vers elle  ne fait qu’ébranler ses capacités à cerner les mystères de la mort et par là à être en mesure d’en référer. Ne dit-on pas que l’homme finit toujours par rencontrer son destin le plus souvent par le chemin qu’il a pris pour l’éviter. 


Dans cette perspective, il y aurait une spécificité du discours employé pour exprimer la vie (le dit), de même qu’une spécificité du discours employé pour exprimer la mort (le non-dit). Ce dernier, est élaboré, en littérature, en grande partie par une « symbolique » du thème de la mort pour la « dire » autrement.


A ce sujet, Louis-Vincent Thomas, en s’interrogeant sur la mort, note qu’elle : « interrompt toute communication et rend impossible le langage »
il reste que depuis longtemps, ont existé des discours sur la mort, qui se sont transformés et ont évolué, en reflétant les attitude sociohistoriques et socioculturelles des sociétés qui les ont vu naître. 


En analysant l’évolution du langage « rituel », Philippe Ariès montre qu’il y a eu des modifications apportées à la liturgie catholique des défunts par le Concile Vatican II ; de sorte que  le prêtre (avec toute sa pratique langagière), s’est vu peu à peu remplacé par le notaire puis par le médecin, auprès de la personne mourante.  


Le Curé dans « Mort à crédit », insiste pour donner les derniers sacrements alors que le mourant est décédé, puis, réalisant qu’il n’est plus utile, il a une réaction de « coupable », comme s’il était impuissant face à cette fatalité et responsable de la mort de cet homme. La présence du prêtre est quasi inutile et son verbe inutile et insignifiant :

«Notre Père qui êtes aux cieux !... Que votre règne arrive !... Il répétait… il répétait tout le temps ça… comme un phonographe… Il se cognait les côtes à deux poings !... Il tremblotait de partout… Il sautillait sur ses tibias !... Il se faisait souffrir… Il arrêtait pas une seconde… Il grimaçait de douleur… des mimiques de torturé !... Que votre règne arrive !... Que votre règne arrive !... qu’il ajoutait de plus haut. »


De la même façon, après avoir pris un aspect consolateur, la Bible va devenir synonyme de mortification chez Dostoïevski, il relate dans « Souvenirs de la maison des morts » comment un homme qui passe son temps à lire la Bible et à prier peut vouloir mourir et pire encore va vers la mort en une sorte de souffrance voulue et recherchée :
« Malgré les apparences fort tranquilles de ce vieux, je compris pourtant à certains indices que son état d’âme était affreux ; il lui restait une consolation, un recours : la prière et l’idée de mortification. Le liseur perpétuel de la Bible […], celui qui devint fou et jeta un jour une brique au major, […]. Comme il est impossible de vivre sans espoir, il avait cherché la mort par ce martyr volontaire. Il déclara qu’il s’était jeté sur le major sans haine, simplement avec le désir de souffrir. »




Pour le héros de Thomas Mann, il s’agit plutôt de se laisser emporter, de trouver le repos dans la mort, à juste titre Aschenbach dans « La mort à Venise », suscite avec l’annonce de sa mort une sensation et une émotion qualifiée de « religieuse », cela nous laisse supposer qu’il s’agit de silence, de dévotion, de prière ou d’harmonie :
« […], il tendait le doigt vers le lointain, et prenant les devants s’élançait comme une ombre dans le vide énorme et plein de promesses. […]. Et le jour même la nouvelle de sa mort se répandit par le monde où elle fut accueillie avec une religieuse émotion. » 


Aschenbach  meurt seul et quitte subrepticement la scène de ce monde. Le lecteur ne devine la fin qu’avec l’interruption de son discours, dont les derniers mots se raréfiant sur l’espace de la page, coïncident avec l’évocation du religieux. 

Le prêtre, qui jusque là, occupait entre autres fonctions, celle de médiateur (ou intercesseur) entre les hommes (les pêcheurs) et Dieu se voit dépouillé de l’un des plus importants rites de passage : l’ « extrême-onction », au profit du « sacrement des malades ». ce rituel sacré est supprimé suite à l’industrialisation des sociétés, et la communauté religieuse ne peut, de ce fait, rien faire face à cette désacralisation de la mort qui s’installe peu à peu.  


Ainsi, le discours religieux cède la place à d’autres formes de discours, plus « modernes » et surtout plus « scientifiques » et positivistes. Le médecin, adopte et diffuse un discours professionnel qui lui est propre, de même que l’employé des pompes funèbres ou que le notaire, deviennent les protagonistes d’une laïcisation du discours sur la mort, en la faisant « technique » et à valeur marchande.


Nous remarquons que le roman de Céline, est empreint d’indices physiologiques (dont l’exactitude médicale est facilement vérifiable) ; de même, le récit de Mann et celui de Dostoïevski sont parsemés de petites références discrètes, laissant aux lecteurs la liberté de déduire la mort des personnages, selon leur état physique et//ou moral.


 Le discours employé par ces trois écrivains est essentiellement symbolique, il ne se limite pas à la seule description de l’agonie ; parfois il est centré sur l’invocation d’objets symboliques, à titre d’exemple, il va s’agir pour Céline d’une étoffe, pour couvrir un corps sans vie, un des personnages fait allusion au linceul, il ne le nomme pas mais il y fait allusion en disant vouloir que le corps et la tête soient recouverts d’étoffes.


Ce personnage, même s’il prétend le contraire, doit éprouver une appréhension quant au fait de toucher le cadavre sans que ce dernier ne soit recouvert entièrement d’une étoffe, nous percevons une sorte de crainte sensorielle, comme si cet homme redoutait surtout de poser son regard sur le mort :   

« - Je peux pas le recouvrir ?... – Ah ! non qu’il répandait le guignol… - C’est pas qu’il me fasse peur, vous savez ! Mais il faudra bien qu’ils l’enveloppent… Ils peuvent pas l’emmener comme ça !... Je le bougerai pas ! Ça je vous le promet !... J’ai pas besoin d’y toucher ! Je voudrait qu’on lui passe une étoffe !... Ça seulement !... c’est tout !... Une étoffe dessus et puis sur la tête. »


Et pour Thomas Mann, ce symbole s’apparente à la chaise, le narrateur s’y reposait lors de ces promenades dans son pays, puis pour contempler et admirer la mer à Venise, avant d’y laisser la vie en une sorte de repos éternel :
« Quelques minutes s’écoulèrent avant que l’on accourût au secours du poète dont le corps s’était affaissé sur le bord de la chaise. On le monta dans sa chambre. »


La prison décrite par Dostoïevski comme une sorte de « maison des morts », retrace la vie de forçats compagnons de l’auteur, en parlant de l’un d’eux, il se sert de la chambre lieu de repos comme symbole à la fois de ce qui est « positif » et ce qui est « négatif » dans le quotidien d’un détenu.


Ce dernier, effectue une sorte de passage entre deux lieux qui représentent deux repos différents, d’un côté le « matelas » et de l’autre la « planche nue », un lieu « chaud » et un autre « humide », nous pouvons présupposer que dans la première « chambre », l’homme n’existe pas, il est parqué avec d’autres et il est presque mort, il ne va vivre que dans la deuxième « chambre », d’où le paradoxe :
« Ce malheureux venait se reposer de la corvée ou dormir sur un matelas, au lieu d’une planche nue ; dans une chambre chaude au lieu d’un corps de garde humide où sont parqués en masse des prévenus hâves et décharnés. »


L’usage du langage rituel et sacré devient de plus en plus manifeste face à ces velléités tenaces d’une désacralisation  progressive  de la mort par le truchement d’un discours profane qui se confinera à appréhender le corps d’un point de vue exclusivement biologique  (souffrance, agonie, dépérissement, dégradation), et si l’on accepte que, selon la formule d’Edgar Morin, « le langage avant d’être langage, exprime des ‘états’, des émotions ; il ponctue des participations brutes »
 ce dernier devra prendre en charge la description de cette dégradation physique et l’ensemble de ses corollaires en termes de manifestations émotionnelles et affectives.

Le langage devient ainsi un outil qui n’est plus seulement utilisé pour décrire et rendre compte mais aussi et surtout comme moyen à même de nous offrir l’opportunité de nommer (des états, des émotions…) et d’exprimer ce qui relève d’une dimension supra corporelle ou métaphysique : l’approche de la séparation définitive.

Dans « Mort à crédit », le héros/narrateur refuse de parler, il abandonne la parole au profit du silence, ce dernier, comme le repos abordé un peu plus haut, semble avoir une étroite relation avec la mort. La mère se comporte avec le fils comme le ferait un prêtre avec le mourant : demander, vouloir et exiger une confession, cette dernière est censée effacer tout ce que le mourant a pu dire ou faire de mal et lui permettre de rencontrer Dieu pur et lavé de tout pêché.

C’est pourquoi, nous remarquons ce sentiment de gêne, de crainte et d’insistance, la mère exige des aveux de son fils, et son silence la conduit systématiquement  à prier, car c’est la seule manière qu’elle trouve logique et légitime face à la situation à laquelle elle est affrontée. Nous nous permettons de conclure que le silence fait peur, il génère des craintes et des appréhensions et le narrateur se compare à un mort seulement par le silence, ce dernier va à cet instant précis signifier la mort : 
« A bout d’arguments, ma mère est remontée d’entreprendre… Elle voulait que je lui confesse… Je répondais rien… Elle pleurait à genoux contre mon lit, comme si j’étais déjà mort… Elle marmonnait des prières… Elle continuait à m’implorer… Elle voulait tout de suite que j’avoue… »
   


De la même façon, toute la souffrance de « Tadzio », est perçue par le narrateur de « La Mort à Venise », alors que ce jeune homme se met dans une position figée traduite par un refus permanent et total d’entendre, de bouger et de parler. Le narrateur le peint aussi comme « très pâle », alors faisons un petit rapprochement : celui qui est pâle, qui ne parle pas, n’entends pas et ne bouge pas c’est est un cadavre :
« Tadzio, très pâle, se redressa à moitié, et assis, appuyé sur un coude, il demeura quelques minutes sans bouger, les cheveux embroussaillés, avec une ombre dans le regard ; puis il se redressa tout à fait et s’éloigna lentement. On l’appelait, et la voix, d’abord gaie, se faisait inquiète et suppliante ; il n’entendait pas. »


Lorsque le narrateur de « Souvenirs de la maison des morts » se prépare à sortir de prison il va saluer ceux, qui jusque là, furent ses compagnons et seuls contacts, ces derniers refusent de lui adresser la parole et de lui répondre. Ils gardent le silence, seul signifiant réel de ce qu’ils ressentent, de ce qu’aucune parole ne peut exprimer : ils le regardent avec haine et cruauté et vont même  jusqu’à lui tourner le dos mécontents, désappointés et comme déçus parce qu’il les quitte vers un « ailleurs », et de ce fait il n’est plus un des leurs.


Le narrateur trouve une explication à cette réaction, c’est le départ, cet instant où nous réalisons que nous n’allons plus revoir la personne qui s’en va, qu’elle ne sera plus parmi nous et donc qu’elle ne partagera pas notre vie, nous allons rejeter cette même personne. Et le silence s’impose dans une telle situation comme avec le départ d’un mort que nous accusons avant toute chose de partir et de nous laisser, ainsi la mort est synonyme de départ :
« Mais ceux qui me serrèrent la main en camarades ne furent pas nombreux. Les autres comprenaient que j’allais à l’instant devenir un autre homme. […]. Certains me tournèrent le dos et s’obstinèrent à ne pas répondre à mon salut. Quelques uns me lancèrent des regards de haine. »


Le silence qui va ainsi accompagner le départ de cette personne qui se détache peu à peu de ce monde, qui était sien, nous montre comment l’homme est incapable de manifester, d’exprimer et de témoigner oralement de cette ultime sensation de « détachement ». 

Le départ du prisonnier est assimilable à celui de la personne qui va mourir, et de même le silence des prisonniers est comparé à cette incapacité à       « parler » de l’expérience finale et insoutenable qu’est la mort. Ce qui nous conduit à revenir à notre hypothèse selon laquelle il existerait un discours « spécial » et en partie « commun » pour dire la mort. Et il nous semble que ce discours est riche en expressions symboliques.

La symbolique va être, en littérature surtout, une manière de se représenter et de représenter le réel et, par définition, nous en concluons que toute représentation est une symbolique et que, par conséquent, toute la littérature pourrait être qualifiée de « symbolique ». 

Mais là n’est pas notre propos, nous abordons la symbolique dans ce présent chapitre dans un but bien précis : comprendre pourquoi et comment les trois auteurs se servent d’une symbolique et pas d’une autre pour « dire » la mort.

Les narrateurs (cités plus haut), au niveau de leurs récits respectifs, adoptent une forme de « matrices symboliques »
 qui englobent tout un panorama d’expressions et de références qu’ils chargent de « dire » la mort. Car comme le précise Genette : « Le lecteur ne peut ainsi connaître du narrateur que son activité narratoriale »
 et tout lecteur ne peut qu’interpréter ce qu’il lit quelle que soit la nature de sa lecture.


Dans cet ordre d’idées et reprenant la définition donnée par Louis-Vincent Thomas, le symbole serait en fait : « association d’une image concrète avec une idée abstraite »
 Alors que d’une façon plus philosophique, Edgar Morin voit plutôt que le symbole est un outil employé par l’homme lorsqu’il ne peut pas expliquer et « dire » la nature et d’ailleurs : « il lui donne des déterminations humaines, il la découpe en chose. Et, en même temps, il se cosmomorphise, s’imprègne de sa richesse. »
 

Ainsi, le thème de la mort, en littérature comparée surtout, est en lui-même un symbole : nature humaine, passage, coupure, déchirure, séparation, disparition ou autre. Et le discours sur la mort, est de ce fait métaphorique et va se manifester la plus part du temps par des rêves, des fantasmes, des croyances et surtout par différents symboles que le narrateur charge de « dire » la mort. 

De ce fait, nous allons à présent aborder, le plus fidèlement possible, les matrices symboliques qui reviennent chez les trois auteurs ; d’abord, nous pensons effectuer un relevé des symboles relatifs à la mort puis les rapprocher dans les trois œuvres.
II. 4.) La symbolique de la mort 


Nous constatons, suite à la lecture des trois œuvres : « La mort à Venise », « Mort à crédit » et « Souvenirs de la maison des morts » qu’il y trois « matrices symboliques » communes aux récits. Notre objectif, étant de montrer l’existence de ce que nous qualifions d’«écriture de la mort », nous allons nous pencher exclusivement sur l’étude de la symbolique de la mort dans les trois récits. 
A) La mer : 

Nous savons, par les historiens, que de tout temps, la mort a souvent été associée à l’élément liquide : l’eau constitue l’un des symboles les plus archaïques, les plus antiques et les plus primitifs, retenus par l’Histoire.

Nous trouvons ainsi dans la littérature à travers toutes les époques, des plus anciennes légendes aux romans les plus modernes, des passages (si ce n’est des œuvres entières) définies pas la thématique de l’eau. Petites et grandes étendues, puits ou fontaines, rosée matinale ou pluies diluviennes, l'eau a inspiré  à la fois crainte, respect et curiosité.
L’Homme se représente et représente son vécu quotidien par des symboles, les peuples les plus primitifs l’ont fait (desseins, totems, divinités en pierre ou en terre), par la suite, l’eau, la terre, l’air et le feu vont tenir une place importante dans l’imaginaire populaire. 

Dans son ouvrage « L’eau et les rêves », Gaston Bachelard écrit que : « Tous les fleuves rejoignent les fleuves de la mort »,
 phrase lourde de sens, qui nous interpelle surtout par le fait que pour de nombreuses civilisations, la mer (fleuve, eau, océans) est un passage du monde « des vivants » vers celui « des morts ».


Et comme le précise si bien Albouy : « L’étude des mythes est, en fait, inséparable de celle de l’imagination et de l’imaginaire »
 c’est pourquoi nous avons constaté que dans de nombreuses croyances, religions et mythologies, la mer est associée à la création du monde ainsi qu’à sa destruction, ceci, en prenant différentes formes : en Inde, il s’agit d’un animal qui plonge dans les eaux pour pêcher de quoi créer la Terre ; alors que dans les croyances de l’Égypte antique, elle porte le nom de  Noun, une Déesse représentant la mer et d’où surgit le démiurge.
L'eau va ainsi avoir un rôle très important, elle représente à elle seul tout un système de relations entre un élément (liquide) et une communauté (un groupe social), mais elle reste aussi chargée de fortes interprétations, représentations et connotations qui confèrent une grande valeur symbolique aux comportements quotidiens des hommes.
Source de vie, purification et régénération du corps et de l’esprit, l’eau, dans les traditions les plus anciennes, varie entre trois regroupements (ou associations) symboliques : l’eau fécondante, l’eau miraculeuse et l’eau baptismale. Elle sera synonyme à la fois de fertilité, de pureté, de sagesse, de grâce et de vertu. Sorte de protectrice de la mémoire du monde et de gardienne de secrets divins ! 


Les mythes babyloniens parlent d’une étendue d’eau salée, appelée Tiamat, qui serait à l’origine de la création de l’Univers, et dans les croyances des Mayas, la mer est l’un des éléments primordiaux de même que dans de plusieurs légendes océaniennes. Il existe également un récit hindou selon lequel, l’océan s’est transformé en une mer de lait qui donne naissance à des divinités.

Dans les œuvres qui constituent notre échantillon de recherche, l’élément liquide est à la fois disparition, rite et destruction; les trois auteurs invoquent l’eau pour exprimer l’insaisissable, l’insondable  et le mystérieux.  Nous constatons que l’image du fleuve (de l’eau, de la mer) est associée à celle du passage à franchir vers un ailleurs souhaité, attendu et désiré mais dont l’homme ignore tout.

Comme la mer est, par définition, opposée à la terre, elle représente donc, ce que nous ne maîtrisons pas, ce que nous connaissons mal et où nous ne pouvons pas vivre (contrairement à la terre et à tout ce qu’elle représente pour nous).

Aschenbach, héros de Thomas Mann, est séduit par Venise la « ville flottant sur la mer », cette même mer qui emportera à jamais l’objet de sa plus grande passion : « Adjio » ; ce dernier meurt noyé dans l’eau où jusque là il semblait tel Poséidon dans son élément naturel et avec lui meurt le vieux poète. Le narrateur décrit cette mer comme « inhospitalière » et assure que : 
« Le souffle […], des choses qui ont cessé de vivre, semblait passer sur ce lieu de plaisir, autrefois animé de vives couleurs, maintenant presque désert et mal entretenu »
 

A la fois, la mer est synonyme de beauté, de féerie, de rêve et d’espoir ; admirer cette vaste étendue d’eau salée aux reflets changeants à la lumière du soleil, permet à l’esprit humain de « voyager » et de « s’évader » vers un ailleurs qu’il peut se permettre de créer et de façonner. En même temps et incroyablement, cette mer peut être significative de peurs, de craintes, de tristesse et de malheur ; tant de personnes se sentent mélancoliques ou angoissées lorsqu’elles regardent la mer.


Notre narrateur, de son côté, considère la mer comme un lieu, par essence, de « plaisir », où les « choses » qui y vivaient, et qui ont en quelque sorte « cessé de vivre », reviennent pour se désoler et exprimer une tristesse profonde vis-à-vis de la dégradation de ce lieu qualifié en premier de « désert », donc abandonné, négligé, rejeté et ignoré.    
Ce phénomène de dégradation, d’un état « idéal » vers un autre « désolant », est également présent dans les récits « premiers » : la mythologie égyptienne nous parle du Dieu Rê, qui envoie sa fille, la Déesse Hathor, pour anéantir le « monde des hommes ». Aussi, la croyance scandinave relate comment est provoquée la fin du monde par un processus de dégradation. 

Ensuite, viennent des récits, plus ou moins vérifiables scientifiquement, qui nous décrivent l’anéantissement du monde, ce dernier subira de terribles incendies avant de « disparaître » sous un déluge qui anéantirait l'humanité tout entière. 
Puis, comme Aschenbach, qui croit au pouvoir « régénérateur » de cette étendue d’eau salée, nous savons que Rê demanda à sa fille d’épargner quelques hommes et que Zeus, déclenchant le « déluge » pour anéantir l’humanité, la préserve en épargnant Deucalion et sa femme qui repeuplèrent le monde. Un autre récit, commun à nos trois auteurs : La Bible, va nous retracer comment Dieu, ordonne à Noé de construire son Arche avant que le monde ne soit englouti par le déluge.    

L’épisode du déluge dans la Bible est fortement significatif : instrument du courroux  divin ,ce cataclysme en apparence effroyable est à la fois châtiment et purification préfigurant par là le début d’une ère nouvelle emplie de repentance et annonciatrice d’espoir 

Par contre, pour les prisonniers compagnons de Dostoïevski, l’eau n’est nullement destructrice ni dégradante, elle est très « importante » dans leur vie carcérale, froide, limpide, claire et en petites quantités : elle est associée à ce qui est « cher » et « important ». elle est à la fois objectif et obsession : 

« Les détenus allèrent s’attrouper autours des seaux d’eau. Chacun à son tour s’emparait du puisoir, se versait de l’eau dans la bouche et s’en humectait le visage et les mains. L’eau était préparée depuis la veille par le « vidangeur ». On appelait ainsi le détenu choisi par les autres pour le service de la chambre. Dispensé de corvée, il veillait à la propreté de la salle, lavait et grattait tout le plancher que le bat-flanc, apportait et remportait le baquet, et tenait de l’eau propre dans deux seaux, le matin pour la toilette, le jour pour la boisson »

Cette eau est purificatrice, ce n’est plus un symbole de dégradation mais au contraire de « renaissance », en quelque sorte, tout un rituel accompagne son utilisation et sa conservation, un homme est délégué pour en être le « vidangeur », il a un nom, un statut, une fonction au sein de cette communauté carcérale. Ce dernier a droit au respect de tous et même à quelques petites faveurs, comme être « dispensé de corvée » ; il va conserver cette eau et la garder jalousement tout en donnant autant d’importance au lieu où elle est « utilisée ».  
Ici, nous retenons l’aspect « purificateur » de l’eau et le personnage du « vidangeur » s’apparente à celui du « passeur », qui, dans de nombreuses croyances est chargé d’escorter les défunts de « ce monde » vers l’ « autre monde » contre une « obole », que nous associons dans le récit au fait d’être « dispensé de corvée ». Charon s’occupe de faire gagner le séjour des morts aux Anciens Grecs et leurs âmes franchissent l’Achéron, fleuves des enfers, sur sa barque. 

La vision de ce personnage (vieillard hideux vêtu de haillons chez les Grecs) apparaît également dans les croyances étrusques où il est nommé Charun (démon muni d’ailes, au nez crochu et à la chevelure mêlée de serpents).La vision romaine des Enfers, relate également l’existence d’un tel personnage, puis d’autres croyances, d’autres mythes et d’autres religions altèrent son identité et son image, ainsi il est à la fois : la faucheuse, le diable, un ange ou tout autre Personnage qui a pour « mission » de « transporter » les âmes des défunts de l’ « autre côté ».

Quant au roman de Céline, il est empreint de références où l’eau est à la fois synonyme de pouvoir et de destruction, comme si les deux allaient de pair : 

« Il contemplait les étoiles, l’atmosphère, la lune, la nuit, haute devant nous. Il commandait l’Atlantique. […], il requinquait toute sa hantise. Il préparait l’autre panique, et le « déluge » qui tarderait pas… Il s’entraînait… »


Le personnage cité dans ce passage, se prépare à affronter la mer comme une destructrice, elle inspire la panique, la crainte, le doute et l’attente de ce qui va se produire devient de plus en plus insupportable ; il est à l’affût du moindre signe révélateur de l’approche de cette destruction. La mer est ici déluge qui va tout entraîner sur son passage, et lui tel Noé dans son arche, se préparait à l’accueillir, il « s’entraînait »  donc et cela peut signifier à ce niveau du récit qu’il y a attente d’un événement important.
Ainsi pour Céline, la mer est l’instrument de la destruction, du « déluge » donc de la volonté divine, et comme le rapporte l’Ancien Testament, la mer Rouge s’ouvrant devant Moïse et le peuple hébreu, anéantit Pharaon et ses hommes. De même le narrateur parle de « panique » de « hantise » et de « commander l’Atlantique ».

La destruction sera commandée par la colère de celui qui « requinquait toute sa hantise », telle qu’elle fut longtemps provoquée par la colère divine ; et la quasi-totalité des discours faisant référence à des  catastrophes et des cataclysmes ont eu pour thème principal le « déluge » : l’anéantissement du monde des hommes par les eaux. Ce que nous pouvons retrouver aussi bien dans les récits chrétiens que dans les mythes Grecs, Egyptiens, Mésopotamiens ou autres. 

Ces récits, nous instruisent également sur le fait que les « commanditaires » du déluge, finissent par en instruire les hommes afin que les « croyants », que les plus « fidèles » ou que les « élus » puissent être épargnés et qu’ils donnent ensuite naissance à une nouvelle humanité.  

Cette idée de destruction suivie d’une reconstruction/renaissance, semble contradictoire et nous incite à aborder successivement la mer (l’eau, l’élément liquide, le fleuve, etc.),  et son opposé : la terre. Cela nous permettra finalement de relever, ce qui fera de cet élément une seconde matrice symbolisant la mort, dans les discours de nos trois auteurs.
Faisons un bref voyage dans l’Histoire et les Société pour voir comment la « fonction » de l’eau évolue dans l’imaginaire (représentation et conceptions) des hommes, certes le relevé des différentes formes que va prendre l’eau est assez difficile et indéfini mais notre objectif n’est pas de faire un classement exhaustif mais de retrouver les conceptions les plus récurrentes de la mer dans l’imaginaire populaire, quelque soit son origine ou son influence (religieuse, idéologique, politique, sociale, philosophique ou autre), cette eau est donc :

- primordiale à la genèse des temps. 
- diluvienne et rédemptrice. 
- bénie et sanctificatrice. 
- claire et bienfaisante. 
- calme et croupissante. 
- rapide et rafraîchissante.

- féconde et nourrissante. 
- colère et destructrice. 
L’eau va et vient, ressac éternel de la marée humaine, nappe apaisante et houle meurtrière, elle donne et reprend. En mouvement perpétuel, elle ne cesse de se transformer en vapeur, en pluie, en glace, en neige, en onde douce des ruisseaux et des fleuves, en eau salée de l’immense océan. Multiple et singulière, diverse et unique, informe et protéiforme, l’eau mythique déchaîne l’imaginaire au coeur de nos croyances et de nos peurs séculaires.
B) La terre :


Les hommes, de tous temps, craignent ce qui échappe à leur emprise ; ainsi le Ciel, la Terre, les Océans et d’autres éléments les ont-ils continuellement fascinés, intrigués ou étonnés. C’est donc le fait de se sentir désarmé et impuissant qui inspire crainte et/ou respect.


Ainsi, en fonction de ce que nous ne pouvons cerner matériellement et concrètement, nous nous contentons d’associer une image représentative ; en abordant la Mer comme l’une des plus grandes symboliques de la mort dans notre corpus, nous avons constaté la présence d’une seconde, et non moins importante, symbolique : la Terre.
De ce fait, nous ne pouvions aborder la mer sans parler de la terre, mère nourricière, elle donne la vie mais abrite aussi les cadavres des morts ensevelis dans ses entrailles, elle va constituer à elle seule une matrice symbolique où vont s’enchevêtrer différents discours sur la mort.

La terre a longtemps et toujours été symbole de fécondité et de régénération, elle est fertile, elle donne la vie ; d’où le fait qu’elle est souvent associée à la Création et il serait donc légitime de se demander comment un tel élément qui « donne la vie » peut représenter la mort.

La terre est un symbole auquel différents aspects de la vie sont associés ; depuis les civilisations les plus anciennes et dans les sociétés les plus archaïques, la terre a toujours représenté dans l’imaginaire des hommes la fécondité, la fertilité et la maternité. Assimilée à la féminité, elle est perçue comme une « matrice » d’où la vie surgit comme d’un lieu de gestation.

Certains psychologues pensent aussi que la terre est une référence assez directe et explicite au rapport conscient/inconscient, mais là n’est pas notre propos, ce qui va nous interpeller c’est la symbolique de la terre dans la littérature et spécialement dans notre corpus. 


Comme pour la mer, la terre a eu aussi sa part dans les différentes théologies, et l’Histoire des religions nous retrace comment dans toutes les cultures, la terre revêt un caractère sacré. Cela est étroitement lié au fait qu’elle est souvent et presque toujours associée à la vie, elle-même considérée comme sacrée. 

En raison de son caractère sacré, la terre a longtemps été divinisée et/ou personnifiée, s'accouplant au ciel, ou à l’un de ses éléments (tels la foudre ou le tonnerre) pour être fécondée. Elle évoque de nombreux aspects et caractères mystérieux de la vie car elle est aussi bien première demeure, lieu de naissance et dernière demeure, lieu qui accueille les morts pour le sommeil éternel.

Nous savons, que plusieurs cultes, rites ou coutumes font de la terre un cycle de naissance, elle est représentée souvent comme une sorte de mère, de déesse-mère par excellence, car c’est elle qui va donner vie et générer les être vivants.

Cette terre hors de laquelle toute forme de vie est impossible à concevoir ; cette terre qui a mis des millions d’années pour permettre la fabuleuse conjugaison d’une multitude d’éléments dont la synergie allait enfin contribuer à l’émergence de la vie. Certes, terre rime avec existence et nous ne concevons comme être que ce qui est sur terre, de même, nous qualifions d’extra-terrestre tout autre élément inexistant sur terre (ou que nous ne pouvons concevoir concrètement).


Selon Bachelard, il existerait une sorte d’équivalence symbolique entre la mère, la demeure et la tombe, établie par l’imaginaire des hommes. Elles sont évoquées de manière très explicite dans « La mort et le récit », de Jeanne-Marie Clerc : « De la cavité utérine à la caverne préhistorique à la (dernière) demeure, une continuité symbolique instaure la maison comme le lieu pour vivre et pour mourir, le refuge où le corps revient, en quelque sorte, à son origine première. »


Après la lecture des trois œuvres qui constituent notre corpus, nous avons été frappé par une sorte de « schéma » commun à ces trois auteurs, il est formé de trois étapes : une initiation, une dégradation et une renaissance que nous le présentons comme suit :
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Dans « Souvenirs de la maison des morts »  nous avons noté frappé par la présence de ce « refuge » qu’est la demeure, dont l’élément central, la pièce maîtresse est une porte à  laquelle Dostoïevski assigne cette fonction symbolique qui préfigure le périple décrit à travers notre  schéma cité plus haut.

Alexandre Petrovitch, le narrateur présente cette porte comme une frontière ou une limite entre deux mondes, deux univers, deux espaces que rien ne rapproche à priori et que tout éloigne mais qui sont au fond tellement complémentaires qu’ils forment les deux faces d’un seul et même miroir.  

« Au-delà de cette porte, il y avait le monde lumineux de la liberté. En deçà, on se le représentait comme une féerie, comme un mirage. Notre monde à nous n’avait rien d’analogue à celui-là : c’étaient des lois, des coutumes, des mœurs particulières, une maison morte-vivante, une vie à part, une vie à part et des hommes à part. »

Dans ce passage, il y a d’un côté un monde de lumière, de rêves et d’espoirs où le narrateur et ses compagnons rêvent tellement de la liberté, tout en sachant qu’elle n’est pas accessible, c’est comme un « mirage » pour eux. D’un autre côté, il existe un monde celui-là plus concret et plus matériel, régi par des lois, des coutumes, des mœurs ; c’est un monde connu des hommes (apprécié ou pas). 
Cette porte constituait pour lui la ligne de démarcation entre deux mondes, deux univers ou deux vies ; un motif
 qui d’ailleurs recèle intrinsèquement selon tous les imaginaires collectifs ce pouvoir dichotomique qui sépare les dimensions spatiotemporelles comme si la maison faisait la vie et la vie faisait les hommes, donc, l’homme existerait en fonction de sa maison de son chez soi. Un peu plus loin, vers la page 212, il continue : 

« Quand nous ouvrîmes la porte de l’étuve, je crus pénétrer en enfer. […]. La  ne savait où poser le pied. Tout effrayé, je voulais reculer »


Car le fait d’ouvrir la porte, va  mettre fin à toute représentation que le narrateur pourrait se faire ; les premières sensations sont d’autant insoutenables qu’elles ne laissent à aucun moment présager la suite des événements ,comme s’il s’agissait d’un rite initiatique, d’un purgatoire, d’une mise à l’épreuve, le narrateur égrène les éléments d’une  nature déchaînée ( chaleur , étouffement , boue , enfer ) pour enfin  nous laisser entrevoir le terme de son calvaire et l’aboutissement  d’une cruelle expérience  que la  liberté viendra enfin récompenser : 

« […] Le camarade avec lequel j’était arrivé au bagne et moi quittâmes la maison de force pour n’y jamais revenir. […] Oui, à la grâce de Dieu ! La liberté ! une vie nouvelle en perspective, la résurrection d’entre les morts !... Quelle ineffable minute !... »


Si nous essayons de reprendre le schéma présenté plus haut, rien qu’en prenant la porte comme symbole, nous retraçons les trois étapes : en premier lieu, l’initiation, une sorte de préparation qui se trouve ici morale, le narrateur se prépare à ce qu’il va voir avant d’ouvrir la porte.


Ensuite vient la deuxième étape, celle de la dégradation, où le monde tel que le narrateur l’a toujours connu, accepté et assimilé comme étant « bien » structuré avec ses lois et ses mœurs, va petit à petit disparaître de son acception commune, se consume et se dégrade au fur et à mesure que l’autre monde se rapproche.


Enfin la troisième et dernière étape, celle de la renaissance, elle traduit un sentiment de « nouvelle vie », de liberté et de résurrection ; ce nouveau monde qui n’était éloigné que par une porte, est enfin accessible et avec sa découverte le narrateur se voit déjà un autre homme, une autre personne et surtout, il se voit vivre. 

Dans « La mort à Venise », Thomas Mann, quant à lui, choisit de reléguer à une chaise la fonction de figurer la symbolique de la mort :

« Aschenbach, après avoir rangé dans sa chambre le contenu de son sac de voyage, s’assit dans un fauteuil, près de la fenêtre ouverte. »


Ce que nous appelons « préparation » dans le schéma proposé est en fait une manière de montrer comment l’homme se comporte (le plus souvent inconsciemment) face à la mort, d’abord, il y a cette préparation tant redoutée et attendue à la fois, car elle a pour principale fonction de soulager et de détendre ; d’autant plus que la préparation, l’initiation a toujours  été purificatrice.   


Notre héros se prépare à travers un « rite initiatique » concret qui lui est propre : ranger ses affaires de voyage dans la chambre puis s’installer dans un fauteuil à proximité d’une fenêtre. Alors que le héros de Dostoïevski adopte une autre manière de se préparer qui est plutôt spirituelle : il se contente de « se la représenter comme ». Car, la porte, est surtout symbole de passage de même que le bagage est annonciateur d’un voyage ; les deux cas illustrent cette dynamique  spatiotemporelle  du mouvement, du déplacement  d’un lieu  vers un autre, d’un temps éphémère et familier vers une éternité inconnue.

Pourtant, en ce qui concerne Céline, cette fonction de passage est en quelque sorte effacée elle cède place à ce qui pourrait être une ouverture sur un monde que le profane ignore, qu’il craint, qu’il redoute ; mais ceci ne nie pas pour autant l’existence d’un bouleversement, traduit par le fait que le narrateur se sente impuissant face à cette tempête qui fait trembler la maison. 

Cette dernière, refuge, havre de paix, lieu intime où toute personne doit se sentir en sécurité va changer de « référent » et devenir un lieu menacé par un danger extérieur face auquel l’impuissance de l’homme éclate au grand jour, mue par un sentiment d’inconnu ; le narrateur craint la tempête car elle bouleverse l’ordre de la nature, du moins l’ordre de ce à quoi il était habitué jusque là :
« Une grande tempête s’éleva dans la nuit. Tout en haut, où nous sommes, la maison tremble »


Alors que le caractère assez ironique de certains termes tels que « repiquait » et « le coup de cantique », laisserait planer l’idée que la religion n’est pas bien « présente » dans le passage cité infra
 et que nous abordons dans les pages qui suivent, il attire notre attention pour cette même raison ; la dérision et l’ironie du langage cru de Céline cachent un rapport avec Dieu : « j’étais à genoux » résume le fait que le narrateur est contraint à la prière, résigné, obligé ou convaincu, il priait. 
L’Histoire de l’Humanité nous rapporte que les Hommes prient le plus lorsqu’ils ont peur (du néant, de l’inconnu, de ce qui les dépasse), lorsqu’ils sentent que la fin est proche (physique, morale, sociale, intellectuelle ou autre) et lorsqu’ils veulent se racheter (Dieu est toujours invoqué en dernier lieu lorsque plus rien ni personne n’y peut rien).

Car, ce qui fait trembler une maison faite de briques et de pierres n’est pas de l’ordre du connu, ce n’est même pas quelque chose que l’esprit humain connaît et si tel est le cas il ne l’acceptera pas aisément. Et nous savons que l’initiation n’est jamais la même selon les temps, les époques et les civilisations ; elle diffère suivant les hommes et en fonction de la difficulté et/ou de l’importance de ce qu’ils ont déjà accompli.
Notre schéma narratif, proposé pour traduire la symbolique de la terre (avec ses multiples et diverses formes), est formé de trois étapes ; nous venons d’aborder l’initiation dans les trois œuvres qui constituent notre échantillon de recherche.

Vient ensuite une deuxième étape, celle de la disparition ; Petrovitch, héros de  Dostoïevski, voit disparaître le monde qu’il connaissait jusque là, comme nous l’avons montré, la porte (citée dans le passage de la page 48) va séparer deux mondes, deux univers ou deux conceptions (ou représentations) ; donc s’il y a passage d’un monde vers l’autre (le prisonnier qui quitte le bagne et qui est libre) il y aura une sorte de transformation, positive ou négative, acceptée ou refusée.


Cette transformation est d’ordre religieux pour les héros de Céline, l’auteur rapporte à la page 250 que :

« L’après-midi du Dimanche, ça repiquait à la maison le coup de cantique, j’étais à genoux […]. »


C’est le cas de nombreuses transformations qui accompagnent les rites initiatiques, la « nouvelle » vie, que préfigure tout passage, a en général un caractère sacré, représentation symbolique de la « renaissance », de la « résurrection » ou de la « régénération ».

Cet aspect ironique du langage cru de Céline, dont nous avons déjà parlé un peu plus haut, demeure, mais ce qui nous retient dans ce passage, c’est l’expression « j’étais à genoux ». Elle nous montre à quel point le narrateur, même s’il plaisante en parlant de ce rituel du Dimanche, il ne l’accomplit pas pour autant ; et comme nous allons le comprendre par la suite, c’est cette même « religiosité » qui va être pour lui une renaissance.

Cependant dans « La Mort à Venise », Mann évoque plutôt le « repos », une tranquille et lente progression vers le repos, nous pouvons lire à la page 129 :

« Sa tête, glissant sur le dossier de la chaise, s’était lentement tourné pour
 accompagner le mouvement de celui qui s’avançait là-bas ; maintenant elle se redressait comme pour aller au devant de son regard, puis elle s’affaissa sur la poitrine. »


Il y a déplacement, le narrateur avance d’un endroit à un autre, le premier est connu : une chaise sur une plage de Venise ; tandis que l’autre, innommable est qualifié de « là-bas », un endroit dont il ignore tout et dont il ne peut rien nous dire ; et incroyablement, nous ressentons une sorte de résignation lorsque le narrateur suit, presque automatiquement et instinctivement, le déplacement avec sa tête, il va ainsi « accompagner » volontairement ce voyageur vers un ailleurs inconnu.

Ainsi, nous arrivons à la troisième et dernière étape (suivant l’ordre proposé dans notre schéma), qui est celle de la renaissance, pourquoi renaissance ? Pourquoi résurrection ? Simplement parce que, tout élément initiatique prépare à une sorte de passage vers une deuxième et différente existence matérielle, spirituelle, culturelle, physique, ou autre.


Dostoïevski la qualifie effectivement de « résurrection » et de « vie nouvelle », tandis que Thomas Mann laisse planer l’idée de malaise, de perturbation ou encore, de découragement total :

« Quelques minutes s’écoulèrent avant que l’on accourût au secours du poète dont le corps s’était affaissé sur le bord de la chaise. »


Mann, après des siècles et des siècles d’évolution (humaine, culturelle, sociale, et autre), se sert du corps (comme le firent les anciennes civilisations), pour montrer ce rapport qu’entretient la société avec la mort. Ce qui renseigne en premier sur la mort d’une personne c’est son corps inerte et sans vie. 

Et le narrateur, en disant « quelques minutes s‘écoulèrent », renforce cette idée, s’il avait bougé ou fait le moindre geste, personne ne serait accouru vers lui, et encore, il a fallu un instant, quelques minutes pour que les autres se rendent compte de son « état ». Ce qui a renseigné son entourage qu’il n’allait pas bien c’est son corps figé sans mouvements, le narrateur a donc décidé de se laisser aller pour accompagner celui qui, jusqu’à cet instant, était sa raison de vivre.

Par contre, Céline nous fait découvrir une sorte de reconstruction, une manière de se façonner une vie, telle que nous la souhaitons et telle que nous la désirons ; le fait de créer ce que nous voulons à partir du « vide », c’est l’une des rares occasions où l’homme a le « choix », où il peut décider seul de l’endroit ainsi (que de la manière) qui feront sa vie, et par déduction, qui feront aussi sa mort :

« […], il a trouvé dans le hameau une autre bicoque, une toute vide, près de l’abreuvoir […]. Il préférait ça comme endroit »
 

Nous venons de voir comment, les deux matrices complémentaires : la mer et la terre, signifient la mort chez nos trois auteurs, le choix des passages utilisés comme exemples, semble parfois se démarquer de l’objectif de cette étude symbolique. Nous nous sommes penchés surtout sur des termes et des expressions qui se rapprochent et se rejoignent dans les trois œuvres.


Comme nous l’avons précisé au début de cette présente étude, nous nous sommes basés sur une hypothèse de départ, selon laquelle il existerait des invariants dans ce que nous qualifions d’ « écriture de la mort » chez les trois auteurs qui forment notre corpus.

Notre hypothèse se voit renforcée par cette symbolique de la mort qui nous montre à quel point le choix des termes, mots et expressions qui semble anodin, est en fait assez commun, ou du moins proche chez les trois auteurs (dont les oeuvres ne sont comparées qu’on fonction de deux sphères : l’Histoire et la Société).

C) La lumière :


Dans ce chapitre, consacré à la symbolique de la mort, nous nous penchons exclusivement sur l’énoncé (le récit) et nos conclusions ne sont finalement que les résultats de plusieurs rapprochements comparatistes entre les trois œuvres.


Nous avons constaté la présence, chez les trois auteurs (Céline, Dostoïevski et Mann), de « matrices symboliques », certes il en existe plusieurs mais trois ont attiré notre attention par le fait qu’elles sont communes et, qu’à elles seules, elles peuvent établir l’existence d’une même symbolique comparable chez trois écrivains que rien ne rapproche (en dehors de l’écriture).


D’abord, nous avons parlé de la mer (élément liquide), puis de la terre (élément solide) et maintenant nous abordons la troisième et dernière « matrice », à savoir la lumière. Nous avons essayé de démontrer comment la mer et la terre peuvent représenter la mort dans un énoncé purement littéraire ; à présent nous allons faire de même en ce qui concerne la lumière.


Certes, nous sommes conscient que c’est un symbole des plus universels, mais sa présence chez nos trois auteurs est particulière ; de tout temps, lumière et ténèbres ont été (et seront) un couple conceptuel présent dans les imaginaires populaires surtout.


Mais quel serait le rapport entre la lumière et la mort dans un récit (purement et simplement) littéraire ? Une phrase de Jeanne-Marie Clerc nous interpelle à ce sujet : « Ainsi le thème de la lumière est étroitement lié à celui de la mort, comme si, loin d’être le dernier sommeil, celle-ci était renaissance »


Et c’est précisément, l’aspect de « renaissance », déjà développé en abordant les deux précédentes matrices symboliques, que nous retrouvons dans les trois œuvres qui constituent notre corpus ; nous allons montrer comment (sans se donner le mot) les auteurs ont choisi la fonction régénératrice de la lumière.

Nous pensions, au préalable, qu’il y aurait rapprochement entre lumière et ténèbres, déduction logique, si nous nous partons du principe que souvent, nos esprits n’acceptent un fait qu’en le mettant en relation avec son antonyme (qui est parfois son complément) ; mais nous avons été surpris par la présence de la renaissance comme « résultat » et aboutissement de la lumière, cette dernière est très présente lorsqu’il s’agit d’aborder la mort.


Un peu plus loin, et toujours dans la même œuvre, Clerc déclare que : « Ainsi la mort est bien découverte, révélation d’une ‘lumière’  ou d’un ‘secret’. »
 ce qui nous permet d’avancer que la mort comme dégradation, passage d’un état à un autre puis disparition, va se transformer en révélation ; de ce fait le vide, le néant, l’obscurité, les ténèbres se dévoilent pour laisser en fin de compte  apparaître la lumière. 


Cela semble assez confus, mais prenons le temps de bien réfléchir à cette hypothèse : chaque être existe parce qu’il est vivant (conscience, présence, corps animé, cerveau et autre organes qui fonctionnent) ; arrivera un moment ou graduellement cet état de « vie » commence à se dégrader, le corps vieilli, cœur faible, membres douloureux, fatigue totale, et autre symptômes.


Suite à nos différentes recherches et documents étudiés, sur le rapport du corps avec la mort, nous constatons que différentes sciences avancent que lorsque l’être est mort,  tout « s’éteint », à commencer par la peau qui devient pâle avant de devenir bleuâtre ou violâtre puis de plus en plus sombre.


Donc, la lumière (la vie) disparaît, il y a un autre état qui prend le relais, mais ne nous méprenons pas, ce dernier est une sorte de transformation, la mort va transformer la lumière extérieure, visible et animée (connue et nommable) en une lumière intérieure, invisible et inanimée (inconnue et innommable).

Toute lumière est en elle-même le résultat d’une obscurité, d’un vide ou d’un néant, de nombreuses civilisations, religions et théologies montrent que la nuit et le jour (lumière et obscurité) ne sont pas dissociables et l’une des nombreuses questions universelles nous vient à l’esprit : où est le jour quand il fait nuit ? Où va l’obscurité lorsque nous allumons une lampe ?  

C’est pourquoi nous nous permettons de considérer également la lumière comme résultat, suite, progression et donc symbolique de la mort dans les trois œuvres qui constituent notre corpus et que nous présentons en un schéma que voici :

 transformation
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Aschenbach, narrateur de « La Mort à Venise », nous rapporte ces phrases :

« Maintenant, tous les jours, le dieu au visage ardent conduisait tout nu son quadrige enflammé à travers les espaces du ciel. Et sa chevelure d’Or flottait au vent d’Est au même moment déchaîné. »


Et il continu, sur le même ton :

« Il se levait au grand matin comme il le faisait à l’occasion quand le besoin de travailler le talonnait, et il était des premiers sur la plage quand le soleil était encore clément et que la mer éblouissante de blancheur était plongée dans sa rêverie matinale »


Arrêtons-nous sur cette image du soleil, le narrateur l’assimile à un Dieu, éblouissant, ardent et enflammé ; ces termes sont certes liés à un vocabulaire lumineux, mais nous savons bien que ce même vocabulaire est aussi celui d’un élément destructeur : le soleil. Certes, il éclaire le monde, mais il est aussi source de malheur et de destruction comme source de sécheresse.

Egalement la création du monde et de l’univers dans de nombreuses civilisations et religions donne au soleil une fonction des plus importantes, mais la science lui donne un rôle destructeur, car c’est à la suite d’une explosion dans le cosmos que le système solaire (donc la vie sur terre) a vu le jour ; et certains scientifiques croient que c’est par ce même soleil que le monde disparaîtra.  

Ce qui va également retenir notre attention dans ces deux passages de La Mort à Venise (page 84 et page 86), ce sont les mots choisis et employés par Thomas Mann, regroupons-les dans un tableau récapitulatif et essayons de voir ce qu’ils ont de « spécial » :    

	le mot
	sa symbolique

	jour
	la vie

	visage
	l’ange

	ardent
	le feu

	nu
	l’innocence 

	quadrige
	la divinité

	enflammé
	le feu

	espaces
	la grandeur

	ciel
	le paradis

	chevelure
	la femme

	or
	le soleil

	vent d’Est
	la divinité

	grand
	la majesté

	matin
	la vie

	plage
	l’eau

	soleil
	la lumière

	mer
	l’eau

	éblouissante
	la lumière

	blancheur
	la lumière

	rêverie
	le sommeil


Ces deux passages, comme nous pouvons le constater, sont assez proches du récit mythologique, où tout laisse croire qu’il s’agissait d’un Dieu, vaquant à ses occupations ; ce qui suggère une image d’immortalité (caractère essentiel de la mythologie). Et c’est cette immortalité qui fait office de référence à la renaissance donc à la lumière.

A cet instant, nous sommes interpellés par une phrase d’Edgar Morin : « Toute mort appelle une renaissance, et inversement  toute renaissance appelle une mort »
 cette phrase va nous permettre de mieux comprendre la conception de la lumière chez le narrateur de Louis-Ferdinand Céline :

« La Seine a gelé cette année là. Je suis né en mai. C’est moi le printemps. Destinée ou pas, on en prend marre de vieillir, de voir changer les maisons, les numéros, les tramways […], autour de son existence »


Puis il ajoute un peu plus loin, comme pour insister :

« On est temporaire, c’est un fait mais, on a déjà tempéré assez pour son grade »


Contrairement au héros/narrateur de Mann, celui de Céline ne crois pas à l’immortalité ni à une autre existence pire, analogue ou meilleure que celle qu’il vit,  mais plutôt à faire son temps et à s’en aller. Notre narrateur, évoque la neige, le blanc éclatant nous vient à l’esprit, aveuglant et lumineux, il laisse planer une impression de lumière, de gaieté et de joie de vivre.


Il continue en se qualifiant de « printemps », ce qui évoque la jeunesse et paradoxalement il y associe la vieillesse dans la même phrase. C’est un sentiment naturel et inné chez l’homme ; l’âge est au centre des préoccupations socioculturelles, de nombreuses sociétés vouent un culte au corps et l’empêcher de vieillir devient la priorité suprême : mode, cosmétiques, coiffures et autres artifices de la vie.


C’est que ce narrateur, arrivé à un certain âge, repense à sa naissance, puis à sa jeunesse pour enfin, déclarer et admettre qu’il ne peut rien faire contre le temps qui file entre ses mains, il le remarque en observant tous les repères de sa vie quotidienne (maisons, tramways,…) qui changent peu à peu, d’ailleurs il dit qu’ils vieillissent, comme s’ils l’accompagnaient dans son propre vieillissement.


Encore une fois, notre schéma va se concrétiser, Céline, à travers son narrateur, évoque la naissance, la lumière, la jeunesse, le vieillissement de toute chose puis l’acception de sa destinée ; le narrateur trouve qu’il n’est pas éternel mais temporaire ce qui laisse présupposer une impression de « remplacement » . Car ce qui est temporaire est par définition limité donc ne va pas durer longtemps ni indéfiniment d’où l’idée de régénération, de cycle de vie et donc de renaissance.   
Ainsi, les contours de notre schéma vont mieux se dessiner dans « Souvenirs de la maison des morts », où le héros/narrateur de Dostoïevski décrit la scène suivante :

« Il mourut à trois heures de l’après-midi, par un jour clair et sec. Le soleil dardait ses rayons éclatants et obliques à travers les vitres verdâtres, congelées de notre salle : un torrent de lumière inondait ce malheureux, qui avait perdu connaissance et qui agonisa pendant quelques heures. Dès le matin ses yeux se troublèrent et ne lui permirent pas de reconnaître ceux qui s’approchaient de lui.»


Une fois de plus, nous constatons la présence du soleil, source de lumière et d’énergie par excellence, cette lumière va dans ce passage accompagner un mourant jusqu’à son dernier souffle ; une expression retient notre attention c’est celle de la perte de connaissance ; car connaissance implique conscience.


Par déduction logique, celui qui est conscient, est vivant tandis que celui qui est inconscient est mort (réellement, médicalement, théologiquement, scientifiquement ou symboliquement), notre schéma sera plus clair et complété avec ce second passage, pris aussi dans « Souvenirs de la maison des morts » :
 « Le soleil devient de jour en jour plus chaud et plus éclatant ; l’air fleure le printemps et agit sur l’organisme nerveux. […].On regrette plus ardemment sa liberté, je crois, par une journée ensoleillée, que pendant les jours pluvieux et mélancoliques de l’automne et de l’hiver. »


Nous voyons plus clairement, en associant les deux passages, comment la mort est exprimée à travers le symbole de la lumière, troisième et dernière matrice que nous abordons dans ce chapitre consacré à la symbolique de la mort. Le narrateur nous exprime comment le soleil attire et séduit les détenus 

Ces derniers « regrettent » plus encore la liberté lorsque le soleil brille, cela laisse supposer que la lumière fait naître en eux une prise de conscience de leur « captivité », de leur détention et nous pressentons à travers ce sentiment une sorte de renaissance après la mort.

Procédons par rapprochement comparatiste, un homme est mis en lieu de détention, la vie qu’il menait avant disparaît peu à peu, bref il meurt en quelque sorte (au moins socialement, car il n’a plus aucun droit), cette mort, petit à petit génère en lui une résignation, la prison va sembler moins hostile et moins désagréable.

Il va y passer des moments certes terribles et durs mais d’un autre côté, il y aura d’agréables moments (des complicités, de très bonnes amitiés ont vu le jour en prison, des auteurs y ont écrit leurs plus grands ouvrages et certains y ont obtenu des diplômes supérieurs). Voici que la lumière va une fois de plus remettre en cause cette « vie » acceptée. 

Cela semble certes incohérent mais les deux passages (p.100/101) réunis traduisent comment le soleil, générateur de vie, devient synonyme de mort. Le soleil, générateur de symbole de la mort a une grande ascendance poétique, nous le retrouvons notamment chez Gérard de Nerval :

« Le soleil noir de la mélancolie, qui verse des rayons obscurs sur le front de l’ange rêveur d’Albert Dürer, se livre aussi parfois aux plaines lumineuses du Nil, comme sur les bords du Rhin, dans un froid paysage d’Allemagne. »

Toujours chez le même auteur, le soleil est assimilé à la destruction et à la  mort :

« Je crus que les temps étaient accomplis, et que nous touchions à la fin du monde annoncée dans l’Apocalypse de Saint Jean. Je croyais voir un soleil mort et un globe rouge au-dessus des tuileries. Je me dis : « La nuit éternelle commence » […] »

Le héros/narrateur de Dostoïevski qui décrit la mort de son compagnon, insiste sur la lumière, la journée ensoleillée et les rayons du soleil, dernière chose qui effleure le mourant et qui l’accompagne dans son dernier voyage.

Nous nous demandons où se trouve la renaissance ici, elle est traduite par la révélation, les détenus qui réalisent que le soleil leur signifie une liberté qu’ils ont perdue et qu’ils ne retrouveront peut-être pas. A ce niveau de notre analyse, nous constatons qu’à l’intérieur des murs de ce bagne, les forçats sont morts, va suivre une transformation de cette mort en une sorte de révélation (le soleil) pour finalement retrouver leur conscience et ainsi renaître (reprendre conscience).

Nous venons d’effectuer une étude de la symbolique de la mort chez Céline, Dostoïevski et Mann, les passages choisis comme « terrain » d’investigation semblent parfois incohérents et nous sommes conscients que les œuvres sont porteuses de centaines d’autres interprétations, mais notre choix fut motivé par les trois matrices symboliques que nous avons relevées, traitées et analysées.


Les matrices symboliques dans les trois œuvres qui constituent notre corpus : « Mort à crédit », « Souvenirs de la maison des morts » et  « La mort à Venise » sont également plus nombreuses mais, notre choix s’est porté sur la mer, la terre et la lumière car, tout au long de nos recherches, nous les avons retrouvées chez les trois auteurs.


C’est pourquoi, nous les avons considérées comme éléments communs et nous avons appliqué les mêmes critères d’analyse pour les trois récits, ainsi, nous avons pu montrer trois œuvres de trois auteurs différents qui se rejoignent pour « dire » la mort de la même manière (à travers les matrices symboliques étudiées dans ce présent chapitre). Malgré le fait que différentes sont les cultures, les sociétés, les civilisations et les influences (sociales, intellectuelles, idéologiques, et autres) des auteurs.

Ce qui a permis un rapprochement comparatiste assez « neutre », nous a permis de relever que la symbolique de la mort, dans une œuvre consacrée à ce que nous qualifions d’écriture de la mort est traduite essentiellement par la présence de trois matrices symboliques : mer, terre et lumière.


Si ces dernières se trouvent réunies dans une œuvre, nous pensons (et nous émettons l’hypothèse) que cette oeuvre appartient à ce que nous qualifions de « littérature de la mort ». Une étude sur un corpus plus étendu eût certainement été plus convaincante, néanmoins le complément d’analyse consacré au récit et au discours permettra de conférer à notre argumentation une dimension plus persuasive.

C’est pour cette raison qu’un troisième et dernier chapitre, consacré aux techniques et procédés d’écriture chez nos auteurs s’impose ; dans le chapitre qui suit, nous allons essayer de voir comment ils vont « dire » la mort à travers un style particulier (et commun aux trois écrivains).
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Chapitre III

Le récit et le discours sur la mort

III. 1.) Introduction : 

Notre recherche est consacrée à ce que nous désignerons de la formule « écriture de la mort », cette notion concerne les différentes formes du récit et du discours qui vont prendre en charge « la mort » ; formulée différemment, notre interrogation première est : Comment un écrivain dit la mort ?

En effet, « Le rôle de la mort est de nous inciter à partir à la recherche d’un sens. Et c’est bien une aventure que cette quête hasardeuse à travers les souvenirs et les rêves. »
 Certes, essayer de montrer comment la mort est traitée dans le récit et dans le discours, n’est pas une démarche aisée ; et pour commencer, nous nous consacrons exclusivement à l’analyse textuelle proprement dite.
Pour une telle recherche en littérature comparée, il nous est apparu logique et nécessaire de commencer d’abord par un chapitre qui regrouperait les différentes conceptions et représentations de la mort à travers l’Histoire, c’est ce que nous avons fais en mettons l’accent surtout sur le rapport entre les hommes et le corps (des défunts), car la vie est régie par des comportements de différentes natures (sociale, politique, religieuse et autres) et c’est la nature humaine, en rapport avec l’Histoire, qui est la plus intéressante pour nous.

Cette nature humaine va donc conditionner les comportement socioculturels, l’homme est par instinct un animal (si nous suivant le raisonnement des anthropologues et des psychanalystes) et lorsque l’un des siens vient à mourir, la première réaction consiste à s’interroger sur le sort réservé au corps : le mettre en terre, dans une urne, dans un cercueil, l’envelopper de linceul ou le brûler ; peu importent les us, coutumes ou traditions, l’essentiel c’est que le corps va être au centre des préoccupations sociales.      
Cette préoccupation va générer d’autres comportements, constructions de tombes et de tombeaux, instauration de cimetières, création de pompes funèbres, veillées, oraisons et autres pratiques liées à ce que l’Histoire appelle « le culte des mort ». Par la suite, nous avons aussi vu comment est né le discours sur la mort, il fut magique, religieux, laïque, romantique, tragique, malheureux puis symbolique.

Discourir (ou écrire sur) de la mort est aussi un comportement socioculturel, cela suppose que nous ne parlons pas tous de la même manière en évoquant ou en traitant de la mort ; nous avons remarqué lors de nos recherches que le discours symbolique est par excellence celui de l’écriture de la mort. Et nous avons émis l’hypothèse selon laquelle il existerait une manière commune chez différents auteurs pour « écrire sur la mort » ; d’où notre thème central : l’« écriture de la mort ».  

Dans un deuxième chapitre entièrement dédié à l’analyse symbolique du corpus (les trois récits), nous avons dégagé l’existence de trois grands symboles qui « traduisent » la mort et autours desquels vont se greffer d’autres symboles (qui partagent le même thème). D’où l’appellation empruntée à Jeanne-Marie CLERC de « matrices symboliques ».

Ces dernières sont nombreuses dans différentes œuvres de différents genres, mais nous nous sommes contentés des trois plus importantes : la mer, la terre et la lumière que nous avons rapprochées dans les trois œuvres en une étude comparatiste du récit et du discours.

Dire, parler, raconter une histoire tout simplement, c’est déjà une énonciation ; elle se manifeste lorsqu’un locuteur « L » produit une séquence « S » (qu’elle soit orale ou écrite) et qu’il le fait en fonction d’une situation de communication « C » précise. 

Mais, ne nous méprenons pas : énoncé, énonciation, récit et discours, figurent parmi les termes les plus employés, les plus ambivalents et surtout les plus polysémiques. Et c’est ainsi que, l’une ou l’autre de ces notions ne va avoir un sens précis qu’en étant opposée aux autres. C’est pourquoi, nous expliquons et comprenons le récit en opposition au discours de même que nous assimilons l’énonciation en l’opposant à l’énoncé.

A ce sujet, dans son œuvre « La mort et le récit », Jeanne-Marie Clerc avance que : « sur le plan de l’énonciation, le discours sur la mort renvoie à la relation de l’écrivain et du langage »
 Nous pouvons peut être déduire, qu’il y a une certaine relation qui lierait l’énonciation au discours et l’énoncé au récit, conditionné par le langage employé par l’écrivain.

Benveniste, va nous éclairer à ce sujet, il avance que le discours est caractérisé par plusieurs énoncés (oraux ou écrits), ces derniers sont véhiculés par l’énonciation et sont porteurs d’une forme d’indicateurs qui sont sensés nous renseigner, en général, sur l’espace, le temps et les personnages (emploi des pronoms). Bien entendu, cela n’exclue en aucun cas l’existence d’autres éléments de différents ordres : thématique, symbolique, linguistique, etc.

En ce qui concerne le récit, il est également caractérisé par un ensemble d’énoncés qui, contrairement au discours qui réfère au moment (ou à l’instance) de l’énonciation,  n’y font aucune référence et si les pronoms les plus utilisés dans le discours sont « il » et « tu », dans le récit, il n’y a que la troisième personne. Ce qui implique que, si le discours est formulé au présent, le récit l’est au passé simple, au passé composé, à l’imparfait et au plus que parfait.

Revenons à Jeanne-Marie Clerc, selon elle : « Le récit littéraire dans son expression la plus individuelle de l’expérience personnelle de mourir, revêt, semble-t-il, une expérience naturelle qui transcende l’agonie de l’individu »
 Ce qui va avoir pour conséquence, de nous assurer que « la mort » est traduite en littérature d’une manière à la fois propre à l’écrivain (son récit et son discours entre autres), mais qui va le dépasser pour traduire un « phénomène naturel ».   

D’où le fait que de nombreuses recherches et réflexions ont donné naissance à différentes distinctions entre discours et récit, mais parfois, ces deux notions sont tellement proches l’une de l’autre que les distinctions sont quasi impossibles.

Et dans ce présent chapitre, nous allons essayer dans la mesure où cela nous sera possible, de préciser comment les trois auteurs (Céline, Dostoïevski et Mann) traitent la mort dans leurs récits et discours respectifs ; après avoir consacré un premier chapitre aux différentes définitions et représentations de la mort à travers l’Histoire et la Société, nous avons traité de la symbolique de la mort dans un deuxième chapitre, nous y avons surtout comparé et analysé les trois « matrices symboliques » chargées par les auteurs de « dire » autrement la mort à savoir : la terre, la mer et la lumière.
Il est logique, pour nous, qu’un troisième chapitre analyse le discours et le récit et ces deux notions, pour toutes les raisons citées plus haut, nous n’aurions jamais pu les étudier séparément. Après réflexion, le choix de l’analyse textuelle, proprement dite, s’est porté sur la première page de chaque œuvre (Mort à crédit, Souvenir de la maison des morts et La mort à Venise) pour une simple raison : la lecture des ces pages n’est influencée par aucune opinion faite sur la totalité de l’œuvre et la première page d’un roman est la plus importante, car c’est l’ouverture, l’entrée sur le roman.
En réalité, l’arbitraire de notre chois est tout relatif ; en effet, pour justifier l’importance de l’incipit dans le roman, pour en montrer le caractère déterminant, nous pourrions invoquer la caution de Louis Aragon selon laquelle :

« La première phrase [et par extension la première page] est un diapason, la dernière, c’est la centième, la trois centième, la millième vibration du diapason, qui ne fait que son commencement. »

En d’autres termes, rien n’est dans le roman qui ne soit dans son incipit, c’est pour cette raison que, pour aborder l’analyse du récit et du discours sur la mort dans trois pages prises de trois œuvres différentes, une étude comparative s’impose d’elle-même et nous optons pour le schéma suivant :
1) La fiction

-Le texte dans le schéma narratif.

-Les descriptions et indications spatio-temporelles.

-Le personnage principal (ou central) et son environnement.

2) La narration

-Le temps de la narration.

-Le rythme narratif.

-Le point de vue du narrateur.

3) Les procédés d’écriture

-Les niveaux de langue.

-Les champs lexicaux.

-Les fonctions du langage.


Conservons à l’esprit que nous vivons dans une époque, un siècle, un monde saturé de récits et jour après jour, soit nous disons quelque chose, soit nous entendons quelque chose, donc soit nous racontons soit on nous raconte. Donc chacun le fait en fonction d’une intention qui lui est propre, c’est pourquoi chaque individu va bien « choisir » et « sélectionner » ses mots, ses phrases, ses adjectifs, etc. 
De la même manière, le sujet va « décider » du choix de la personne à laquelle va s’adresser son récit ; la conscience de la mort influe nécessairement sur la nature du discours qui la prend comme thème :  
« Avant d’être ce moment de passage que chaque écrivain aborde d’une façon qui lui est propre, la mort provoque ce cheminement difficile du protagoniste au fond de lui-même, à la recherche de cette identité masquée par la vie, trahie par les choix de l’existence, étouffée pas la misère de condition d’homme »
 

Qu’en est-il pour un écrivain ? Ce dernier, dès qu’il commence à raconter une histoire, il ne s’adresse pas à un narrataire précis mais à un large public virtuel. Et pour qu’il puisse lui faire « comprendre » ses intentions, il va devoir structurer son récit : un début et une fin, le rendre assimilable à la vie de tous : nécessité de personnages, le rendre captivant ou au moins intéressant : succession et progression d’actions et d’événements, plus au moins situables : le temps et le lieu s’imposent et bien entendu son récit doit être compréhensible et déchiffrable : choix des verbes, noms et mots employés. 


Et si cette histoire traite de la mort ? Comment un auteur pourrait-il parler de la mort sans la nommer, la dire, la préciser ni encore moins la situer dans un temps et un espace ? Comment faire évoluer des personnages et suivant quelle logique pour faire en sorte qu’ils « vivent » la mort ? Paradoxale mais logique comme questionnement, et c’est cette analyse du discours et du récit qui nous permettra de trouver les réponses à nos questions.

III. 2.) Les textes choisis :


Nous avons donc, pour les besoins de cette analyse du récit et du discours, porté notre choix sur la première page de chaque œuvre ; nous les présentons ci-dessous :

A) Mort à crédit de Louis-Ferdinand Céline : 

« Nous voici encore seuls. Tout cela est si lent, si lourd, si triste… bientôt je serai vieux. Et ce sera enfin fini. Il est venu tant de monde dans ma chambre. Ils ont dit des choses. Ils ne m’ont pas dit grand-chose. Ils sont partis. Ils sont devenus vieux. Misérables et lents chacun dans un coin du monde.

Hier à huit heures, Madame Bérenge, la concierge, est morte. Une grande tempête s’élève de la nuit. Tout en haut, où nous sommes, la maison tremble. C’était une douce et gentille fidèle amie. Demain on l’enterre rue des Saules. Elle était vraiment vieille, tout au bout de la vieillesse. Je lui ai dis dès le premier jour quand elle a toussé : « ne vous allongez pas surtout !... restez assise dans votre lit ! » Je me méfiais. Et puis voilà… et puis tant pis.

Je n’ai pas toujours pratiqué la médecine, cette merde. Je vais leur écrire qu’elle est morte Madame Bérenge à ceux qui m’ont connu, qui l’ont connue. Où sont-ils ?

Je voudrais que la tempête fasse encore bien plus de boucan, que les toits s’écroulent, que le printemps ne revienne plus, que notre maison disparaisse.

Elle savait Madame Bérenge que tous les chagrins viennent dans les lettres. Je ne sais plus à qui écrire… Tous ces gens sont loin… Ils ont changé d’âme pour mieux trahir, mieux oublier, parler toujours d’autre chose…

Vieille, Madame Bérenge, son chien qui louche on le prendra, on l’emmènera… »
 

B) Souvenirs de la maison des morts de Fédor Michailovitch Dostoïevski :

« Notre bagne se trouvait à l’extrémité de la forteresse, au bord du rempart. Quand, à travers les fentes de la palissade, nous cherchions à entrevoir le monde, nous apercevions seulement un pan de ciel étroit et un haut remblai de terre, envahi par les grandes herbes, que nuit et jour des sentinelles arpentaient. Et nous nous disions aussitôt que les années auraient pu passer, nous verrions toujours, en regardant par les fentes de la palissade, le même rempart, le même factionnaire, le même pan de ciel, pas le ciel de la forteresse, mais un autre, un ciel plus lointain, un ciel libre.

Représentez-vous une vaste cour de deux cents pas de long et cent cinquante de large, en forme d’hexagone irrégulier. Une palissade de pieux élevés, profondément plantés dans le sol, fortement accolés les uns aux autres, maintenus en travers par des lattes, et taillés en pointe au sommet, […] »

 
C) La mort à Venise de Thomas Mann :

« Par un après-midi de printemps de cette année 19.. qui des mois durant sembla menacer si gravement la paix de l’Europe, Gustave Aschenbach, ou d’Aschenbach - depuis son cinquantième anniversaire il avait droit à la particule – était parti de son appartement de Prinzregentenstrasse à Munich, pour faire seul une assez longue promenade. Surexcité par les difficultés de son travail du matin, auquel il lui fallait apporter une attention toujours en garde, une circonspection et des soins infinis, une volonté pressante et rigoureuse, l’écrivain n’avait pu, même après déjeuner, arrêter en lui, l’élan du mécanisme créateur, de ce motus animi continuus par lequel Cicéron définit l’éloquence, et il n’avait pas trouvé dans la sieste le sommeil réparateur qui, la fatigue le prenant désormais toujours un peu plus vite, lui était devenu une quotidienne nécessité. Aussi avait-il aussitôt après le thé cherché le plein air, espérant que la promenade le remettrait d’aplomb et lui vaudrait une bonne soirée de travail

On était au commencement de Mai, et après des semaines d’un froid humide venait la surprise d’un faux été. L’ « Englischer Garten », quoi qu’il ne fît encore que se parer de feuilles tendres, sentait l’orage comme au mois d’Août, […] »
  

III. 3.) L’analyse textuelle :


Ce que nous appelons « analyse textuelle » se définit comme une étude des textes en les rapprochant selon certains critères, d’abord la fiction, où nous espérons situer la construction des récits : le schéma de la narration, l’espace, le temps et les personnages.

A) La fiction :

Nous définirons globalement la fiction comme l’aptitude d’un auteur à concevoir l’univers distinct de la réalité immédiate, univers justifiable de l’adhésion ou du rejet du lecteur ; nous employons ce terme pour désigner tout ce que le narrateur crée, ce qui n’est pas vérifiable, ce qu’il « invente » ou ce qu’il va ajouter à la réalité pour l’embellir, la rendre plus acceptable ou simplement pour des besoins esthétiques.
Selon Gérard Genette : « On oppose la ‘fiction’ au ‘fait’ comme ce qui est imaginaire à ce qui est réel »
 Nous nous permettons ainsi de déduire qu’il se pourrait que dans nos trois récits (désignés successivement par texte A, texte B et texte C), la fiction c’est tout ce qui est imaginé par le narrateur et le récit est, par opposition, ce qui est rapporté fidèlement.
a) Le texte dans le schéma narratif :

Le texte A est formé de six paragraphes de longueur décroissante, les deux premiers dépassent cinq lignes et le dernier en contient à peine deux. Il correspond à un épisode que nous pouvons qualifier de « clair » : la mort de Madame Bérenger ; cette page tirée du roman de Céline, correspond à un état initial car c’est à travers ce drame de la vie quotidienne que nous entrons avec le narrateur dans les profondeurs de son récit.

Par contre, pour Dostoïevski, le texte B ne contient que deux longs paragraphes, l’un d’environ neuf lignes et l’autre de cinq. C’est une description assez détaillée d’un bagne, elle va donc correspondre à un état initial, à un équilibre premier : c’est le début, le commencement et la toute première ouverture sur ce qui va suivre.

Quand au texte C, il est formé de deux paragraphes aussi, le premier composé d’à peu près dix sept lignes et le second de quatre, ce qui nous permet dès à présent d’avancer que le premier paragraphe est celui qui détient le plus grand nombre d’indices et d’infirmations détaillés.

Cette page correspond à un état initial, elle prépare le fond de l’histoire et nous la présente de manière descriptive. Ces quelques remarques et observations premières, qui peuvent paraître inutiles, nous permettent de tirer une première conclusion, simple, logique mais qui se révélera très importante pour la suite de notre travail : chacun de ces trois textes étudiés est un état initial.
En effet, puisqu’il constitue le début du roman, chacun des trois récits doit forcément correspondre à un état initial, mais ne nous méprenons pas, car certaines œuvres ne débutent par un état initial mais par une intrigue ou en pleine action ; alors que d’autres commencent par la fin de l’intrigue.

b) Les descriptions et indications spatio-temporelles :

Gérard Genette déclare que : « Tout d’abord, il faut préciser que la notion de fiction est souvent utilisée de manière ambiguë, elle désigne ce qui est fictif aussi bien que l’œuvre qui en est l’exposé »
 Et nous allons aborder l’étude des trois œuvres, qui constituent notre corpus, à travers les textes choisis.

Chaque texte expose des faits, relate et rapporte des événements en fonction de certains critères, nous en dénombrons trois, qui à nos yeux, sont les plus révélateurs de la présence d’éléments communs dans les trois récits et discours à analyser.  

* Le cadre spatio-temporel :


Nous sommes interpellés ici par une phrase de Tzvetan Todorov : « Toute interprétation d’un texte littéraire est peut être jugée du point de vue de son exactitude littéraire »
 Et c’est cette exactitude que nous allons essayer de définir à travers un relevé comparatif des différents indicateurs spatio-temporels.

Nous retrouvons quelques indices temporels, adverbes et indicateurs dans les trois textes ; dans le premier, nous relevons : « bientôt, hier, à huit heures, la nuit, demain, le premier jour, toujours, le printemps, toujours ». Ces indicateurs de temps alternent entre le futur et le passé alors que le présent est quasi inexistant.

Le texte B ne contient que très peu d’indicateurs temporels : « nuit, jour, aussitôt, années, toujours » ; ils désignent un « écoulement temporel » qui va du jour, vers la nuit pour atteindre l’infini (l’éternité). C’est peut être une forme de résignation : la vie suit son court quoi qu’il arrive, ou simplement, c’est un constat : les années passent.

Le troisième texte, est porteur d’un très grand nombre d’indicateurs temporels : « après-midi, printemps, année, 19.., mois, matin, toujours, toujours, quotidienne, aussitôt, soirée, Mai, semaines, été, Août ». Une sorte de découpage temporel censé nous faire un tour d’horizon.

Ce qui va retenir notre attention, se trouve être la date « 19.. », pourquoi ne situer que le siècle ? Pourquoi pas l’année ? Nous savons au sujet de cette année qu’elle « menace la paix de l’Europe » ; patientons, la réponse nous est donnée un peu plus loin.

L’étude des indicateurs spatio-temporels, nous permet d’un côté, de situer la réalité : les actions, la narration et le déroulement des événements ; et d’un autre côté, de nous dégager par rapport à cette même réalité. Si un événement assez heureux se produit, le narrateur va garder le moment de son déroulement ancré dans sa mémoire (et il en parlera souvent). Si au contraire, cet événement est triste, il va tout faire pour l’éloigner et enfouir son existence dans le temps (et il évitera même d’y faire allusion).

Certes, nous sommes tentés de nous demander : mais où est la mort dans tout cela ? La réponse nous est donnée à travers ces quelques mots de Jeanne-Marie Clerc : « En effet, c’est bien un parcours que rend possible le récit, en introduisant la perspective temporelle qui lui est inhérente dans la relation de la mort : il montre ainsi qu’elle n’est pas l’instant ponctuel auquel la ramène l’observation phénoménologique, et qu’il y a un itinéraire de la mort »

Revenons aux trois récits, et partant du principe que la réalité temporelle est autre lorsqu’il s’agit de discourir sur la mort, nous allons être frappé par l’existence de deux termes communs : « nuit » et « jour » que nous retrouvons dans les récits. Un des plus anciens couples conceptuels qui désigne deux entités totalement et complètement opposées l’une à l’autre : la vie et la mort, l’enfer et le paradis.

Nous constatons également des indications de lieu, pour le texte A : « chambre, coin, monde, maison, rue des Saules, lit, toit, maison ». Nous pouvons en déduire que tout tourne autour de l’habitation (de la maison) ; ce décor est, en quelque sorte, un lieu de repos, un « chez soit », une intimité.

Quand aux indicateurs de lieu du deuxième texte, ils appartiennent tous au même contexte : « bagne, extrémité, bord, rempart, palissade, monde, ciel, terre, remblai, cour, sol, sommet ». Remarque fondamentale : ils rappellent tous une construction, un habitat ; si ce n’est le terme « bagne » qui nous situe et de manière précise où se déroule cette scène.

Ce sont les indicateurs spatiaux qui vont jouer le rôle le plus important dans le récit C : « Europe, appartement, Prinzregentenstrauss, Munich, Englischer Garten ». Donc, nous sommes en Europe, plus précisément en Allemagne, vers un moment avant 1914, car il y a référence est faite à une Europe menacée, perturbée et dont la paix est troublée. Notre narrateur, écrivain de vocation, fait allusion à la guerre ou du moins aux tensions politico sociales.
L’appartement va avoir un grand rôle à jouer, c’est lui le point de départ de notre histoire, il va représenter à la fois : le lieu de travail, de la création, de l’éloquence, du sommeil tant souhaité et enfin le lieu du bien être là où réside le sentiment de sécurité.

Autre remarque fondamentale : un lieu revient souvent : la maison, l’appartement et le bagne désignent, chacun selon son emploi et son usage, une sorte de lieu de repos, d’existence réelle, d’identité et d’identification. Ceci nous renvoie à nos conclusions dans le deuxième chapitre de notre étude, où nous avons montré comment l’une des plus grandes matrices symboliques, à savoir « la terre », véhicule et traduit la mort dans un texte littéraire, à travers le refuge qui est la maison par excellence.

Aussi, nous avons remarqué le thème récurrent de la demeure, elle est synonyme d’ébranlement (chez Céline), de refuge (chez Dostoïevski) et de passage (chez Mann), ce qui est très clair et vérifiable dans les trois textes ci-dessus. Il y a référence au « tremblement »  dans le texte A, à « l’intérieur » dans le texte B et à « la préparation » dans le texte C.

Et dans chaque texte, nous percevons une sorte d’impuissance et de résignation, chaque narrateur nous signifie que ce qui arrive doit arriver et que : « Ne subissons-nous pas les souffrances et la mort comme les marques d’une limite, un signe de notre étroitesse »

* La description :

Selon Pierre Albouy : « La personnification donne la vie aux reflets et aux idées, tandis que la métaphore permet leurs métamorphoses »
 Etant une figure de rhétorique, la métaphore est censée, par analogie, attribuer un sens à un mot ; alors que la description lui donne une signification à travers les qualifiants, les adjectifs et autres termes ; c’est pourquoi comme nous pouvons décrire sans narrer mais en aucun cas narrer sans décrire, la description est un genre incontournable. 

Elle est assez minime dans le texte A, pour ne pas dire quasi absente ; pas de portrait physique ni moral, juste quelques adjectifs et qualifiants que nous pouvons classer en deux catégories : dévalorisants « seul, lent, lourd, triste, fini, misérables » et valorisants « la concierge, douce, gentille, fidèle, amie ».     

Pourtant, un seul terme est commun aux deux catégories : « vieux /vieille », il exprime d’un côté la déchéance, la misère et la dégradation et d’un autre côté la vie qui se termine de manière normale, logique et attendue. Ainsi la vieillesse pouvait être associée à la mort, le médecin est confronté à ce processus naturel, qu’est la mort et il se trouve incapable de l’arrêter ou d’y faire face.
A ce sujet Edgar Morin nous rapporte dans son ouvrage « L’homme et la mort » que : « […], la recherche mythique de la recette de longue vie débouche enfin sur la pratique. La science, encore à demi inconsciente, a pris en charge la réalisation de vieux rêve anthropologique. Sa lutte contre le vieillissement s’inscrit en effet selon des méthodes diverses » 

Et  le texte de Louis-Ferdinand Céline est révélateur de cette volonté du médecin, qui veut tout faire, tout essayer pour que son amie, la fidèle, la douce Madame Berenger ne meure pas mais il finit par s’y résigner.

Revenons à la description, elle est  formulée dans le texte B, en une sorte de tableau peint à travers un regard : situation géographique puis représentation imagée : « à l’extrémité de, au bord de, à travers, deux cent pas de long, cent cinquante de large, une forme d’hexagone irrégulier ».

Ce qui nous montre que la vision (le regard) qui est très observateur et descriptif au début du récit, devient plus impliqué et le narrateur semble intéressé, il nous donne un maximum de détails, il est comme « découvrant » ce qu’il voit pour la première fois.

C’est pourquoi les qualifiants sont précis, géométriques et correspondent parfaitement : « étroit, haut, grandes, lointain, libre, vaste, long, large, irrégulier, élevés, profondément, plantés, fortement, accolés, maintenus, taillés ». Ils traduisent, à eux seuls, une sensation de grandeur, d’espace ; une impression d’accroissement continuel et perpétuel jusqu’au plus loin degré : l’infini.  

Ce qui va retenir notre attention, ce sont les qualifiants qui expriment une sensation de bien être et de gêne à la fois, le narrateur est subjugué par ce qu’il voit, il est captif, prête attention au moindre détail et en même temps rêve d’évasion et d’un autre ciel d’un autre monde.

En ce qui concerne le texte C, la description y est tissée comme une toile de fond, qui va servir de décor pour mettre en place toute l’histoire et tout ce qui va suivre ; les qualifiants employés sont de deux catégories différentes ; la première, consacrée à l’environnement qui entoure « l’écrivain », est assez ambiguë : « gravement, longue, vite, bonne, humide, faux, tendres ». La seconde catégorie, quand à elle, est consacrée à « l’écrivain » : « seul, surexcité, infini, pressante, rigoureuse, créateur, réparateur ».

Et c’est ainsi que : « La mort, imposant une limite à notre existence, instaure une discontinuité, institue le temps. Elle confère une place et un sens à chaque instant de vie, d’où elle singularise chaque vie et lui donne sa signification. La mort instaure la liberté »
 Et c’est cette sensation d’impuissance que nous retrouvons dans le récit, mêlée à une envie de liberté.

c) Le personnage principal et son environnement :

Dans son ouvrage « Esthétique et Poétique », Gérard Genette note que : « Un personnage, comme tout autre élément purement fictionnel, se réduit à son rôle dans le récit »
 Nous savons donc que le personnage est d’abord fictif, crée et imaginé par le narrateur pour les besoins de son histoire et qu’il n’a aucun autre rôle que de « vivre » l’histoire et nous la « présenter ».

Le personnage peut appartenir à deux catégories différentes : personnage principal (ou central) autour duquel l’histoire se déroule et qui va tout organiser et tout gérer à l’intérieur de cette même histoire. Comme il peut être personnage secondaire chargé par le narrateur de seconder, d’aider, d’accompagner ou de perturber le personnage principal.  

Les personnages entretiennent différentes relations les uns avec les autres et avec leur environnement immédiat dans le récit, ces relations sont parfois de fusion (entente et cohabitation totales et parfaites) comme elles peuvent d’autres fois des relations de conflit (de fracas, de mésentente et de désaccord).

Dans le texte A, il y a bien un personnage central (principal), il s’agit de « Madame Bérenger » ; cette dernière est désignée successivement comme : « Madame Bérenger, la concierge, la morte, douce, gentille, fidèle, amie, elle, vieille, elle, vous, votre, elle, morte, Madame Bérenger, l’, elle, Madame Bérenger, vieille, son ». Ce personnage entretient une relation de conflit, de mésentente et très confuse avec les autres personnages qui apparaissent très minimes, d’ailleurs qualifiés de : « il, ils, ils, ils, ils, ils, vieux, misérables, lents, leur, ceux, qui, ils ».

Une manière d’effacer l’existence de tout autre personnage face à celui de « Madame Bérenger », cette dernière est valorisée, mise en avant sur la scène du récit ; et c’est en fonction d’elle que tout est relatif à ce qu’elle est, à ce qu’elle fait et ainsi on ne voit plus qu’elle et si elle est bonne, forcément sue les autres sont mauvais. Donc c’est ce personnage principal qui va à lui seul conditionner les autres personnages.  
D’un côté, la douce, l’amie, celle qui est respectée (vous de politesse) et de l’autre côté les misérables qui l’ont connue. Madame Bérenger, personnage principal et central de ce récit, va déterminer l’univers qui l’entoure ; c’est parce qu’elle est morte, que les autres l’ont trahie, oubliée, donc ils sont systématiquement dévalorisés par rapport à elle ; nous ne pouvons même pas connaître l’identité des « ces personnes » : amis, voisins, connaissances ou famille ?

Chez Dostoïevski, toutes les sensations et les impressions nous sont rapportées par un observateur, personnage unique et central ; c’est le principal actant et nous pouvons avancer que les personnages à venir seront perçus à travers la conscience du narrateur ; d’ailleurs, lui-même est « inconnu ». A ce stade du récit, nous ne pouvons pas le situer, le narrateur ne l’a pas fait, et c’est parce qu’il n’est pas « connu », que façonner d’autres personnages en fonction de lui est quasiment impossible.

Devons-nous dire « il » ou « elle » ? Aucun détail ni aucune indication sur ce personnage présent à travers les différents pronoms : notre, nous, nous, nous, nous, nous, vous. Pas de portrait physique ni moral, aucune allusion ni référence aux éléments de son « être » : sexe, âge, taille, poids, etc. bref, pas d’identité.

Nous savons néanmoins, qu’il se trouve dans un bagne, mais serait-il visiteur, employé, prisonnier, avocat, médecin ? Et la liste des gens qui pourraient éventuellement avoir à pénétrer dans un bagne est longue. Ce qui va réduire nos hypothèses sont les « nous » « notre » doublés de ces qualifiants qui impliquent l’observateur dans la vie carcérale ; donc le bagne fait partie de sa vie quotidienne : c’est un gardien ou un prisonnier.   

Cet « inconnu » va entretenir avec son environnement deux relations, une de partage (nous, notre) avec ceux qui sont dans la même situation que lui ; l’autre est une relation de frustration envers le ciel qui les entoure surtout, une sorte de résignation traduite par un sentiment de condamnation : j’y suis, je n’y peux rien.

Un certain Gustave Aschenbach est le personnage central du troisième texte, c’est un homme, la cinquantaine passée, il habite un appartement à Munich et aime se promener. C’est un écrivain qui se fatigue jour après jour car il doit apporter attention, volonté, circonspection et soins à son travail.

Notre écrivain travaille le matin, déjeune, fait une petite sieste, prend le thé puis va faire sa promenade pour se détendre et se préparer à travailler le soir ; il est désigné à la fois par : « Gustave Aschenbach, d’Aschenbach, il, son, son, l’écrivain, lui, il, le, lui, il, le, lui ». Mais c’est « l’écrivain » qui sera le plus lourd en sens et en significations.

Car, c’est ce qui va expliquer la présence autour de lui d’un personnage « historique », il s’agit de l’avocat, de l’homme politique romain, dont l’Histoire a surtout gardé de lui son profil d’orateur : Marcus Tullius Cicéron, mort en 43 av J.- C.

Il est cité brièvement, en une phrase, en quelques mots, en évoquant « motus animi continuus », définition de Cicéron de l’éloquence ; en dehors de lui, pas une autre présence (humaine ou animale), y aurait-il une relation entre ces deux personnages : l’écrivain et Cicéron ? Certainement, c’est une relation d’identification et de modèle.
d) La narration :
a. Le temps de la narration :
	La narration par rapport à la fiction



	                                     

 Postérieure     Le narrateur raconte le déroulement de faits passés.



	 Simultanée     Le narrateur est contemporain au déroulement des faits.


	 Antérieure      Le narrateur anticipe sur les faits à venir.




En faisant un petit relevé des temps verbaux employés dans le texte A, nous constatons qu’ils sont partagés entre :

- Le présent : « est, est, s’élève, sommes, tremble, enterre, allongez, sortez, vais, est, sont, voudrais, fasse, s’écroule, survienne, disparaisse, viennent, sait, sont, louche ».

- Le futur : « serai, sera, prendra, emmènera ». 

- Le passé composé : « est venu, ont dit, ont dit, sont partis, sont devenus, ai dis, a toussé, ai pratiqué, ont connu, ont connu, ont changé ».

- L’imparfait : « était, était, méfiais, savait ».


Ce qui nous permet de déduire qu’il y a une utilisation assez importante du présent et du passé composé, ainsi l’ordre de la narration va être simultané par rapport à la fiction, le narrateur raconte le déroulement de faits passés et en employant le présent, il le fait pour signifier que les événements se déroulent au moment même où il les rapporte.


Dans ce cas, l’usage du passé composé et de l’imparfait dans un récit à la première personne, est destiné à faire référence à des événements écoulés qui ne sont pas du moment de la narration.


Relevons les temps verbaux les plus employés dans le texte B :

- L’imparfait : « trouvait, cherchions, apercevions, arpentaient, disions ».

- Le présent : « auraient, verrions, représentez ».


Très peu de verbes et de temps employés, celui qui est le plus utilisé se trouve être l’imparfait, ce qui nous amène à en déduire que : le narrateur ne fait, et à aucun instant, référence au moment de la narration.


Cette dernière est postérieure au moment de la fiction et l’imparfait est, de ce fait, employé pour signifier des événements qui se situent avant le moment de la narration.  


En ce qui concerne le texte C, nous constatons la présence la plus fréquente des temps verbaux suivants :

- Le passé simple : « sembla, fit ».

- L’imparfait : « avait, fallait, était, venait, sentait ».

- Le plus que parfait : « était parti, avait pu, avait trouvé, était devenu, avait cherché ».


Nous en déduisons que le narrateur ne fait, à aucun moment, référence au moment de la narration ; l’usage très fréquent et répété de l’imparfait et du plus que parfait démontrent que les événements rapportés se situent avant le moment de la narration, d’ailleurs, tel est le cas pour les récits à la troisième personne où le narrateur raconte le déroulement de faits passés.
b. Le rythme de la narration :
	 Le temps de la narration (TN) et le temps de la fiction (TF)



	 La pause             Le narrateur ne raconte plus : il explique et décrit.  

          TF = 0

	 Le sommaire      Le narrateur contracte une durée temporelle.  

          TN < TF                

	 Le ralenti           Le narrateur s’attarde sur une durée temporelle.
          TN > TF

	 L’ellipse             Le narrateur tait une période temporelle.

          TN = 0


Cette première observation des temps verbaux nous permet de constater l’existence d’un certain rythme narratif particulier, car toute narration a sa propre durée temporelle qui est totalement différente de celle de la réalité.

Dans le récit A, le narrateur fait souvent des pauses, où il ne raconte plus le déroulement d’une histoire, d’une fiction ; mais il explique et décrit certains événements, et à cet instant précis, le temps de la fiction n’existe pas (ou du moins, nous ne pouvons ni le définir ni le situer), nous relevons le passage suivant : 
« Hier à huit heures, Madame Bérenge, la concierge, est morte. Une grande tempête s’élève […]. C’était une douce et gentille fidèle amie. Demain on l’enterre rue des Saules. Elle était vraiment vieille […]. »

Ce qui renforce notre opinion à propos de la simultanéité de la narration par rapport à la fiction. Nous constatons aussi, dans le second texte, que le narrateur s’attarde sur la description, en laissant de côté la narration de son histoire (de sa fiction) ; ainsi, il y a également une pause narrative :
« Notre bagne se trouvait à l’extrémité de la forteresse, au bord du rempart. Quand, à travers les fentes de la palissade, nous cherchions à entrevoir le monde, nous apercevions seulement un pan de ciel étroit et un haut remblai de terre, envahi par les grandes herbes, que nuit et jour des sentinelles arpentaient. ».

En ce qui concerne le texte C, et comme pour les deux autres récits qui le précédent, il y a également pause ; pendant laquelle le narrateur cesse de raconter afin de décrire et d’expliquer ce qu’il rapporte :
« On était au commencement de Mai, et après des semaines d’un froid humide venait la surprise d’un faux été. »



Dans ces moments (de pauses), le temps de la fiction n’existe pas, il n’a aucun lieu de l’être ; il n’ y aura que le moment de la pure narration.
c) Le point de vue du narrateur :
	La position du narrateur et sa perception



	                                     

 Focalisation    La narration est en fonction de point de vue du personnage. 

       Interne

	 Focalisation    Le narrateur éjecte le personnage et il est présent partout.  

       Zéro

	 Focalisation    Le narrateur est un témoin inconnu.

       Externe


Arrivés à ce stade de notre analyse, nous nous posons une question fondamentale : Qui raconte ?

Le texte A est empreint de quelques indices sur la présence du narrateur tels que : « nous, je, ma chambre, ils ne m’ont pas dis, où nous sommes, je lui ai dis, je me méfiais, je n’ai pas toujours pratiqué la médecine, cette merde, je vais leur écrire, je voudrais que, notre maison, je ne sais plus ».

Remarquons déjà que le narrateur parle ici de sa profession : « médecin », il s’identifie donc ; aussi, il émet des jugements, d’abord sur son personnage principal : je lui ai dis le premier jour quand elle a toussé : « ne vous allongez pas surtout !... restez assise dans votre lit ! ». Puis sur les « autres » : ils sont devenus, vieux, misérables et lents ; ils sont changé d’âme pour mieux trahir, mieux oublier.

Autre remarque, tout aussi importante, le sujet grammatical des phrases : « je, il, ils, ils, ils, ils, elles, je, je, je, je, je, elles, je, ils ». Ceci nous permet de constater qu’il y a focalisation zéro, le point de vue du narrateur est supérieur à celui de son personnage.

Par contre, dans le texte B, aucun indice sur la présence du narrateur, les rares pronoms employés sont « notre » et « nous ». Ceci justifie le fait qu’il  y a une focalisation interne : absence du narrateur (des indices de sa présence) et donc la narration va dépendre du point de vue du personnage et ce dernier va être le porte parole, l’observateur fidèle et parfois le seul qui est en mesure de nous « dire » les faits et de nous les rapporter. 

Et pour le texte C, essayons également de savoir qui est chargé de raconter l’histoire ? Pour cela, relevons tout simplement le sujet grammatical des phrases, nous retrouvons ainsi : « Gustave Aschenbach, il, il, l’écrivain, Cicéron, il, il, on, il ».

La remarque s’impose d’elle-même : il y s’agit d’un récit totalement à la troisième personne, ce qui nous permet donc d’avancer que le narrateur est omniprésent, il suit son personnage partout, il sait tout sur chaque étape de son « existence ». Parfois, il arrive à effacer la présence même du personnage, ce qui va justifier la présence d’un focalisation zéro : le narrateur est omniprésent.

Toute cette analyse de la narration dans les trois textes, nous permet d’avancer qu’en premier lieu : « Le récit à la troisième personne se situe dans ce qu’on peut définir comme une énonciation quasi objective »
 Ce qui signifie que tout va être déterminé par ce que le personnage, principal surtout, va dire, faire ou observer.

Qu’en est-il pour le rapport qu’un tel récit puisse entretenir avec le fait de « dire » la mort, arrêtons-nous un peu sur ce qu’en pense Jeanne-marie Clerc, elle précise dans son ouvrage « La mort et le récit » que : « De la mort de l’autre à ma propre mort, par le biais de ce ‘je’ agonisant que je ressens comme un autre moi, tel est le parcours accompli par le lecteur du récit passant ainsi de l’altérité à la singularité individuelle »
  

Donc, le pronom personnel « je » dans un récit, peut nous conduire à nous poser les questions les plus importantes et les plus fondamentales, l’une de ces plus grandes questions (comme nous l’avons vu dans nos précédents chapitres) est celle de la mort que nous ne pouvons comprendre ni accepter qu’à travers celle des autres.

En ce qui concerne la narration, dans les trois récits pris comme modèle d’analyse (qui pourrait être applicable à d’autres textes), nous avons donc remarqué que cette dernière est postérieure à la fiction, le narrateur rapporte des faits et relate des événements, le rythme de la narration, quand à lui, est le même dans les trois textes : il s’agit d’une pause où il y a absence totale du temps de la fiction pour expliquer et décrire.

Ce qui nous permet de préciser que les pauses, dans un récit littéraire, sont destinées à suspendre la fiction pour laisser à la narration le temps d’expliquer ; oui mais expliquer quoi ? Céline nous explique la mort de Madame Bérenger, certes c’est assez explicite mais il nous conduit à percevoir cette même impuissance chez Dostoïevski, formulée par les différentes expressions de solitude, d’étroitesse, d’enfermement et de liberté recherchée.

De la même manière Mann nous détaille un épisode de la vie d’Aschenbach, pendant lequel il ne rêve que de repos, de sommeil et d’évasion suite aux exigences de plus en plus fatigantes de sa vie quotidienne.

La façon de « montrer » la relation entre l’Homme et la Mort est particulière à chaque auteur mais, nous remarquons quand même certains petits détails qui font que nous percevons une sorte de « fuite » et de « refuge » dans les trois récits. La vie parait misérable pour le personnage de Céline et il souhaite un bouleversement (que les toits s’écroulent), celui de Dostoïevski se sent étouffé (le même rempart, le même factionnaire, le même pan de ciel) et celui de Mann il y a résignation (il n’avait pas trouvé dans la sieste le sommeil réparateur).    

C’est que nous avons ici un des nombreux signes de l’impuissance de l’Homme face à la mort (que nous avons développé dans nos précédents chapitres) et d’ailleurs : Avant d’être ce moment de passage que chaque écrivain aborde d’une façon qui lui est propre, la mort provoque ce cheminement difficile du protagoniste au fond de lui-même, à la recherche de cette identité masquée par la vie, trahie par les choix de l’existence, étouffée par la misère de condition humaine »

C) Les procédés d’écriture : 



a) Les niveaux de langue : 


Selon son milieu culturel, social, littéraire ou autre, le narrateur va « parler » ou « écrire » de différentes manières dans un seul texte (parfois inconsciemment). Et lorsque la langue est ainsi diversement employée, nous parlons alors des niveaux de langue.


Par rapport à la langue courante, nous distinguons trois niveaux de langue : 
a) Niveau familier (commun) 

b) Niveau peu soigné (relevé)

c) Niveau recherché (soutenu)

Notre objectif vise à caractériser les différents niveaux (appelés aussi registres) de langue dans les trois texte, nous allons nous pencher sur les termes les plus significatifs en effectuant un simple relevé.

Commençons pas le texte A, nous y retrouvons : « coin, tan pis, merde, boucan, louche », le narrateur emploi un langage assez commun, familier et mêlé de « vulgarité » ; ce niveau langagier est en totale contradiction avec son statut de médecin. Par ailleurs, nous ne retrouvons, et à aucun moment, un terme appartenant à la médecine ou qui pourrait y faire allusion. 

Quand au texte B, il est parsemé de petits termes spécifiques du domaine du bâtiment et de la construction : « remblai, palissade, rempart,… », mais un seul terme, et pas le moindre, semble étranger à ce registre de langue un peu « soigné », c’est le mot « bagne » ; ce dernier appartient à un niveau de langue commun et assez familier, le narrateur aurait pu dire (prison, lieu de détention, ou autre) mais le choix de « bagne » se trouve être à même de signifier toute la détresse et l’agonie du narrateur.

Les termes employés dans le texte C sont également partagés entre deux niveaux de langue, d’un côté » nous avons : « promenade, surexcité, difficultés, sieste, déjeuner, sommeil, fatigue, plein air, soirée, travail, … » ; et d’un autre côté, nous retrouvons : « circonspection, rigoureuse, élan, mécanisme créateur, moyus animi continuus, éloquence, … ».

Nous pouvons en déduire que le premier niveau de langue est assez « usuel » et « commun », que tout individu pourrait l’employer, sa présence est à la fois logique et nécessaire : il retrace la vie quotidienne d’un homme, qui pourrait être tout homme (H) dans une société (S).

Le second niveau de langue, est certainement plus « recherché », c’est celui de l’écrivain, destinée à embellir et à bien choisir ses mots et ses expression ; notre personnage principal ici se trouve être « l’écrivain » d’où parfait choix et emploi du registre de langue.
Suite à ce que nous venons de relever, en ce qui concerne les niveaux de langue dans les trois récits, nous pouvons déduire que lorsqu’il s’agit de parler d’un thème aussi « courent » et aussi « inconnu » que celui de la mort, un registre de langue familier s’impose au narrateur.

Car, mourir, comme nous l’avons démontré dans nos précédents chapitres, est un phénomène certes naturel et fréquent mais tellement abstrait que l’esprit humain, pour le définir a besoin de mots et expressions simples et convaincants à la fois, qui puissent être compris et donc assimilés par le commun des mortels.

b) Les champs lexicaux : 
L’étude des champs lexicaux dans un texte n’est pas facile à effectuer, car on appelle champ lexical l'ensemble des mots qui, dans un texte, se rapportent à une même réalité ou à une même idée. Ces mots ont pour point commun d'être synonymes, d'appartenir à la même famille, au même domaine ou encore de renvoyer à la même notion. Le champ lexical renseigne sur le thème du texte.

De plus, l'étude des champs lexicaux révèle les thèmes d'un texte, il est donc intéressant de chercher systématiquement à les repérer, en tenant compte des différents modes de classement. Ce sont, par exemple : le champ lexical de l'abstrait (le vocabulaire de la pensée), du concret (le vocabulaire du monde matériel), les champs lexicaux opposés (action/immobilité, vie/mort, silence/bruit, lumière/obscurité), celui des cinq sens (la vue, l'ouïe, le toucher, l'odorat, le goût), le champ lexical de l'affectivité et des sentiments et celui de l'appréciation (positive, négative).

Un seul champ lexical peut former le thème principal du texte, mais le passage d'un champ lexical à un autre est aussi très fréquent. Ces différents champs lexicaux peuvent alors se succéder, s'entrecroiser, être comparés les uns aux autres : leur étude permet de mieux comprendre les associations mentales de l'auteur. On peut ainsi analyser le texte de manière précise et en donner une interprétation.

Nous avons effectué un relevé des champs lexicaux dans les trois textes, notre étude concerne la mort dans le récit et dans le discours, c’est pourquoi nous avons opté pour les champs lexicaux opposés. Nous les présentons dans ce tableau récapitulatif :
	Les champs lexicaux
	Texte A
	Texte B
	Texte C

	lumière
	8 heures
	entrevoir, percevions
	matin, été

	obscurité
	tempête
	fente, forteresse
	sommeil, soirée

	bruit
	dit, boucan
	liberté
	éloquence, définit

	silence
	loin 
	sentinelles 
	sommeil, sieste

	action
	venu, parti
	passer, lointain
	promenade

	immobilité
	fini
	le même factionnaire
	arrêter, fatigue 

	vie
	chambre, lit
	bagne, cour
	appartement, travail

	mort
	seul, triste, morte
	étroit, terre
	seul, froid


Le premier couple conceptuel, lumière/obscurité, est pris en charge par des termes assez divers, pris dans un autre contextes, nous sommes persuadés qu’ils auront certainement une autre fonction ou une autre signification. Les verbes appartiennent à la vision ainsi la lumière est nécessaire pour voir, les indicateurs temporels sont ceux du jour : « 8 heures, matin, été » et laisse planer l’image du soleil, d’un soleil qui brille et qui éclaire, pas aveuglant ni insupportable, car aucune référence à la chaleur ou aux rayons trop perçants. 

L’obscurité est le mieux exprimée par les termes « sommeil » et « tempête », ils renvoient au thème de la mort, la tempête est ici une sorte d’élément perturbateur, pas fréquent ni auquel nous sommes habitués, le sommeil est (et nous l’avons démontré dans notre chapitre consacré à la symbolique de la mort) par excellence un référent à la mort. Les morts ne dorment-ils pas ? Ils donnent tous cette impression, de calme, d’immobilité, de rigidité et comme l’homme a besoin de se représenter ce qu’il n’arrive pas à expliquer ni à prouver, il rapproche la mort au sommeil. 

Bruit/Silence, est notre deuxième choix, deux verbes le prennent en charge « dire, définir », ici le bruit n’est pas nuisible, c’est en fait tout ce qui exprime une présence, les termes « boucan » et « éloquence » le précise mieux, nous sommes tentés en ce qui concerne le mot « liberté » de dire que c’est un terme des plus polysémiques, certes, mais nous le considérons comme relatif au bruit en partant du principe que ce dernier est une expression de présence, et la liberté exprime le mieux la présence, la conscience et l’existence.

Le champ lexical du silence est à son tour, dépourvu de verbes, les termes retrouvés sont  loin, « sentinelle », « sommeil », « loin » et « triste », il pourrait y exister d’autres mais ces derniers ont retenu notre attention, encore la présence du terme sommeil, qui est, comme nous l’avons expliqué plus haut, un terme symbole de la mort.

Le troisième couple de concept que nous avons analysé dans les trois récits se trouve être action/immobilité, l’action est, dans les trois passages pris comme « terrain » d’investigation, exprimée par un déplacement : venu, passer, part et promenade ; ce qui nous renvois au passage, symbolisant la mort dans différentes civilisations.

L’immobilité est à son tour véhiculée à travers trois termes assez complémentaires à savoir ; fin, arrêt et fatigue. Lorsque nous sommes fatigués de nous déplacer, nous allons nous arrêter et nous fixer quelque part, soit pour nous reposer et repartir soit pour nous y installer. Et dès le moment ou nous ne bougeons plus de cet endroit, c’est la fin de notre déplacement et de notre « vie », telle qu’elle a toujours été.

C’est ainsi que la mort « apparaît » à travers les deux références au déplacement et à l’arrêt, à aucun moment nous n’avons basé ce relevé des couples conceptuels sur une présupposition, notre précédente étude de la symbolique de la mort (deuxième chapitre) conditionne nos interprétations et nous nous y conformons.

Dernier couple conceptuel présent dans les trois récit est vie/mort, il n’est pas clairement spécifié mais il reste fort imposant : les demeures et lieu d’habitation, traduisent tout simplement la vie, sans trop de spéculations et encore moins d’interprétations qui nous conduiraient inévitablement vers d’autres théories et outils analytiques, nous partons du principe que la demeure (déjà étudiée dans le deuxième chapitre) est synonyme de vie.

De même, elle est aussi synonyme de mort (dernière demeure) mais dans ces textes, il n’ y a pas cette référence, la mort est traduite par les termes seul, triste et froid ; nous n’allons pas nous attarder à les analyser pour ne pas nous éloigner de notre objectif qui est de repérer le champs lexical de la mort dans les trois récits qui constituent notre corpus.

Arrivés à ce niveau de notre analyse, nous pouvons avancer que si une œuvre regroupe un champs lexical appartenant couples conceptuels dont nous venons de parler (lumière/obscurité, bruit/silence, action/immobilité vie/mort), cette œuvre est conditionnée par une écriture de la mort. Certes il existe d’autres champs lexicaux, qui sembleraient certainement plus importants ou plus intéressants à analyser, mais notre choix est motivé par le fait que se sont les plus présents dans les trois récits.

Car une telle étude, analyse ou recherche qui se veut comparatiste exige un relevé de tous les éléments communs entre les textes (ou fragments de textes) comparés et c’est ce que nous avons d’abord effectué avant de décider du choix des éléments à « mettre en évidence ».

Toute cette première analyse de la fiction, de la narration, des niveaux de langue et des champs lexicaux 
c) Les fonctions du langage : 


Nous proposons dans cette partie de notre travail de nous interroger sur le « message » du narrateur et de voir sur quoi ou sur qui il est centré afin de mettre en évidence les fonctions du langage. 


Une telle analyse suppose une étude du schéma de communication, nous le traduisons et le résumons en un tableau que nous présentons ci-dessous, car notre objectif est de montrer les différents « actants » dans un récit consacré à une « écriture de la mort ».


C’est pourquoi, nous préférons regrouper nos interrogations dans un tableau pour mieux comparer et apprécier les rapprochements et les différences dans les trois textes ; c’est pourquoi nous nous posons cinq questions fondamentales : Qui parle ? A qui ? De qui ? De quoi ? Pourquoi ? Comment ?
	
	Texte A
	Texte B
	Texte C

	Qui parle ?
	un médecin
	un détenu
	un témoin

	A qui ?
	à lui-même
	à lui-même
	à lui-même

	De qui ?
	Madame Bérenger
	des détenus
	d’un écrivain

	De quoi ?
	de la mort
	du bagne et de la liberté
	de la vie de l’écrivain

	Pourquoi ?
	reprocher, ironiser
	rappeler, préciser 
	informer, exprimer

	Fonction du langage
	référentielle
	référentielle
	référentielle



Nous nous sommes contentés, dans un premier temps, de faire un relevé des trois situations de communication, à travers les questions nous visons essentiellement l’émetteur, le récepteur, le message, et le référents ; c’est pourquoi nous avons jugé utile de na pas aborder le schéma de communication classique.


Ce présent chapitre consacré au récit et au discours sur la mort, nous a conduit vers des labyrinthes et des dédales d’interrogations et de continuels questionnements, et par crainte de nous éloigner de notre propos, nous nous contentons de traduire nos résultats en une récupération qui engloberait les différents points communs entre les trois récits.


Notre recherche est motivée par un constat, nous nous sommes rendu compte que nous faisions souvent des rapprochement entre des œuvres (européennes surtout, d’expression française et/ou traduites), ces derniers nous ont conduit à nous interroger sur l’éventuelle existence d’un « style » d’écriture qui serait commun entre les auteurs que nous lisions.


Sans vouloir être prétentieux et jamais l’idée de révolutionner la littérature ne nous est venue à l’esprit, mais à notre humble niveau de recherches et d‘études, nous avons émit l’hypothèse suivante : des écrivains de différents horizons (littéraires, idéologiques, politique et autres) emploient souvent un style d’écriture assez proche, ces écrivains (suite à nos lectures) traitent et le plus souvent de manière symbolique de la mort dans leurs récits, et puisque rien ne les rapprochent apparemment, nous nous demandons si après recherches et études, il n’ y aurait pas une même « écriture » chez ces auteurs.


Puisque le terme « style d’écriture » est assez complexe et riche, nous n’y avons pas trop pensé car à notre humble avis, ce qui est plus « représentatif » de la mort dans un récit littéraire c’est ce que nous appelons simplement l’ « écriture de la mort ».


Le premier et le deuxième chapitre nous ont permis d’aborder, de justifier et de compléter ce troisième et dernier chapitre, ainsi, nous nous permettons de dire enfin, qu’une écriture consacrée à la mort obéit aux critères suivants :

· la fiction

Elle est principalement caractérisée par un état initial, un cadre spatiotemporel bien défini, une importante description et un personnage principal qui efface l’existence des autres personnages et qui les domine.

· La narration

  Elle est simultanée (et parfois postérieure), le temps de la fiction est absent car surpassé par celui de la narration avec présence de pauses dans les récits et enfin le point de vue du narrateur est en fonction de celui du personnage, il y a donc focalisation interne.

· Les procédés d’écriture

Les niveaux de langue vont dépendre du personnage principal, avec surtout un registre symbolique donc recherché (plus eu moins), les champs lexicaux présents gravitent autour de quatre couples conceptuels : lumière/obscurité, bruit/silence, action/immobilité et vie/mort et enfin le langage a pour fonction d’être référentiel.

Nous aurions souhaité que cette recherche soit étendue à d’autres œuvres, d’autres récits ou d’autres fragments de textes, mais nous n’arrêtons pas là notre analyse de cette écriture de la mort, et si nous avons pu ne serait-ce que susciter des interrogations nous en sommes ravis.

Ce que nous pouvons partiellement conclure, du moins à ce niveau de notre recherche, qui reste insuffisante et à laquelle il faudra ajouter d’autres critères de sélections et surtout d’autres textes, c’est qu’il existe une écriture commune à laquelle nous pouvons appliquer un schéma et donner une définition : « l’écriture de la mort ».   

Conclusion


Etudier un thème dans une œuvre littéraire n’est pas une tache des plus faciles, et si nous élargissons la recherche à deux, trois ou plusieurs œuvres, cela suppose que nous nous inscrivons nécessairement en littérature comparée.


Suite à nos différentes lectures de romans (d’expression française ou traduits), nous avons remarqué que nombre d’auteurs traitent de la mort, presque de la même manière. Certes, chacun à un « style » qui lui est propre, mais nos observations nous ont conduit à émettre l’hypothèse selon laquelle il existerait certains « comportements » communs à des auteurs que tout éloigne sauf une Histoire et une Société relativement communes.


Ce qui nous a semblait nécessaire de voir les différentes représentations de la mort à travers l’Histoire, certes cela peut paraître inutile dans une étude sur la mort dans la littérature, mais la mort comme « comportement » socioculturel dans les sociétés primitives, nous renseigne sur sont « statut » dans les sociétés modernes.

Ainsi, un premier chapitre est consacré à une étude sociohistorique de la mort, nous y avons également traité de la relation qu’entretiennent la philosophie et la psychanalyse avec la mort, afin d’essayer de préciser la naissance du discours littéraire sur la mort.


Précisément, notre objectif premier est de montrer comment un auteur traite de la mort, ce qui a conditionné notre étude par le discours et le récit ; et nous qualifions d’ « écriture de la mort », les techniques, formes et procédés employés par les narrateurs pour nous « dire » la mort.


Depuis de nombreuses années, l’homme essaye de définir, de nommer, d’expliquer ou de comprendre la mort, comme phénomène socioculturel qui est parallèle à sa vie : nous savons tous que nous « existons » puis que nous « disparaissons ». Certes, nous sommes conscients de notre « vie » et nous l’acceptons, mais la mort reste « inconnue ».

Ce qui en découle que les hommes, fascinés par cette « inconnue » qui est la mort, tentent de la rendre plus acceptable et plus compréhensible ; et avec la naissance du discours littéraire sur la mort, commence une série de récits où la mort va tenir un rôle des plus importants.


Les auteurs d’horizons divers et variés, se mettent à discourir sur la mort, elle est peinte et décrite de différentes manières, une de ces « descriptions » de la mort a retenu notre attention, il s’agit de la symbolique.  

Précisons que notre corpus, qui ne constitue à ce stade de la recherche qu’un échantillon, est composé de trois œuvres : 

*Fédor Michailovitch DISTOIEVSKI, Souvenirs de la maison des morts, 1861.

*Thomas MANN, La mort à Venise, 1913.
*Louis-Ferdinand CELINE, Mort à crédit, 1936.


Nous pensons élargir cet échantillon, dans une prochaine recherche, à plus d’œuvres pour mieux percevoir comment se construit le discours sur la mort ; mais cette présente étude de l’écriture de la mort chez les trois auteurs et dans les trois œuvres citées supra, s’inscrit dans une optique symbolique.


D’où un deuxième chapitre que nous avons consacré à la symbolique de la mort, nous y avons analysé trois « matrices symboliques » : la terre, la mer et la lumière. Ces trois matrices vont « traduire » l’écriture de la mort et de ce fait, nous émettons une l’hypothèse que : si dans une œuvre donnée, nous constatons que la terre, la mer et la lumières symbolisent (les trois réunies) la mort, cette œuvre peut s’inscrire dans ce que nous qualifions de « littérature de la mort ».  

Nous arrivons ainsi à un troisième et dernier chapitre que nous consacrons au récit et au discours sur la mort, suite à nos différentes recherches, observations, remarques, analyses et hypothèses ; nous aboutissons à un constat : il y a une manière particulière de dire la mort.

Cette particularité, transmise par les comportements socioculturels est d’abord traduite par une symbolique puis, conditionnée par une Histoire et une Société propres aux auteurs (dont les œuvres constituent notre corpus), pour enfin être  formulée en une sorte de procédés d’écriture communs.


Pour une telle étude des techniques et procédés de l’écriture de la mort, dans le récit et dans le discours des auteurs, nous avons opté pour une analyse textuelle basée sur le cheminement suivant :   

1) La fiction

-Le texte dans le schéma narratif.

-Les descriptions et indications spatio-temporelles.

-Le personnage principal (ou central) et son environnement.

2) La narration

-Le temps de la narration.

-Le rythme narratif.

-Le point de vue du narrateur.

3) Les procédés d’écriture

-Les niveaux de langue.

-Les champs lexicaux.

-Les fonctions du langage.


Nous nous sommes concentré sur l’incipit de chaque œuvre, pour deux raisons différentes, la première : ne pas être influencé par la suite de nos lectures, c’est pourquoi la première page est dépourvue de tout présupposé. La seconde raison de ce choix se trouve être que l’incipit est à la fois une entrée sur l’œuvre et une sorte de « résumé » de l’œuvre.

Ce troisième chapitre est en quelque sorte le résultat des deux chapitres précédents, ces derniers, nous permettent de le comprendre et de le justifier (grâce, antres autres, aux éléments sociohistoriques, socioculturels, à la philosophie, à la psychanalyse, et à la symbolique).


Nous nous permettons de conclure enfin qu’une écriture consacrée à la mort obéit aux critères suivants :

· l’Histoire et la Société :

Des éléments sociohistoriques communs.

· la symbolique :

Présence de trois matrices symboliques : la terre, la mer et la lumière. 

· la fiction :

Un état initial conditionné par un cadre spatiotemporel très bien défini, une description assez importante et un personnage principal (le plus souvent c’est le narrateur) qui domine les autres personnages jusqu’à presque les effacer du décors.

· la narration :

Il s’agit d’une narration simultanée (ou postérieure), le temps de la narration est dominant jusqu’à surpasser celui de la fiction qui est quasi absent, il y a focalisation interne et le récit est porteurs de plusieurs pauses.

· les procédés d’écriture :

Le registre (ou niveau) de langue est à la fois simple, commun et quelques peu recherché, il va être dépendant du personnage principal et assez symbolique. Les champs lexicaux sont très présents et se limitent (souvent) à quatre couples conceptuels, à savoir : lumière/obscurité, bruit/silence, action/immobilité et vie/mort et enfin le langage a pour fonction d’être référentiel.


Nous espérons, à travers cette étude de la mort dans le récit et dans le discours, avoir réussi à préciser quels sont le tenants et aboutissants de ce que nous qualifions d’écriture de la mort.


La mort est un thème qui ne cesse de revenir en littérature générale et comparée, elle fascine et intrigue de nombreux chercheurs et théoriciens, elle est la muse de plusieurs auteurs et surtout, elle interroge les esprits des hommes depuis fort longtemps.

Nous venons de tenter de trouver quelques repenses, à nos interrogations sur pourquoi et comment des auteurs traitent de la mort dans leurs œuvres, ce que nous appelons : littérature de la mort existe certainement, notre propos est simplement d’apporter notre point de vue et le résultat de nos recherches sur une forme d’écriture, commune chez des auteurs que tout éloigne.


Nous espérons que ce présent travail puisse contribuer à l’émergence d’interrogations sur la mort dans la littérature, car, suite à nos investigations, nous nous sommes retrouvé face à d’autres hypothèses et à d’autres questionnements.


Ce qui nous conduit à émettre l’hypothèse selon laquelle : il existerait une « littérature de la mort » qui serait caractérisée par cette « écriture de la mort » que nous venons d’étudier, et cela laisserait supposer que d’autres œuvres (d’expression française ou traduites), pourraient être soumises aux mêmes critères d’analyse que celles qui constituent notre corpus.

C’est ce que nous tenterons de démontrer dans un futur travail de recherche, dédié à « la littérature de la mort », où nous nous proposons de regrouper un large choix de corpus, conditionné par une sociohistorique précise et analysées en fonction des procédés et caractéristiques de ce que nous venons de préciser comme « écriture de la mort ». 
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